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«Pour tous les individus, le logement (ou lôhabitation) représente le centre 

de leur rapport au monde et de leur existence sociale.»
1
 

 

Le Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels 

(PIDESC) définit que toute personne a notamment droit « à un niveau de vie 

suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement 

et un logement suffisants [é] »
2
. Le Comité des droits économiques, sociaux 

et culturels de lôONU en indiquant, entre autre, que le droit au logement 

suffisant est « le droit ¨ un lieu o½ lôon puisse vivre en s®curit® dans la paix 

et la dignité »
3
. 
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Personnes touchées : 

- Les locataires et leurs proches, 

principalement les personnes 

vulnérables et/ou défavorisées  ; 

- Les propriétaires des bâtiments 

locatifs ; 

- La communauté ; 

 

Une problématique bien présente : 

- Lévis : Surtout dans les vieux 

secteurs, dont Desjardins ; 

- Également présente dans les 

MRC ; 

- Dans les logements et les 

maisons de chambre, mais 

aussi dans les maisons 

occupées par des propriétaires 

aînés ; 

- Problématique préoccupante ; 

par lôampleur des impacts 

quôelle apporte 

 

 

Problème identifié initialement : Mauvaises 

conditions de vie des locataires en raison 

dôinsalubrit® Formes que prend la problématique 

dôinsalubrité 

ü Dégradation des bâtiments 

(moisissures, humidité, délabrement, 

etc.) ; 

ü Non-conformité des lieux ; 

ü Malpropret® ¨ lôint®rieur des 

logements ; 

ü Encombrement ou insalubrité 

morbide (varie selon différents 

degrés) ; 

Problème fréquemment nommé par les 

locataires et les groupes répondants : 

- Moisissures, champignons ou 

conditions qui en favorisent la 

prolifération 

Autres problèmes fréquemment 

nommés par les groupes répondants : 

- Présence de produits ou de matières 

qui dégagent une odeur nauséabonde 

ou des vapeurs toxiques ; le dépôt 

dôordures et/ou de mati¯res 

recyclables ailleurs que dans les 

récipients prévus à cette fin. 

Plusieurs impacts 

individuels 

(physiques, 

psychologiques et 

financiers) 

Plusieurs impacts sur 

la communauté (Ex. 

isolement, exclusion, 

impact sur le tissu 

social, sur lô®tat du 

parc locatif, etc.)  

Résultats; Peu améliorations, parfois ça 

persiste ou stabilisation ou détérioration, 

relation se détériore, a soutien ou suivi 

Comment sont remplis les besoins des locataires? 

remplis? 



Rapport Insalubrité dans les logements, 2017 Page 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Facteurs 

indirectement 

liés 

Facteurs 

directement liés 

CAUSES VARIÉES : une responsabilité partagée 

- N®gligence dôentretien de la part de certains 

propriétaires (en prévention, lors de dégradation 

normale ou suite à des évènements causant plus 

rapidement la dégradation) et parfois, utilisation des 

bâtiments de façon non conforme (ex. maisons de 

chambre) ;   

- Difficulté à entretenir adéquatement le logement de 

la part des locataires, en raison de différents facteurs 

contribuant à la détérioration  de leur situation (Ex. 

problèmes financiers ou moyens limités, problèmes 

psychosociaux, problèmes de santé, isolement, etc.). 

Dans certains cas, il peut y avoir des différences de 

culture (standards, habitude, éducation) ;   

- État du parc locatif ainsi que les conditions de 

départ des logements ; 

 

- Des conflits, des relations et des communications 

difficiles entre le locataire et le propriétaire ; 

- Capacité financière du locataire et/ou du propriétaire ;  

- Facteurs liés à la situation du logement : 

emplacement, type, coût, disponibilité en regard des 

besoins et de la capacité financière des locataires ; 

- Compréhension difficile de ses droits, ses 

responsabilités et des démarches possibles ; 

- Peu de recours ayant des résultats rapides et concrets 

pour défendre ses droits ; 

- Politiques sociales et publiques ne répondant pas 

adéquatement aux besoins de la population ; 
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Nombreux défis dans les démarches de résolution de problèmes 

ü Des démarches longues, complexes et peu adaptées à la réalité des personnes 

touchées, sans résultat concret ; 

ü Un besoin dôaccompagnement des locataires (ex. dans les démarches de défense 

de droits, dans lôentretien du logement, dans les communications avec le 

propriétaire, dans la recherche dôun logement ad®quat, etc.) ;  

Dans les démarches auprès des municipalités 

ü Des mesures municipales présentes mais limitées (ex. portée concrète de leur 

pouvoir remis en doute, difficulté à intervenir de façon considérable sur la 

problématique de moisissure, inspecteurs limités dans le rôle de relation 

dôaide) ; 

ü Absence dôuniformit® des r¯glements et des services sur le territoire ®tudi® ; 

ü Difficult® pour le plaignant dôavoir un suivi complet et d®taill® tout au long 

du processus et dôavoir accès au rapport écrit ; 

ü Le processus de plainte a un effet dissuasif pour les personnes vulnérables, 

marginalisées ou ayant une éducation limitée ; 

ü Aucun encadrement spécifique aux maisons de chambre ;  

ü Peu dôintervention en amont (ex. inspections pr®ventives, transmission 

dôinformation, etc.) ; 

D®sengagement de lô®tat dans le domaine  

ü Programmes de rénovation insuffisants ; 

ü Régie du logement non réellement accessible pour les locataires ; 

ü Transfert des responsabilités vers les municipalités ; 

ü Offre insuffisante de logements sociaux et communautaires en guise de 

solution aux enjeux du logement ; 

ü Soutien insuffisant du réseau de la santé et des services sociaux ; 
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Voici les grands thèmes des pistes de solution qui sont davantage détaillées plus loin dans 

la section óôRecommandationsôô du rapport.  

A. Développer et maintenir le filet social auprès des locataires plus vulnérables ; 

B. Assurer lôacc¯s ¨ des logements abordables et de qualit® aux locataires ; 

C. Partager de lôinformation sur la problématique et outiller les acteurs concernés ; 

D. Assurer le respect des obligations des locataires ; 

E. Assurer le respect des obligations par les propriétaires ; 

F. Faciliter la relation entre les locataires, les propriétaires, les voisins et la communauté ; 

G. Assurer lôacc¯s ¨ des règlements et des services dôinspection efficaces, abordables et 

concrets; 

H. Assurer lôacc¯s ¨ un tribunal juste et accessible pour tous ;  

I. Donner une voix aux locataires ; 

Enfin, lôensemble des solutions propos®es doivent °tre prior isées par les acteurs du 

milieu occupant un rôle central dans le processus de changement. Il sera possible de 

prioriser en regard :  

ü Des réalités et des besoins des personnes les 

plus vulnérables ou défavorisées ; 

ü Des bâtiments et des secteurs les plus à 

risque ou en mauvais état ; 

ü Des types de problèmes les plus 

fréquemment nommés ; 

ü Des impacts et des risques sur la santé et la 

sécurité des personnes ; 

ü De lôimportance de lôacc¯s au logement 
abordable et en bon état comme moyen 

dôinclusion sociale ; 

ü De lôimportance de d®velopper lôestime de 
soi des personnes et leur empowerment ;  

ü De lôimportance des collaborations entre les 
divers intervenants concernés ainsi que de la 

relation thérapeutique misant sur les besoins 

de la personne, ses malaises (sentiment 

dôinjustice, inconfort, etc.), ses forces et ses 

opportunités ; 

ü De lôimportance dôagir sur lôensemble des 
déterminants sociaux de la santé afin de 

lutter globalement contre la pauvreté et les 

in®galit®s tout en visant lôinclusion sociale. 

     

 5 axes  

dôintervention  

 

Problème identifié après analyse : Lôinsalubrit® est le reflet dôun probl¯me social complexe, 

côest le reflet dôune soci®t® où il y a inégalités, pauvreté et exclusion sociale. Cette 

probl®matique n®cessite donc 5 axes dôintervention.  

Agir en amont  Agir sur les 

causes directes  

Diminuer la pr®sence ou lôampleur 

des probl¯mes dôinsalubrit®  

Diminuer les impacts  Agir sur les obstacles aux démarches  
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Introduction  

LôAssociation coop®rative dô®conomie familiale (ACEF) Rive-Sud de Québec a pour 

mission de soutenir les consommateurs dans la gestion de leurs finances personnelles par des 

activit®s dôaide, dô®ducation et dôinformation. Elle travaille ®galement ¨ la d®fense collective 

des droits et des intérêts des consommateurs et des locataires. Afin de soutenir les locataires, 

lôACEF offre depuis 2006 un Service dôaide d®di® ¨ cette client¯le. Organisme régional, 

lôACEF dessert, depuis 1987, la population de la ville de L®vis et les municipalités 

régionales de comté (MRC) de Bellechasse, Montmagny, LôIslet et Lotbinière. 

Impliquée dans la communauté, lôACEF est notamment active au sein de la Concertation 

Logement Lévis (CLL), créée en 2010, qui vise à :  

¶ Offrir du logement à prix abordable pour les personnes, plus particulièrement pour 

celles à revenu modeste et/ou ayant des besoins particuliers ; 

¶ Contribuer ¨ am®liorer lôaccessibilit® au logement et les conditions de logements 

pour les personnes, plus particulièrement celles à revenu modeste et/ou ayant des 

besoins particuliers ; 

¶ Sensibiliser et mobiliser la communauté, et les élus, sur les enjeux liés au logement, 

notamment dans le cadre de lôam®nagement du territoire. 

Cette concertation regroupe une vingtaine dôorganisations (Annexe 1 : Membre de la 

Concertation Logement Lévis- 2017-2018) intervenant auprès des ménages à revenu modeste 

et/ou ayant une pr®occupation quant ¨ lôaccessibilit® et ¨ la qualit® du parc de logement 

locatif ¨ L®vis.  Par ailleurs, lôACEF est membre de lôUnion des consommateurs et du 

Regroupement des comités logements et associations des locataires du Québec (RCLAQ).  

Ainsi, lôACEF est sensibilisée depuis plusieurs années aux enjeux liés au logement : 

ü Accès limité et difficile à des logements abordables et en bon état pour les locataires à 

faible et modeste revenu sur lôensemble du territoire de lôACEF
4
 ; 

                                                           
4 Concertation Logement de Lévis. « Lô®tat des besoins en logements sociaux et communautaires dans la Ville de L®vis », 

2012, Lévis, p. 17. 

http://www.acefrsq.com/
http://uniondesconsommateurs.ca/
http://rclalq.qc.ca/
http://www.acefrsq.com/int/PDF/etat%20des%20besoins%20en%20logements%20sociaux%20et%20communautaires%20dans%20la%20ville%20de%20Levis_Mars%202012.pdf
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ü Place importante du loyer dans le budget des locataires au d®triment dôautres besoins 

essentiels 
5
;  

ü Les locataires ¨ faible revenu, ®tant notamment plus ¨ risque dôhabiter dans des 
logements insalubres ou en mauvais état, présentent plus fréquemment des problèmes de 

santé et psychosociaux
6
 ;  

ü Le logement est un important levier dôinclusion sociale et de lutte à la pauvreté
7
. 

 

                                                           
5 ACEF Rive-Sud de Québec. « Vers une nouvelle approche dôintervention en habitation- Réflexions et recommandations » 

2016, Lévis, p.2. 

6 Jacques, L. et S. Perron. « Santé et salubrité des logements», 2013, dans le cadre du Rendez-vous de lôhabitation 2013, 

www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/SHQ/RDV/2013/impact_logement_salubrite.pdf (page consultée 

le 12 janvier 2017) 

7 Ville de Lévis. « Présentation de la démarche et du cadre de référence ïPolitique de développement social et 

communautaire. » 2017, Lévis, p. 18.  

http://www.acefrsq.com/int/PDF/ACEF%20RSQ%20-%20SHQ%20-%20VERS%20UNE%20NOUVELLE%20APPROCHE%202016-09-23%20final.pdf
http://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/SHQ/RDV/2013/impact_logement_salubrite.pdf
https://www.ville.levis.qc.ca/fileadmin/documents/pdf/developpement/politique-dev-social-cadre-de-reference.pdf
https://www.ville.levis.qc.ca/fileadmin/documents/pdf/developpement/politique-dev-social-cadre-de-reference.pdf
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1. Mise en contexte du projet  

1.1 Objectifs du projet 

Afin de documenter davantage la probl®matique dôinsalubrit® sur son territoire et dôy 

trouver des solutions concrètes, lôACEF a interpellé le Comit® sur lôinsalubrité de la 

CLL. Ce comité était form® de lôACEF, de lôOffice municipal dôhabitation de L®vis 

(OMH), du Centre aide et prévention jeunesse (CAPJ), de la Société de réadaptation et 

dôint®gration communautaire (SRIC) et de lôorganisme Aux Quatre Vents. Ce comité a 

décidé de répertorier et dôanalyser des situations dôinsalubrit®, et ce gr©ce ¨ lôappui 

financier de la Soci®t® dôhabitation du Québec (SHQ) dans le cadre du Programme 

dôaide aux organismes communautaires en habitation (PAOC). Cette étude a été rendue 

possible grâce aussi à la collaboration de plusieurs autres collaborateurs. Lôensemble de 

cette d®marche sôest d®roul®e dôavril 2016 ¨ octobre 2017. LôACEF remercie tous les 

partenaires impliqués. 

1.2 Démarches réalisées  

Considérant que la majorité des observations et interventions du comité concernent les 

locataires et non les propriétaires occupants, il a été décidé de prioriser la réalité que 

ceux-ci peuvent rencontrer en lien avec lô®tat de leur logement. Ainsi, les thèmes 

suivants ont été abordés : 

a) La perception des r®pondants sur la probl®matique dôinsalubrité ; 

b) Les probl¯mes et d®fis li®s ¨ lô®tat du logement ; 

c) Les impacts sur la personne et son environnement/entourage dôun logement en 
mauvais état ; 

d) Les démarches pour régler le ou les problèmes liés ¨ lô®tat du logement ; 

e) Des pistes de solutions pour améliorer les conditions de logements ; 

f) Les services, les règlements et les processus de plaintes offert par les villes ou MRC;
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Différentes formes de collecte de données ont eu lieu :  

Collecte de données auprès des locataires 

Une synthèse de 69 dossiers de locataires ayant fait, entre janvier 2013 - mai 2016, une 

demande dôinformation à lôACEF liée ¨ lô®tat de leur logement (55 de Lévis, 4 de 

Bellechasse, 3 de Montmagny, 3 LôIslet, 3 de Lotbinière et 1 inconnu) ;  

ü Les 69 locataires ont été contactés par téléphone afin de compléter lôinformation. Parmi 

ceux-ci, 22 locataires ont répondu à une entrevue semi-dirigée (14 de Lévis, 2 de 

Bellechasse, 3 de Montmagny, 1 de LôIslet et 2 de Lotbinière), 24 locataires nô®taient 

plus joignables et 23 locataires nôont tout simplement pas retourn® lôappel (Annexe 2 : 

Questionnaire pour les entrevues auprès des locataires) ;  

Collecte de données auprès des groupes du milieu

ü Par la suite, 33 groupes du milieu couvrant le territoire desservi par lôACEF ont été 

contactés afin de répondre à un questionnaire à choix multiples (Annexe 4 : Modèle de 

questionnaire destiné aux groupes) ; ceux-ci devaient avoir fait des interventions aux 

domiciles de locataires entre 2013-2016 sur leur territoire respectif. Ainsi, au final, 13 

groupes (Annexe 3: Liste des groupes répondants), comprenant des organismes 

communautaires et le Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-

Appalaches (CISSS-CA), ont répondu au questionnaire. Chacun des groupes pouvait 

faire remplir 1 ou plusieurs questionnaires aux intervenants ou équipes concernés. Par 

exemple, pour le CISSS-CA, le questionnaire a été rempli auprès de 14 équipes (18 

intervenants au total) différentes pour Lévis, Bellechasse, Montmagny, LôIslet et 

Lotbinière.  Ainsi, 51 questionnaires ont été remplis par ces 13 groupes, soit 38 pour 

Lévis, 3 pour Bellechasse, 5 pour Montmagny-LôIslet et 5 pour Lotbinière. De ces 

questionnaires, 1 seul a été refusé ; 

ü 22 fiches insalubrité ont été remplies par trois organismes membre de la CLL afin de 

d®tailler certaines situations dôinsalubrit® observ®es lors dôintervention (20 de Lévis, 1 

de Bellechasse et 1 de Montmagny) (Annexe 5 : Fiche insalubrité) ; 
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Collecte de données auprès de la ville de Lévis et des MRC de Bellechasse, Montmagny, 

LôIslet et Lotbinière                            

ü Une rencontre a eu lieu en juillet 2017 avec des responsables de la ville de Lévis et des 

échanges téléphoniques et courriels ont été faits auprès des MRC demandant aux 

responsables concernés de compléter un formulaire sur leurs services et règlements 

disponibles (Annexe 6 : Modèle de formulaire à compléter par les MRC). Le tout visait à 

éclaircir le rôle majeur que celles-ci peuvent prendre dans la résolution de la 

problématique. 
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1.3 Limites du projet 

Général 

ü Grand territoire couvert par le projet et grande population ; cela occasionne de multiples 

réalités (ex. rural-urbain) ;  

ü Relativit® du concept dôinsalubrit® et multiples compréhensions ;  

ü Absence de données récoltées auprès des propriétaires de bâtiments locatifs qui auraient 

pu bonifier la compréhension des enjeux ; 

ü Quelques données récoltées touchent une population différente (les propriétaires de 

maison) que celle ciblée (les locataires) ;  

ü La réalité des personnes les plus isolées peut être difficilement représentée ;  

Échantillon des locataires 

ü Le profil des locataires ayant contribu® ¨ former lô®chantillon : ce sont toutes des 

personnes qui souhaitaient recevoir de lôinformation et dénoncer la situation. Ainsi, la 

r®alit® de ceux qui ne demandent pas dôaide nôest pas repr®sent®e dans les r®sultats ;  

ü Faible taille dô®chantillon de locataires et de type al®atoire ; 

Échantillon des groupes 

ü La difficult® dôassurer une représentativité adéquate en termes de nombre de groupes par 

territoire/ type de clientèle/ mission ; 

ü Les groupes r®pondants nôavaient pas beaucoup dôobservations additionnelles à 

partager;   

Échantillon des municipalités 

ü La r®colte des donn®es sôest effectu®e aupr¯s de la Ville de Lévis et des MRC 

uniquement ; chacune des municipalit®s nôayant pas été contactée. 
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2. Insalubrité  des logements : définitions, acteurs concernés et démarches 

2.1 Définitions
8
  

ü Définitions générales  

LôOffice qu®b®cois de la langue franaise définit la salubrité comme étant la «qualité 

de ce qui est salubre ou sain, caract®ris® par lôabsence de maladies et de risques de 

maladie, assur®e et maintenue gr©ce ¨ des exigences relatives ¨ lôhygi¯ne des 

personnes, des animaux et des choses ».
9
   

De son côté, le Code civil du Québec (C.c.Q.)
10

 émet différents articles sur les 

obligations aux locateurs et aux locataires en ce qui concerne lô®tat du logement 

(entretien, habitabilité, sécurité, salubrité) notamment au début, pendant et à la fin de 

la location, la garantie de lôusage, la jouissance paisible quôun locataire doit avoir 

durant son bail, etc. Lôarticle 1913 d®finit davantage notre sujet dô®tude :  

 

 

 

 

Lôauteur Jacques Deslauriers souligne que le concept de «la santé» dans cet article 

peut concerner la santé physique ou/et mentale.
 11

 Celui-ci souligne également quôun 

logement en mauvais ®tat dôhabitabilit® nôest pas automatiquement consid®r® comme 

impropre ¨ lôhabitation et que parfois un logement peut seulement être en mauvais état 

de réparation. Par ailleurs, les facteurs de lôinsalubrit® sont vari®s et interreli®s 

                                                           
8 Les renseignements contenus dans cette section sont diffusés à titre indicatif seulement et ne sauraient constituer d'aucune 

façon un avis juridique ou une opinion sur quelque sujet que ce soit. 

9 Bureau de normalisation du Québec (BNQ). « Fiche terminologique de salubrité», 2001, dans Office québécois de la 

langue française, http://www.granddictionnaire.com/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=8357474 (page consultée le 19 avril 2016) 

10 Code civil du Québec. L.Q., 1991, c. 64 (ci-après C.c.Q.)  

11 Deslauriers, Jacques. « Chapitre II-Obligations du locateur», 2013, Wilson et Lafleur, dans Vente, louage, contrat 

dôentreprise ou de service, 2e édition, paragraphe1587, 

https://unik.caij.qc.ca/recherche#t=unik&sort=relevancy&m=detailed&unikid=wilson_et_lafleur%2F41%2F3%2F3%2F3, 

(page consultée le 12 janvier 2017)  

ü óôArticle 1913, C.c.Q. : « Un locateur ne peut offrir en location ni 

d®livrer un logement impropre ¨ lôhabitation. Est impropre ¨ 

lôhabitation le logement dont lô®tat constitue une menace sérieuse pour 

la santé ou la sécurité des occupants ou du public, ou celui qui a été 

déclaré tel par le tribunal ou par lôautorit® comp®tente. óô 

 

http://www.granddictionnaire.com/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=8357474
https://unik.caij.qc.ca/recherche#t=unik&sort=relevancy&m=detailed&unikid=wilson_et_lafleur%2F41%2F3%2F3%2F3
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(individuels, communautaires et gouvernementaux) (Annexe 7: Facteurs de 

lôinsalubrit® du logement)
12

.  

ü Facteurs ayant des impacts sur la santé des locataires 

Différents facteurs liés au logement ont été identifiés comme ayant un impact sur la 

sant® des locataires, notamment la qualit® de lôair, les facteurs dôinsalubrit® 

(infiltrations dôeau ou humidit® excessive, moisissures, la pr®sence dôacariens ou 

autres micro-organismes, la présence dôinsectes ou de rongeurs, etc.) ainsi que des 

facteurs environnementaux (ex. fum®e secondaire, polluants de lôext®rieur, 

température inadéquate, surpeuplement, bruit, insécurité, pesticides, etc.). 

Lôinsalubrit® am¯ne des impacts vari®s sur la sant® des locataires, par exemples des 

maladies respiratoires et cutanées, de lôasthme, lôinfection des voies respiratoires, de la 

fatigue chronique, des problèmes de santé mentale, etc. Cela peut prendre plusieurs 

ann®es avant de pouvoir identifier lôinsalubrit® comme étant la cause des problèmes de 

sant® des locataires, les amenant ainsi ¨ avoir plus dôeffets chroniques à long terme.
13

  
 

ü Définitions municipales 

La ville de Lévis a adopté en juillet 2012 le RV-2012-11-79 sur lôoccupation et 

lôentretien des b©timents.
14

 Il y est indiqué que tous les bâtiments principaux ou tout 

autres bâtiments utilisés ¨ des fins dôhabitation ç doivent être maintenus en tout temps 

dans un ®tat propice ¨ lôoccupation humaine et les travaux dôentretien et de r®paration 

nécessaires doivent être effectués afin de le conserver dans cet état »
15

. Ce règlement 

précise ce qui peut amener un logement dans un ®tat non propice ¨ lôoccupation 

humaine, par exemple : 

 « Absence de moyens ad®quats de chauffage et dô®clairage, dôune source 

dôapprovisionnement en eau potable ou dôun ®quipement sanitaire fonctionnel ; 

 Isolation insuffisante de lôenveloppe ext®rieure telle la toiture, les murs ext®rieurs ou 
les fondations, de telle sorte que le bâtiment ne puisse être chauffé adéquatement ; 

                                                           
12 Nadir Bakhti, A., et al. « La salubrité des logements : lôimpact des moisissures : Guide dôintervention », 2015, Montréal, 

p. 8.  

13 JACQUES, L. et S. PERRON, op. cit. p. 10 (page consultée le 12 janvier) 

14 Conseil de la ville de Lévis. « Règlement RV-2012-11-79 sur lôoccupation et lôentretien des b©timents », 2012, dans Ville 

de Lévis, https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2012-11-79-1/ (page 

consultée le 28 septembre 2017) 

15 Conseil de la ville de Lévis., op. cit. p. 2 (page consultée le 28 septembre 2017) 

https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2012-11-79-1/
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2012-11-79-1/
http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Sante_publique/Images/Guide_Equipe___11_cours_UdM-Version-finale-4.pdf
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2012-11-79-1/
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 D®t®rioration ou encombrement de toute partie dôun b©timent ; 

 Pr®sence dôanimaux morts ; 

 Présence de produits ou de matières qui dégagent une odeur nauséabonde ou des 

vapeurs toxiques ; 

 D®p¹t dôordures m®nag¯res, de d®chets ou de mati¯res recyclables ailleurs que dans les 
récipients prévus à cette fin ; 

 Pr®sence dôeau, de glace, de condensation ou dôhumidit® sur une surface int®rieure 
autre quôune fen°tre, causant une d®gradation des matériaux ou des finis ; 

 Amas de débris, matériaux, matières gâtées ou putrides, excréments ou autres états de 

malpropreté ; 

 Infestation de vermine, dôoiseaux, de chauve-souris, de rongeurs, dôinsectes ; 

 Présence de moisissure visible ou de champignons, ainsi que les conditions qui 

favorisent la prolifération de ceux-ci ; 

  £tat apparent dôabandon et de d®labrement. »
16

 
 

Ce règlement émet des règles sur comment doit être entretenus ou réparés les 

bâtiments principaux et accessoires. Dôautres r¯glements municipaux peuvent 

également venir encadrer les conditions de logement : règlements de nuisances, de 

construction, de prévention en incendie, etc. Les autres MRC ont, de leur côté, de tels 

règlements, mais pas de r¯glements sp®cifiques ¨ lôinsalubrit®.  

 

De plus, la ville de Lévis et la MRC de Lotbinière ont adopté des ententes de 

collaboration dans les situations dôinsalubrit® morbide. À partir de ces ententes, il est 

possible de d®finir les situations dôinsalubrit® morbide comme ®tant «un état anormal 

dôinsalubrit® majeure caus®e par un d®r¯glement psychologique
17

». 

 

ü De plus, le Code de sécurité du Québec prévoit des normes de sécurité à respecter 

pour les propri®taires de b©timents, dô®quipements et dôinstallations, notamment dans 

les domaines suivants : bâtiment, ascenseurs, élévateurs, électricité, équipements 

pétroliers, gaz, installations sous pression, plomberie, etc.
18

  

 

 

                                                           
16 Conseil de la ville de Lévis., op. cit. p. 2 (page consultée le 12 janvier 2017) 

17 Roy, Reine et Auger, Pierre. «Insalubrité morbide, syndrome de Diogène et santé publique», 2005, dans Institut national 

de santé publique, https://www.inspq.qc.ca/bise/insalubrite-syndrome-de-diogene-et-sante-publique  (page consultée le 29 

septembre 2017) 

18 Régie du bâtiment du Québec. « Code de construction et Code de sécurité», dans Régie du bâtiment du Québec, 

https://www.rbq.gouv.qc.ca/lois-reglements-et-codes/code-de-construction-et-code-de-securite.html (page consultée le 12 

janvier 2017) 

https://www.inspq.qc.ca/bise/insalubrite-syndrome-de-diogene-et-sante-publique
https://www.rbq.gouv.qc.ca/lois-reglements-et-codes/code-de-construction-et-code-de-securite.html
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ü Le logement, un facteur déterminant 

Selon le cadre de référence de la Politique de développement social et communautaire de 

la ville de Lévis
19

, la qualité de vie des individus repose sur des dimensions de 

développement humain, de conditions socio-économiques et de cadre de vie.   Il existe 

plusieurs déterminants de la qualité de vie, dont le logement, et ceux-ci sont répartis 

inégalement au sein de la population (Annexe 8 : Composantes et déterminants de la 

qualité de vie). Reconnu depuis longtemps comme un déterminant social de la santé, le 

logement fait donc partie dôune des principales causes des in®galit®s en sant®. Par ailleurs, 

le logement possède une nature symbolique essentielle ¨ lôinclusion sociale : «il procure 

de la fierté, une fondation pour la famille, une identité culturelle et collective, un réseau 

social, un support social et une sécurité pour les gens qui lôhabitent (Carter et Polevychok, 

2004). (é) Pour tous les individus, le logement (ou lôhabitation) repr®sente le centre de 

leur rapport au monde et de leur existence sociale.»
20

 

 

                                                           
19 Ville de Lévis., op. cit. p. 16 (page consultée le 28 septembre 2017) 

20 Goyer, Renaud., op. cit. p.4  

 

Choix dôune d®finition « INSALUBRITÉ » comme cadre de référence  

Afin de récolter les donn®es pour les locataires et les organismes pour lôensemble du 

territoire de lôACEF, il a ®t® d®cid® dôutiliser principalement comme cadre de 

référence le r¯glement de la ville de L®vis sur lôoccupation et lôentretien des 

bâtiments (RV-2012-11-79)
1
. Celui-ci offrait des précisions sur les caractéristiques 

quôun logement devrait respecter ainsi quôun cadre officiel que les locataires et les 

propriétaires doivent respecter. Aussi, ce choix a été fait considérant que la majorité 

des échantillons était située à Lévis. Enfin, considérant la complexité pour un citoyen 

ou un intervenant de déclarer un logement comme étant insalubre, il fut décidé de 

considérer toutes les situations dans lesquelles il y avait un problème lié au règlent de 

la ville de Lévis et/ou une caractéristique amenant le logement en mauvais état.. 

Ainsi, les questionnaires ont été construits à partir de ce règlement.  
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2.2 Principaux acteurs concernés  

Il importe de situer les acteurs concernés par ce sujet afin de bien saisir lô®tendue possible 

de la probl®matique de lôinsalubrit®. Voici donc les principaux acteurs concernés, classés 

en ordre de proximité concrète avec la problématique vécue par les locataires : 

ü Le locataire et ses proches ainsi que le propriétaire du logement qui ont des droits, 

des obligations et des recours possibles en cas de litige ; 

ü Les municipalités qui peuvent adopter des r¯glements sur lôentretien des b©timents, 

des logements ou des habitations et ainsi demander des pénalités 
21

; 

ü Les inspecteurs en bâtiments (public ou privé) ou/et dans le service dôincendie ainsi 

que les autres services dôexpertise ou dôanalyse ;  

ü La Régie du logement (RDL), service dôinformation et tribunal administratif 

spécialisé dans le domaine du logement locatif pour les baux de logements 
22

; 

ü La Régie du bâtiment du Québec (RBQ) qui sôassure de la qualit® des travaux et de la 

sécurité des bâtiments/installations, de la qualification professionnelle et de 

lôint®grit® des entrepreneurs et des constructeurs-propriétaires 
23

; 

ü Les tribunaux de droit commun, comme la Division des petites créances, qui offrent 

dans le domaine du logement des recours extracontractuels seulement ; 

ü Les cours municipales et la cour supérieure comme lieux de recours pour les 

municipalités (ex. imposer des amendes, avoir une ordonnance, etc.) ; 

ü Les organismes offrant des ressources en hébergement temporaire et en habitation 

sociale et communautaire (OBNL, OMH, COOP) ; 

                                                           
21

 Gouvernement du Québec. « Loi sur les compétences municipales», 2016, dans Publications du Québec, 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-47.1  (page consultée le 12 janvier 2017) 

22
Régie du logement, « À propos», 2017, dans Régie du logement du Québec, https://www.rdl.gouv.qc.ca/fr/a-

propos-de-nous (page consultée le 13 janvier 2017) 

23
 Régie du bâtiment du Québec, « Notre mission, notre vision, nos valeurs», dans Régie du bâtiment du 

Québec, https://www.rbq.gouv.qc.ca/la-rbq/notre-mission-notre-vision-nos-valeurs.html (page consultée le 13 

janvier 2017) 

https://www.rdl.gouv.qc.ca/
https://www.rbq.gouv.qc.ca/accueil.html
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-47.1
https://www.rdl.gouv.qc.ca/fr/a-propos-de-nous
https://www.rdl.gouv.qc.ca/fr/a-propos-de-nous
https://www.rbq.gouv.qc.ca/la-rbq/notre-mission-notre-vision-nos-valeurs.html
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ü Les organismes communautaires, tels que les ACEF, les associations ou comités de 

locataires ou de propriétaires, les Centres de justice de proximité, les Groupes de 

ressources techniques (GRT) et plusieurs autres qui donnent de lôinformation, 

soutiennent ou accompagnent les citoyens dans leurs démarches directement ou 

indirectement en lien avec le logement ;  

ü Des professionnels de la santé des CSSS ou des cliniques, tels que les médecins, les 

travailleurs sociaux, les intervenants, les infirmiers, les éducateurs spécialisés, les 

pharmaciens, etc., qui font des suivis médicaux et psychosociaux et qui peuvent 

informer sur les risques de la situation et les précautions possibles à prendre ;  

ü Lôaide juridique et les avocats qui peuvent informer les citoyens, les représenter, 

défendre leurs droits et leurs intérêts, etc. ;  

ü Les associations et regroupements provinciaux de locataires, de propriétaires, de 

consommateurs ou dôorganismes ¨ but non lucratif, qui visent ¨ analyser les enjeux 

liés au logement, à représenter les intérêts de leurs membres et à leur donner 

lôinformation n®cessaire ; 

ü Enfin, plusieurs autres instances gouvernementales qui donnent de lôinformation aux 

citoyens ou/et effectuent des recherches et des analyses sur le sujet, notamment le 

réseau de la santé au Québec, Santé Canada, la SHQ, la Société canadienne 

dôhypoth¯que et de logement (SCHL), lôInstitut national de santé publique du 

Québec (INSPQ), les directions de santé publique, lôagence dôefficacit® ®nerg®tique, 

Bureau de normalisation du Québec (BNQ), etc.  
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2.3 Démarches pour am®liorer lô®tat du logement
24

  

ü Si le logement est impropre ¨ lôhabitation ¨ lôarriv®e du locataire dans le logement : 

Ce dernier peut refuser dôen prendre possession et le bail est r®silié de plein droit. 

Celui-ci peut également sôinformer ¨ la Régie du logement pour connaître les recours 

possibles. 

ü Sôil y a un probl¯me li® ¨ lôinsalubrit® du logement en cours de bail : Une des 

premières démarches consiste ¨ sôinformer de ses droits et responsabilit®s et des 

recours possibles. Cette personne qui entame les démarches doit préalablement aviser 

verbalement lôautre partie de ce qui pose problème et tenter de trouver une solution à 

lôamiable. Si la situation ne sôam®liore pas, il est possible dôacheminer une mise en 

demeure par courrier recommandé à la personne responsable (Annexe 9 : Comment 

écrire une mise en demeure et modèle). Par la suite, en absence dôam®lioration, il est 

possible de contacter sa municipalité ainsi que la Régie du logement pour connaître 

les recours possibles. Une étape transversale ¨ lôensemble de ces ®tapes consiste ¨ 

récolter des preuves. Pour être appuyée dans leurs démarches, chacune des parties 

peut faire appel à leurs proches, à des organismes en défense des droits, à des avocats 

ou à toutes les autres instances mentionnées précédemment.  De plus, si lô®tat du 

logement affecte la santé physique ou mentale de la personne, celle-ci peut contacter 

un médecin ou le Centre local de services communautaires (CLSC) de sa région.    

Note : LôACEF a r®alis® en 2016 un d®pliant informant des grandes étapes possibles pour 

am®liorer lô®tat de son logement (Annexe 10: Dépliant Un logement salubre, propre à 

lôhabitation et en bon état ! Jôy ai droit !).   

ü Enfin, en cas dôinsalubrit® morbide, la ville de L®vis et la MRC de Lotbini¯re 

disposent dôentente de services sur le sujet afin de détailler les rôles de chacun ainsi 

que les étapes à suivre dans ce genre de situation.  

  

                                                           
24

Les renseignements contenus dans cette section sont diffusés à titre indicatif seulement et ne sauraient 

constituer d'aucune façon un avis juridique ou une opinion sur quelque sujet que ce soit. 

https://www.rdl.gouv.qc.ca/
http://www.acefrsq.com/int/PDF/Comment%20r%C3%A9diger%20une%20mise%20en%20demeure_et_mod%C3%A8le.pdf
http://www.acefrsq.com/int/PDF/Comment%20r%C3%A9diger%20une%20mise%20en%20demeure_et_mod%C3%A8le.pdf
https://www.rdl.gouv.qc.ca/
http://www.acefrsq.com/int/PDF/D%C3%A9pliant%20SISCA%20insalubrit%C3%A9%20grand%20public-version%20WEB%202015-08.pdf
http://www.acefrsq.com/int/PDF/D%C3%A9pliant%20SISCA%20insalubrit%C3%A9%20grand%20public-version%20WEB%202015-08.pdf
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3. Situations sur le territoire de lôACEF liées ¨ lô®tat des logements : portrait global,  

exemples et témoignages 

3.1 Bref portrait socio-économique
25

 

ü La distribution spatiale de la défavorisation
26

 sur la carte ci-dessous permet de constater 

les lieux les plus défavoris®s en 2006 sur le territoire de lôACEF (formé des sections #2-

6-7-8-10). Cette distribution tient compte de données socioéconomiques, tels que du 

faible revenu, du taux de ch¹mage, du niveau dô®ducation et du type de famille. 

 

                                                           
25 Les donn®es de la pr®sente section sôappuient principalement sur les donn®es de lôEnqu°te nationale aupr¯s des m®nages 

de 2011. Rappelons quôen 2011, le formulaire long et obligatoire de recensement fut remplac® par une enqu°te ¨ caract¯re 

volontaire, lôEnqu°te nationale auprès des ménages. Au Québec, le taux de réponse à lôENM est de 72%, contrairement à 

94% lors du recensement de 2006. Cela crée deux difficultés : 1) la fiabilité des données est moins grande dans les milieux 

géographiques plus petits, de même que pour certains groupes de la population, notamment les ménages à plus faible 

revenu 2) les comparaisons avec les recensements antérieurs sont ainsi plus limitées. Malgré ces limites, lôACEF a fait le 

choix dôutiliser les donn®es de lôENM de 2011. Des donn®es plus ¨ jour sur le logement seront disponibles dôici octobre 

2017.  

26 Apparicio, P. et al., « Portrait socioéconomique de la région de la Chaudière-Appalaches : synthèse des territoires relevant 

des centres locaux dôemploi (CLE) », 2011, pour INRS Centre- Urbanisation Culture Société; Direction régionale 

d'Emploi-Québec de Chaudière-Appalaches, Montréal et Lévis, p.12  dans  

http://espace.inrs.ca/id/eprint/2522 (page consultée le 1 octobre 2017) 

Note : Une mise à jour des données de la caractérisation des communautés sera disponible sur le site internet du CISSS 

Chaudière-Appalaches dès octobre 2017.  

http://espace.inrs.ca/id/eprint/2522
http://espace.inrs.ca/id/eprint/2522
http://espace.inrs.ca/id/eprint/2522
http://espace.inrs.ca/id/eprint/2522
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3.1.1 Ville de Lévis 
27

   

En 2011, dans la ville de Lévis, il y avait au total 135 835 habitants. Le nombre total de 

logements privés occupés était de 57 765, dont 40 415 par des propriétaires et 17 355 par des 

locataires. Dans ces ménages locataires, 9,2% vivaient dans un logement subventionné. De 

ces logements privés, 16% ont été construits avant 1960, 30% entre 1961 et 1980 et 20% 

entre 1981 à 1990. De plus, en 2011, 2 820 logements privés nécessitaient des réparations 

majeures et 1345 logements étaient de taille insuffisante pour le ménage.   Le coût mensuel 

moyen pour un logement occupé par un ménage propriétaire était de 897$ en 2011 et 676$ 

pour un logement occupé par un ménage locataire. Ainsi, 9,1% des ménages propriétaires et 

26,7 % des locataires consacraient 30% ou plus de leur revenu total aux co¾ts dôhabitation. 

3.1.2 MRC de Bellechasse
28

 

En 2011, dans la MRC de Bellechasse, il y avait au total 34 235 habitants. Le nombre total 

de logements privés occupés était de 14 540, dont 11 790 par des propriétaires et 2750 par 

des locataires. Dans ces ménages locataires, 17,9% vivaient dans un logement subventionné. 

De ces logements privés, 37% ont été construits avant 1960 et 29% entre 1961 et 1980. De 

plus, en 2011, 1025 logements privés nécessitaient des réparations majeures et 350 

logements étaient de taille insuffisante pour le ménage.  Le coût mensuel moyen pour un 

logement occupé par un ménage propriétaire était de 722$ en 2011 et 552$ pour un logement 

occupé par un ménage locataire. Ainsi, 11,6% des ménages propriétaires et 22,6% des 

locataires consacraient 30% ou plus de leur revenu total aux co¾ts dôhabitation. 

                                                           
27 Statistique Canada. «Profil de lôenqu°te nationale aupr¯s des m®nages (ENM) de 2011, Lévis», 2013, dans Statistique 

Canada, https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-

pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2425&Data=Count&SearchText=Levis&SearchType=Begins&Sear

chPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2425&TABID=1   (page consultée le 1 octobre 2017) 

28 Statistique Canada. «Profil de lôenqu°te nationale auprès des ménages (ENM) de 2011, MRC de Bellechasse», 2013, dans 

Statistique Canada, http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-

pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2419&Data=Count&SearchText=Bellechasse&SearchType=Begins

&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2419&TABID=1  (page consultée le 1 octobre 2017) 

https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2425&Data=Count&SearchText=Levis&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2425&TABID=1
https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2425&Data=Count&SearchText=Levis&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2425&TABID=1
https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2425&Data=Count&SearchText=Levis&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2425&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2419&Data=Count&SearchText=Bellechasse&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2419&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2419&Data=Count&SearchText=Bellechasse&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2419&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2419&Data=Count&SearchText=Bellechasse&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2419&TABID=1
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3.1.3 MRC de Montmagny 
29

   

En 2011, dans la MRC de Montmagny, il y avait au total 22 260 habitants. Le nombre total 

de logements privés occupés était de 10 250, dont 7340 par des propriétaires et 2915 par 

des locataires. Dans ces ménages locataires, 9,8% vivaient dans un logement subventionné. 

De ces logements privés, 46,9% ont été construits avant 1960 et 27% entre 1961 et 1980. 

De plus, en 2011, 720 logements privés nécessitaient des réparations majeures et 255 

logements étaient de taille insuffisante pour le ménage.  Le coût mensuel moyen pour un 

logement occupé par un ménage propriétaire était de 654$ en 2011 et 500$ pour un 

logement occupé par un ménage locataire. Ainsi, 12,1% des ménages propriétaires et 

31,7% des locataires consacraient 30% ou plus de leur revenu total aux co¾ts dôhabitation. 

3.1.4 MRC de LôIslet 
30

 

En 2011, dans la MRC de LôIslet, il y avait au total 18 045 habitants. Le nombre total de 

logements privés occupés était de 8 110, dont 6 395 par des propriétaires et 1705 par des 

locataires. Dans ces ménages locataires, 15,2% vivaient dans un logement subventionné. 

De ces logements privés, 50,1% ont été construits avant 1960 et 25% entre 1961 et 1980. 

De plus, en 2011, 595 logements privés nécessitaient des réparations majeures et 120 

logements étaient de taille insuffisante pour le ménage.  Le coût mensuel moyen pour un 

logement occupé par un ménage propriétaire était de 575$ en 2011 et 441$ pour un 

logement occupé par un ménage locataire. Ainsi, 9% des ménages propriétaires et 20,8 % 

des locataires consacraient 30% ou plus de leur revenu total aux co¾ts dôhabitation. 

                                                           
29 Statistique Canada. «Profil de lôenqu°te nationale aupr¯s des m®nages (ENM) de 2011, MRC de Montmagny», 2013, 

dans Statistique Canada, http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-

pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2418&Data=Count&SearchText=Montmagny&SearchType=Begins

&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2418&TABID=1   (page consultée le 1 octobre 2017) 

30 Statistique Canada. «Profil de lôenqu°te nationale aupr¯s des m®nages (ENM) de 2011, MRC LôIslet», 2013, dans 

Statistique Canada, https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-

pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2417&Data=Count&SearchText=L%27Islet&SearchType=Begins&

SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2417&TABID=1  (page consultée le 1 octobre 2017)  

http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2418&Data=Count&SearchText=Montmagny&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2418&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2418&Data=Count&SearchText=Montmagny&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2418&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2418&Data=Count&SearchText=Montmagny&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2418&TABID=1
https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2417&Data=Count&SearchText=L%27Islet&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2417&TABID=1
https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2417&Data=Count&SearchText=L%27Islet&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2417&TABID=1
https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2417&Data=Count&SearchText=L%27Islet&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2417&TABID=1
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3.1.5 MRC de Lotbinière
31

   

En 2011, dans la MRC de Lotbinière, il y avait au total 28 935 habitants. Le nombre total 

de logements privés occupés était de 12 120, dont 9 610 par des propriétaires et 2510 par 

des locataires. Dans ces ménages locataires, 11,6% vivaient dans un logement 

subventionné. De ces logements privés, 31% ont été construits avant 1960 et 27% entre 

1961 et 1980. De plus, en 2011, 1235 logements privés nécessitaient des réparations 

majeures et 315 logements étaient de taille insuffisante pour le ménage.   Le coût mensuel 

moyen pour un logement occupé par un ménage propriétaire était de 735$ en 2011 et 552$ 

pour un logement occupé par un ménage locataire. Ainsi, 11,5% des ménages propriétaires 

et 27 % des locataires consacraient 30% ou plus de leur revenu total aux co¾ts dôhabitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
31 Statistique Canada. «Profil de lôenqu°te nationale auprès des ménages (ENM) de 2011, MRC Lotbinière», 2013, dans 

Statistique Canada, https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-

pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2433&Data=Count&SearchText=Lotbiniere&SearchType=Begins&

SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2433&TABID=1   (page consultée le 1 octobre 2017)  

 

https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2433&Data=Count&SearchText=Lotbiniere&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2433&TABID=1
https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2433&Data=Count&SearchText=Lotbiniere&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2433&TABID=1
https://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&Code1=2433&Data=Count&SearchText=Lotbiniere&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&GeoLevel=PR&GeoCode=2433&TABID=1
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3.2 Synthèse des données récoltées auprès des locataires 

Données récoltées dans les 69 dossiers de locataires 

ü Entre janvier 2013-mai 2016, 69 locataires ont fait une demande dôinformations à 

lôACEF sur leurs droits, responsabilit®s et d®marches possibles li®s ¨ lô®tat de leur 

logement (55 de Lévis (20 de Desjardins, 7 de Chutes-Chaudière-Est, 5 de Chutes-

Chaudière-Ouest et 23 inconnus), 4 de Bellechasse, 3 de Montmagny, 3 de LôIslet et 3 

de Lotbinière et 1 soit de Montmagny ou LôIslet).     

 

 

 

ü Les autres problèmes plus fréquemment nommés étaient les suivants : 

¶ D®t®rioration ou/et encombrement dôune ou plusieurs parties du b©timent (et non du 

logement. Ex. galeries, fenêtres, ventilation, escaliers, toiture, etc.) (20x) 

¶ Présence d'eau, de glace, de condensation ou/et d'humidité sur une surface 

intérieure autre qu'une fenêtre, causant une dégradation (14x) 

ü Plusieurs autres problèmes variés ont été nommés mais peu de fois (10x et moins) : 

infestations de vermine ou dôinsectes, présence de produits ou de matières qui 

dégagent une odeur nauséabonde ou des vapeurs toxiques, isolation insuffisante, 

absence de moyens adéquats de chauffage/éclairage, absence dôune source en eau 

potable et dô®quipement sanitaire fonctionnel, présence                 

dôamas/d®bris/mat®riaux/mati¯res g©t®es ou/et putrides, dôexcr®ment ou autre ®tat de 

malpropreté, mauvais entretien du locataire (odeurs, risques dôincendie).                                                                           

ü Ces différents problèmes apportaient des impacts sur les locataires : des impacts 

physiques (ex. malaises physiques, problèmes respiratoires, infection des voies 

respiratoires, fatigue, perte de concentration, etc.), psychologiques (ex. stress, 

isolement, détresse, etc.) et parfois financiers.  

 

 

 

 

Dans la majorité des dossiers (38x) : il y avait présence de moisissures visibles ou 

de champignons et/ou de conditions qui en favorisent la prolifération. 

 

De ces 69 dossiers, différentes informations étaient manquantes (ex. résultats, impacts, 

démarches réalisées, défis rencontrés, etc.). En janvier 2017, lôensemble des 69 locataires 

ont été contactés pour une entrevue semi-dirigée. Au total, 22 locataires ont répondu ; 

les prochaines données sont donc la synthèse de leurs réponses.  
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3.2.1 Profil des 22 locataires répondants 

ü Lieu dôhabitation : 

14 personnes de Lévis (8 de Desjardins, 2 de Chutes-Chaudière-Est, 3 de Chutes-

Chaudière-Ouest et 1 inconnu), 2 personnes de Bellechasse, 3 personnes de Montmagny, 

1 de LôIslet et 2 de Lotbinière.  

ü Âge des répondants :   

18-34 ans : 5                                                            35-49 ans : 2                                                                                                                       

50 ans et plus : 12 (dont 8 de 60 ans et plus)          Âge inconnu : 3

ü Nombre de personnes dans le ménage : 

11 locataires vivaient seuls et 10 locataires vivaient avec 1 à 3 personnes (donnée 

inconnue pour 1 locataire), touchant 15 autres personnes supplémentaires ;  

ü Nombre dôann®e (complète) dans le logement :  

1 an et moins : 6 

2-3 ans : 5 

4-8 ans : 4 

Inconnu : 3  

ü Type des bâtiments : 21 bâtiments privés et 1 de type inconnu. 

ü Âge des bâtiments :  

Moins de 20 ans : 1 

21-40 ans : 5 

41-60 ans : 4 

61-80 ans : 1 

81 ans et plus : 4 

Inconnu : 7  

ü Nombre de logement dans le bâtiment :  

Maison de chambre : 1 

1 à 6 logements : 14  

10 à 20 logements : 3 

Inconnu : 4 

ü Grandeur du logement :   

Chambre : 1 

Maison : 1 

1 ½ : 1 

2 ½ : 1 

3 ½ : 3 

4 ½ : 9 

5 ½ : 2 

Inconnu : 4  

ü Coût des loyers :  

301-450$ : 6 

451-500$ : 1 

501-650$ : 5 

651-800$ : 4 

801$ et plus : 3 

Inconnu : 3
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3.2.2 Perception de lôinsalubrit® 

Les 22 locataires ont été questionnés sur leur perception de lô®tat de leur logement ; 9 

locataires affirment que leur logement est insalubre ; 10 locataires affirment que leur 

logement nôest pas insalubre ; 1 locataire nôen avait aucune id®e et 2 données sont inconnues.  

 

ü Quelques mots sur les 9 personnes qui affirment que leur logement est insalubreé 

¶ La majorité a indiqué que leur logement avait 3 problèmes et plus ;  

¶ Les problèmes les plus fréquemment nommés par ceux-ci sont : la présence de 

moisissures visibles, de champignons et/ou de conditions qui en favorisent la 

prolif®ration (7x) et la pr®sence dôeau, de glace, de condensation ou/et dôhumidit® 

sur une surface int®rieure autre quôune fen°tre causant une dégradation (6x).  

¶ 3 locataires affirment que le bâtiment devrait être mis à terre ; 

¶ 2 locataires ont abandonn® leur logement parce quôil le croyait insalubre ; 

¶ La majorit® a indiqu® que lô®tat de leur logement leur apportait plusieurs impacts 

négatifs dôordre financiers, psychologiques, physiques, etc. Entre autres, 5 

locataires affirment que cela leur a apporté plus que 3 impacts.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ΨΩ!Ǿŀƴǘ ǉǳϥƛƭǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳƛΣ ŎϥŞǘŀƛǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ Řǳ Ƴƻƛǎƛ ǇŀǊǘƻǳǘΦ WŜ 

ǎŀƛǎ ǉǳŜ ŎϥŜǎǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦΩΩ 

 '' J'ai quitté mon appartement car je le croyais insalubre, mais je n'avais pas les preuves pour le 

démontrer.'' 

 ''Ce bâtiment devrait être mis à terre. Depuis notre déménagement, le logement n'a pas été 

loué.'' 

 

'' Le logement est insalubre et devrait être condamné.ΩΩ 

 

ϥϥaƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΧ9ǎǘ-ce qu'ils attendent que tout tombe par terre pour 

intervenir ? Ça prendrait les médias pour régler ça.ΩΩ 
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ü Quelques mots sur les 13 personnes qui affirment que leur logement nô®tait pas 

insalubre ou qui nôen nôavaient aucune id®e : 

¶ 8 personnes ont indiqué avoir 1 à 2 problèmes dans leur logement et 5 personnes ont 

indiqué en avoir 3 et plus.  

¶ Les problèmes les plus fréquemment nommés par ceux-ci sont : la présence de 

moisissures visibles, de champignons et/ou de conditions qui en favorisent la 

prolif®ration (5x), la pr®sence dôeau, de glace, de condensation ou/et dôhumidit® sur 

une surface int®rieure autre quôune fen°tre causant une d®gradation (5x) et lôabsence 

de moyens adéquats de chauffage (5x).  

¶ Certains parlent plutôt de perte de jouissance des lieux ou que cela nô®tait pas 

confortable ou conforme ; 

¶ Certains ont indiqu® que leur probl¯me nô®tait pas si pire que a, malgr® la 

moisissure ou autre état de délabrement. 

¶ 10 de celles-ci ont indiqué des impacts n®gatifs dôordre physiques, psychologiques, 

financiers de lô®tat du logement sur eux (8 personnes ont indiqué 1-2 impacts et 2 

personnes ont indiqué 3 impacts et plus). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

'' J'ai pas étudié la charpenterie, mais ça devait pas être si bon que ça, mais pas 

nécessairement insalubre. Cette maison de chambre n'était pas vraiment conforme. Je 

serais curieux de savoir si les autres maisons de chambre à Lévis le sont ou non.'' 

 

''Sans nécessairement dire que le logement était insalubre, le logement 

n'était pas confortable pour nous.'' 

 

''J'avais déjà vu pire. Disons que dans l'ensemble que c'était pas si pire.'' 



Rapport Insalubrité dans les logements, 2017 Page 33 

 

3.2.3 Types de problèmes observés  

Les 22 locataires répondants ont nommé de 1 à plusieurs types de problèmes dans leur 

logement. Certains nôont jamais ®t® nomm® : la pr®sence dôanimaux morts ou le dépôt 

dôordures m®nag¯res, de d®chets ou/et de mati¯res recyclables ailleurs que dans les 

endroits prévus à cette fin.  

ü Les problèmes les plus fréquemment observés (8 fois et +) 

 

ü Autres problèmes observés (7 fois et moins) 
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ésuite des autres problèmes observés (7 fois et moins)  

 

3.2.4 Principales causes des problèmes   

ü Selon les 22 locataires répondants, les problèmes étaient présents soit ¨ lôarriv®e (11x) 

ou en cours de bail (10x) et 1 inconnu.  

ü Causes identifiées par les 22 locataires : 

¶ Mauvais entretien du propriétaire et âge du bâtiment (9x) l                                                    

¶ Des événements récents (8x) (ex. incendie, infiltration dôeau, etc.) ; 

¶ La structure et la construction du bâtiment (8x) (mauvaise isolation, mauvaise 

circulation de lôair, chauffage non ad®quat, mauvaises conceptions, etc.) ; 

¶ Mauvais entretien des locataires précédents (2x) ; 

  

 

 

 

ΨΩ[Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀǾŀƛǘ Řƛǘ ǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ 

une maison ςchaude-. Le premier hiǾŜǊ ŀ ŘŞƳŜƴǘƛ ƭŜ ǘƻǳǘΦΩΩ 

 

ΨΩ!ǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ œŀ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŀƛǘΦΩΩ 
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3.2.5 Principaux impacts de lô®tat des logements sur les locataires 

Impacts financiers (13x) Impacts psychologiques (11x) 

¶ Frais variés : électricité supplémentaires, 

démarches officielles, nettoyage ou 

réparations, déménagement, purificateurs 

dôair ou d®shumidificateurs, mesureurs 

dôhumidit® ou tests dôair, inspecteur priv®, 

entrepôt, etc.  

¶ Limites financières pour déménager ou faire 

dôautres démarches  

¶ Retard de loyers  

¶ Perte de jours de travail ou perte de son 

emploi 

¶ Impacts sur les effets personnels 

¶ Stress 

¶ Perte de sommeil, fatigue 

¶ Colère 

¶ Inquiétude 

¶ Détresse psychologique, idées 

suicidaires 

¶ Prend beaucoup dô®nergie 

¶ Sentiment dôins®curit® 

¶ Inquiétude des impacts physiques 

possibles 

Impacts physiques (10x) Autres impacts 

¶ Malade 

¶ Problèmes respiratoires 

¶ Crises dôarthrite 

¶ Autres problèmes variés : yeux rouges, 

maux de tête, vomissements, toux, 

boutons, etc.  

¶ Perte jouissance des lieux 

¶ Instabilité  

¶ A appris de son expérience (ex. loi, 

processus, etc.) 

¶ Logement dangereux 

Aucun impact (1x) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ΨΩ/ΩŜǎǘ ǎǶǊ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǘƻǳǎǎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇΦΩΩ 

ΨΩWΩŀƛ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǘƻǳǎǎŜǊ ǎŀƴǎ ŀǊǊşǘΦ όΧύ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǉǳƛǘǘŞ ŎŜǘ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ƴŀ ǎŀƴǘŞ 

ǎΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΦΩΩ 

 ΨΩhƴ Řƻƛǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ Ře couvertesΣ ƛǎƻƭŜǊ ƭŜ ƭƛǘΣ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ŜǘŎΦΩΩ 

 ΨΩWΩŀƛ ǇƭŜǳǊŞ Ƴŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƧΩŀƛ ǇŀǎǎŞ ǇǊƻŎƘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΦ WΩŀƛ Ŧƛƴƛ ǇŀǊ ŘŞƳŞƴŀƎŜǊΦΩΩ 

ΩΩTous ces impŀŎǘǎΧŎΩŜǎǘ ŘǳǊ Ł ŘŞŎǊƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ 

ǎŀƴǎ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΧLƴǎǘŀōƛƭƛǘŞΦΩΩ 

ΩΩ¢ǳ ǇŀƛŜǎ ǇƻǳǊ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘΣ Ƴŀƛǎ ǘǳ ƴŜ ǇŜǳȄ Ǉŀǎ ǇǊƻŦƛǘŜǊ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘΦΩΩ 

ΨΩWŜ ƳŜ ǎǳƛǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ǎŀƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƧŜ ƳŜ ǎǳƛǎ ǇǊƻƳŜƴŞŜ ŎƘŜȊ ŘŜǎ ŀƳƛǎΦΩΩ 
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3.2.6 Démarches réalisées par les locataires et leurs résultats 

Données récoltées dans les 69 dossiers de locataires 

Dans les 69 locataires ayant fait initialement une demande dôinformation ¨ lôACEF, les 

démarches les plus fréquemment identifiées étaient surtout les premières étapes de 

résolution de conflit (plainte verbale (38x), plainte écrite (28x)). Certains tentent aussi de 

mettre fin à leur bail (21x) ou de trouver un logement de meilleur qualité et abordable. Les 

autres démarches qui ont été rarement nommées sont diverses, telles que des démarches 

plus officielles, plus longues et complexes à réaliser (ex. plainte à la Régie du logement, 

plainte à la municipalité, rédaction mise en demeure, etc.) tout en ayant souvent une portée 

concrète à court terme limitée. Malgré les démarches, la situation perdure généralement et 

rarement il y a des améliorations. Voici maintenant la compilation des données des 22 

locataires répondants qui permet de compléter les informations. 

 

Données récoltées auprès des 22 locataires répondants 

Malgr® avoir r®alis® une premi¯re d®marche dôinformation, les locataires répondants 

semblent ®galement sôen tenir aux d®marches non formelles et nôutilisent pas 

majoritairement les recours légaux. De façon globale, suite aux démarches, 6 locataires 

ont soulignés que leur logement était resté dans le même état, 9 ont souligné quôil sô®tait 

amélioré (en partie ou après un certain temps) et 4 locataires ont souligné quôil sô®tait 

détérioré. Voici maintenant les démarches et leurs résultats.  

Démarches les plus fréquemment observées dans les entrevues (nommées 11 fois et +) 

Démarches Résultats nommés par les locataires 

Sôinformer sur ses droits, ses 

responsabilités et sur les 

démarches possibles (ex. ACEF, 

CLSC, aide juridique, Régie du 

logement, municipalité, autres 

organismes, etc.) (22x) 

¶ Information, soutien et conseils (6x) ; 

¶ Aide à entreprendre des démarches (3x) ; 

¶ Nôa rien appris de nouveau (1x) ; 

¶ Personne ne pouvait rien faire (1x) ; 

Faire une plainte verbale au 

propriétaire  (17x) 
¶ Situation persiste (12x) ; 

¶ N®cessit® dôen faire plusieurs fois (5x) ; 

¶ Parfois les propriétaires ne font que le strict minimum et 

cela retarde le processus ou que cela les protège (3x) ; 

¶ Appréciation des démarches du propriétaire (1x) ; 

Faire une plainte écrite au 

propriétaire (avec ou sans 

soutien dôun tiers ex. avocat, 

huissier, famille) (13x) 

¶ La situation persiste généralement (10x) ; 

¶ N®cessit® dôen faire plusieurs fois (3x) ; 

¶ Améliorations (3x) ; 

¶ Offre de mettre fin au bail (1x) ; 

¶ La relation se détériore (4x) ; 
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Contacter la municipalité ou la 

MRC (12x, soit Lévis7x et MRC 

5x)  

Lévis :  

¶ La ville informe du processus et le locataire ne va pas 

plus loin dans les d®marches car côest trop long ou quôil 

semble impossible de faire des tests dôair (2x) ; 

¶ Inspections non possibles pour des raisons plus ou moins 

claires pour les locataires (2x) ; 

¶ 3 inspections ont eu lieu : 2 locataires soulignent que la 

ville nôa pu que faire des recommandations au locataire et 

au propriétaire, 1 de ceux-ci a été encouragé à déménager 

vu lô®tat de la situation (mais il ne voulait pas 

d®m®nager) et il nôa vu aucune am®lioration ;  

¶ Service qui a fait tout ce quôil pouvait faire (1x) ; 

¶ Il y a remise en question du mordant de la loi (2x) et du 

peu dôinterventions concrètes (3x) ; 

¶ Difficult® dôaccès au rapport écrit et difficulté dôen 

connaître les conclusions (1x) ; 

¶ Déménagement avant la remise des conclusions (1x) ;  

Autres MRC : 

¶ Inspection non possible par la ville (2x) ou par la MRC 

(1x) ; 

¶ Type d'inspection possible : service dôincendie (2x), au 

privé (1x), inspecteur en bâtiment (1x) ; 

¶ 1 inspection nôa pas eu lieu : lôinspecteur a plut¹t 

contacté par téléphone le propriétaire et a alors conclu 

quôil nôy avait pas de probl¯me. A sugg®r® de faire 

adopter la loi sur lôinsalubrit® ; 

¶ 3 inspections réalisées (dont 2 pour le même locataire) ; 

¶ Résultats des inspections réalisées : nôa pas donn® grand-

chose (3x), validit® l®gale dôun possible témoignage en 

audience remise en doute (1x), lois et règlements peu 

adaptés (2x), lôinspection au priv® a permis de constater 

la situation mais a occasionné des frais ; 

¶ Frais au priv® ou test dôexpertise trop dispendieux (4x) ; 
 

Démarches moyennement observées dans les entrevues (nommées 6 à 10 fois) 

Démarches Résultats nommés par les locataires 

Récolter des preuves pour 

défendre ses droits (ex. photos, 

lettres, billet du médecin, etc.) 

(10x)  

¶ Amélioration (1x) ; 

¶ Relation se détériore (1x) ; 

¶ Sentiment quôil est difficile de prouver lôinsalubrit® ; 

¶ Permet dôidentifier le problème (1x) ;   

Le propriétaire tente de régler 

le problème (ex. expert, 

nettoyage, offre alternative au 

locataire) (10x) 

¶ La venue dôun expert permet de cibler, constater le 
problème et ses causes, améliorer la situation et/ou 

faciliter la collaboration (4x) ;  

¶ Lôampleur financi¯re des travaux peut parfois °tre une 
limite pour le propriétaire (1x) ; 

Tenter de mettre fin à son bail 

(ex. résiliation, cession de bail, 

non renouvellement, démarche à 

la Régie du logement) (9x) 

¶ Plusieurs difficultés dans ces démarches (frais encourus, 

trouver un logement abordable, refus du propriétaire, 

lôattente ¨ la R®gie du logement pour demander la 

résiliation du bail, difficile de trouver une personne 
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intéressée par un logement en mauvais état, mauvais 

référencement, etc.) ; 

¶ 4 locataires ont réussi à quitter ; 

Demande à la Régie du 

logement (9x) 
¶ 6 locataires sont ou ont ®t® en attente dôaudience depuis 1 

an et +, 1 audience a été annulée (le propriétaire est 

décédé) et 2 locataires ont perdu ¨ lôaudience (preuves 

insuffisantes) ; 

¶ Cela est parfois compliquée et il y a désinformation ; 

Information à une compagnie 

privée (ex. analyse dôair, 

réparateurs, plombiers, etc.) 

(7x) 

¶ Permet de situer lôampleur du probl¯me (3x) ; 

¶ Le prix est dispendieux (3x) et la portée est limitée (1x), 

certains locataires nôy ont donc pas recours ;  

Tenter de régler le problème 

par soi-même (ex. nettoyage, 

déshumidificateur, réparations, 

extermination, etc.) (7x) 

¶ Statu quo tout en évitant une détérioration 

supplémentaire. 

Démarches moins fréquemment observées dans les entrevues (nommées 1 à 6 fois) 

Démarches Résultats nommés par les locataires 

Abandon du logement et 

retenue du loyer (lorsquôil y a 

peu de risque de saisie ou 

lorsque cela représente moins 

de frais) (5x) 

¶ Les propriétaires ont alors fait des démarches pour retard 

de loyerðexpulsion et paiement (4x) ; 

¶ Réparations (1x) ou tests (1x) exécutés après le départ du 

locataire ; 

¶ Risque dôinstabilit® r®sidentielle (1x) ; 

Aide dôun avocat (privé et aide 

juridique, notamment pour une 

mise en demeure, pour lôaccès 

au dossier de la ville, pour la 

préparation dôune audience ou 

pour les démarches au civil) 

(4x) 

¶ Doute sur la portée des démarches (2x) ;  

¶ A occasionné des frais importants (1x) ou le locataire se 

limite dans les démarches (1x) ; 

Rencontrer un médecin ou 

autre professionnel (3x) 
¶ Médication (1x) ; 

¶ Cela a établi le lien entre la présence de moisissures et le 

problème de santé (1x) ; 

¶ Malgré leur rôle limité, ils diminuent le stress du locataire 

(1x) ; 

Plainte à la police (pour 

harcèlement ou menaces du 

propriétaire) (2x) 

¶ Rôle limité (1x) ; 

¶ Ne conna´t pas lôaboutissement des d®marches (1x) ;  

Information ¨ dôautres 

instances (Ex. Hydro-Québec, 

Régie du bâtiment du Québec 

(RBQ)) (2x) 

¶ Référencement (1x) ; 

¶ Absence de suivi (1x) ; 

Entente ¨ lôamiable avec le 

propriétaire au début du bail 

(1x) 

¶ Entente non respectée par le propriétaire (1x) ; 

Demande dôun logement social 

(1x) 
¶ A d®m®nag® avant dô°tre appel® (1x) ;  

Rencontrer son député (1x) ¶ Facilite certaines démarches (1x) ; 

Demande aux assurances (1x) ¶ Dédommagement suite à de longues démarches (1x) ; 
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Détériore volontairement le 

logement (1x) 
¶ La relation se détériore, chacun reconnaît ses torts (1x) ; 

Petites créances (1x) ¶ En attente dôune r®ponse (1x) ; 

 

Impacts des démarches sur la relation entre le propriétaire et le locataire : 

En plus des résultats de chaque type de démarches mentionnées ci-dessus, différents 

commentaires ont permis de constater des impacts des démarches sur la relation entre le 

propriétaire et le locataire. Par exemple, certains réussissent à prendre une entente à 

lôamiable (8x), dôautres voient la relation se d®t®riorer (9x) et parfois les propriétaires 

entament des démarches contre les locataires pour différentes raisons (retard de loyer, 

bruit) (6x) les limitant ainsi dans leurs démarches. 

Fin des démarches avant leur terme :   

Aussi, certains (7x) arrêtent les démarches qui sont trop longues, trop compliquées ou trop 

chères. On peut également constater le peu de résultats liés à chaque démarche. Certains 

(4x) préfèrent déménager et ne savent pas sôil y a eu am®lioration ou si la ville ou la 

municipalité a fait un suivi. Un déménagement ne signifie pas automatiquement que le 

locataire emménagera dans un logement de meilleure qualité. Dôautres locataires, au lieu 

de déménager, préfèrent attendre de voir les résultats de leurs démarches.    

 

 

 

ΨΩ ¦ƴ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ŎŀǊ cela occasionne des frais 

ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦΩΩ 

ΨΩaŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ƧΩƘŀōƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝǘ ƧΩŀǊǊƛǾŜ ƧǳǎǘŜΦΩΩ  
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3.2.7 Défis et difficultés rencontrés  

Défis et difficultés identifiés dans les 69 dossiers de locataire 

Les défis identifiés dans les 69 dossiers par les locataires étaient surtout dôordre relationnel 

et quelques fois dôordre financier. Certains rencontrent dôautres difficult®s en m°me temps 

(ex. financières, santé, familiales, emplois, dépression, etc.). Voici, ci-dessous, les défis et 

difficultés rencontrés par les 22 locataires qui ont r®pondu ¨ lôentrevue.  
 

Défis et difficultés rencontrés par les 22 locataires répondants 

 

 

 

ü En général 

¶ Certains (8x) trouvent que les d®marches nô®taient pas claires et quôelles ®taient 

longues, compliquées ou dispendieuses. Ils ont préféré les arrêter ou/et abandonner 

leur logement. Plusieurs soulignent un sentiment dôabsence de solution.  

ü Relationnels : 

¶ Certains (5x) ont eu peur de leur propriétaire (ex. le locataire est immigrant, le 

propriétaire est bien connu du milieu, etc.) ; 

¶ Certains (5x) se sentent intimidés, harcelés ou menacés par leur propriétaire ;  

¶ Certains ont une relation (6x) ou des communications difficiles (6x) ou absentes 

avec le propriétaire. Certaines relations ®taient d®j¨ tendues pour dôautres raisons, 

complexifiant ainsi la situation.  

 

 

ü Financiers : 

¶ La situation financière limite parfois (8x) complètement ou en partie les démarches 

qui peuvent occasionner des frais importants (ex. avocat, jours de travail, nettoyage, 

électricité, déménagement, payer 2 loyers en même temps, expertises, réparations, 

mise en demeure, convoquer des témoins, de retard loyer en cas dôabandon, etc.) ;  

¶ Certains (4x) ne sont pas admissibles ¨ lôaide juridique ; 

¶ Certains (5x) ont de la difficulté à trouver un autre logement abordable et en bon 

état ou/et nôont pas n®cessairement des bonnes r®f®rences de leur propri®taire ; 

ΨΩ/ΩŜǎǘ ŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎǊƛŜ ŀǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴΦΩΩ 

Le défi le plus fréquemment nommé par les locataires répondants (11x) : 

absence de volonté du propriétaire 
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ü Éducation 

¶ Certains (5x) soulignent quôil est difficile de bien comprendre leurs droits, leurs 

responsabilités et les démarches possibles ; 

 

ü Auprès des différents acteurs 

Certains (8x) questionnent le manque de suivi, lôinformation plus ou moins claire ou/et 

le rôle limité par les différents acteurs concernés (ex. organismes communautaires, 

Régie du logement, municipalité, police, aide juridique, RBQ, etc.).  

 

 

 

¶ Auprès de la Ville de Lévis : Certains (3x) soulignent que le suivi de la plainte est 

minimal (difficulté à connaître les conclusions et à accéder au rapport écrit, le peu 

de suivi sur le processus auprès du propriétaire, minimisation du problème, absence 

dôintervention). Certains (4x) soulignent que le rôle limité de la ville ne permet pas 

toujours de faire respecter ses droits ; 

¶ Auprès des autres MRC : Certains (4x) soulignent lôabsence de service directement 

en lien avec lô®tat de leur logement. Un locataire souligne le rôle limité de la ville 

sur le sujet et des limites dans le règlement de construction ; 

¶ Auprès des propriétaires-autres MRC : Un locataire souligne que son 

propriétaire habite trop loin pour assurer un entretien régulier ; 

¶ Auprès de la Régie du logement : Certains (3x) soulignent des difficultés dans la 

préparation du dossier et dôavoir des preuves suffisantes, dôautres (6x) soulignent 

ΨΩaşƳŜ ǎƛ ƧŜ Ǿƻǳƭŀƛǎ ǇŀǊǘƛǊΣ ƧŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǎ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƳŜǊ н ƭƻȅŜǊǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΦ όΧύ 

WΩǎǳƛǎ Ǉŀǎ ƳƛƭƭƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƧΩǇŜǳȄ Ǉŀǎ ǉǳƛǘǘŜǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŀƴŘ Ŝǘ ǇŀȅŜǊ с Ƴƻƛǎ н ƭƻȅŜǊǎ Ŝƴ 

mêƳŜ ǘŜƳǇǎΦ όΧύ WΩŀǾŀƛǎ ǇŜǳǊ ǉǳΩŜƴ ŀōŀƴŘƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 

effectue des démarches contre moi.ΩΩ 

 
ΨΩ[Ŝ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ƳƻǊǘŜƭǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ тллϷ ǇƻǳǊ payer une analyse de 

salubrité.ΩΩ 

''Déménager, ça se fait pas de même. On vit ici depuis longtemps. όΧύ 

/ϥŜǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ ǇǊƛȄΦ όΧύ.ΩΩ 

ΨΩ4ΩŜǎǘ ōŀŘ ǘǊƛǇǇŀƴǘ ŘŜ ŎƻƎƴŜǊ Ł ǇƭŜƛƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜs pis pas ŀǾƻƛǊ ŘΩŀƛŘŜΧ4ŀ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾǊŀƛƳŜƴǘ 

compliquŞ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦΩΩ 

ΨΩ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴŜ ƴƻǳǎ ŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŜƴǎŜƛƎƴŞΦ aŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ƧΩŀƛ ŀǇǇǊƛǎΦΩΩ 
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les longs délais et dôautres (3x) soulignent que la distance pour aller ¨ la R®gie du 

logement est une limite dans leurs démarches ; 

 

 

ü Autres : Difficulté supplémentaire si la personne est aînée, immigrante, victime de 

violence conjugale ou si la personne a un problème de santé (physique ou mental) ; 

ü Quelques citations sur les défis rencontrés par les locataires :  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ΨΩWΩŀƛ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳƻǳǊƛǊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭŀ wŞƎƛŜ Řu logementΦΩΩ 

ΨΩWŜ ƳŜ ǎŜƴǎ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ƧŜ Řƻƛǎ ŘŞōƻǳǊǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ 

ou soit faire une plainte à la Régie dǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦΩΩ 

ΨΩWŜ ƴΩŀƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΦ ΨΩ 

ΨΩ!ǘǘŜƴŘŜƴǘ-ils que ǘƻǳǘŜ ǘƻƳōŜ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ΚΗΩΩ 

ΨΩ[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŀ ǘǊƻǇ ŘŜ 

bâtimentsΦ όΧύΦ vǳŀƴŘ ǘǳ ǇŀƛŜǎ ǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǘǳ ǾŜǳȄ ǉǳŜ œŀ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘŜǎ ōƻƴǎ 

locataires, si elle veut nous gaǊŘŜǊΣ Ŧŀǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳƴ ǇŜǳΦ {ǳǊǘƻǳǘ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ŎƾǘŞΦΩΩ 

ΨΩvǳŜ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Κ 9ǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳƳƻŘŀƴǘ ŘŜ 

ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦΩΩ 

 
ΨΩ!ǇǊŝǎ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ je vais envoyer tout ça à J.E.ΩΩ 

 ΨΩ¢ƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǎŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ Řŀƴǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ça, ça peut parfois 

compliquer les démarches. ΩΩ 

ΨΩ[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƛǎŀƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ƴΩŀǾŀƛǘ fait de plainte de la sorte, mais en fait, 

les autres locataires déménageaient à la place.ΩΩ 
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3.2.8 Acteurs qui ont accompagné les locataires  

Les locataires répondants ont soulign® avoir reu de lôaccompagnement par certains acteurs :  

ü Principalement par des organismes (22x) (ex. ACEF, Maison des aînés, La Rescousse, 

CLSC, Liaison-Immigration Bellechasse, OMH, LôA-Droit Chaudière-Appalaches, 

etc.) :  

¶ Aide variée : suivis, organisation papier, information, lien de confiance, soutien, 

modèle de mise en demeure ;  

ü Les municipalités (12x) : 

¶ Aide variée : transmission dôinformations, inspections réalisées mais leur pouvoir 

est limité, parfois il y a absence de règlement ;   

ü Autres parfois nommés (1 à 8x) :  

¶ Experts au privé (5x), avocat au privé ou aide juridique (4x), Régie du logement 

(3x), RBQ (1x), médecin (2x), police (2x), proches (hébergement, aide dans les 

démarches) (2x), député (1x), Internet (1x), santé publique (1x). 

3.2.9 Ce qui a facilité les démarches  

Les réponses des locataires sur la question sont précises, variées mais sans équivoque :  

ü Rien ne leur a permis des résultats concrets (8x) 

 

 

 

ü Aide des organismes (3x)       

 

 
 

ü Autres (1 à 2x chaque) : 

Soutien de la famille, volonté du propriétaire, recherche sur Internet, connaissance sur 

le sujet, aide du député, analyse par un expert de la poussière, déménagement, 

utilisation dôun purificateur dôair, soutien dôun huissier, consensus des locataires du 

même bloc sur le problème, préférence du propriétaire à faire les réparations au lieu de 

mettre fin au bail, accès à un logement social.  

ΨΩtŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ƳΩŀ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŀƛŘŞ Η [Ω!/9C ƳΩŀ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ŀ Ǉǳ ŦŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ œŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŞ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ ΨΩ 

ΨΩtŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ǊƛŜƴ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳƻƛΦΩΩ 

 

ΨΩ[Ω!/9C Ŝǘ LΩ!-5whL¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ł ƭŀ wŞƎƛŜΦ /Ŝƭŀ ŀ ŀƛŘŞ ōŜŀǳŎƻǳǇΦΩΩ 

ΨΩ! ōŜŀǳŎƻǳǇ ŀƛŘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜΦΩΩ 
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3.2.10 Ce qui aurait pu être fait autrement  

Les réponses de chaque locataire sur la question, bien que variées, étaient aussi sans 

équivoque :   

ü Par les propriétaires 

¶ Avoir plus de volonté ou prendre leurs responsabilités (11x) ;   

¶ Prendre le temps de se parler et de trouver des solutions (2x) ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

ü Par les locataires 

¶ Avoir un purificateur dôair ou déshumidificateur (1x) 

¶ Revoir leurs propres stratégies de résolution de problème : Ne pas abandonner son 

logement et éviter la retenue de loyer pour faire bonne figure à la Régie du 

logement (1x), faire les démarches nécessaires (ex. écrire une mise en demeure, 

récolter des preuves, etc.) (1x) ou utiliser des moyens alternatifs pour contraindre le 

propriétaire à faire les travaux (ex. retenue de loyer ou abandon (1x), intervention 

des médias (1x)). 

 

 
 

ü Par les organismes 

¶ Quôils r®alisent plus de pressions au conseil municipal, ¨ la R®gie du logement ou 

dans le milieu des propriétaires (1x) ; 

ü Par les municipalités 

¶ Que les villes affirment leur rôle (inspection, outils pour évaluer la qualit® de lôair) 

(2x) ; 

¶ Que la ville de Lévis donne accès aux dossiers des locataires (1x) ; 

ΨΩtƭǳǎ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŀŘŞǉǳŀǘΣ ǇŜǳǘ-être aurions-nous trouvé une solution 

Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ǎŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƧŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǎ ǇŀȅŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΦΩΩ 

ΨΩ [ΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƭǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł ƭǳƛ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ǎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎΦΩΩ  

 ΨΩ!ǳ ŘŞǇŀǊǘΣ le propriétaire aurait dû prendre ses responsabilités, on nΩŜƴ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŁ 

aujourdΩƘǳƛΦ [Ŝ ōŀƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŦƛƴƛΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭŀ ŦƛƴΦΩΩ 

 ΨΩWŜ ƭǳƛ ŀƛ Řƛǘ ǉǳΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎΩŞǘŀƛǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ 

ŎƻƴǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘŜƴǘΦΩΩ 

 

ΨΩ tƻǳǊ ǎŜ ōŀǘǘǊŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎΦ ΨΩ 

 

ΨΩ±ŀ-t-il falloir que je fasse intervenir les médias ? J.E.?ΩΩ 
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¶ Que la ville de L®vis sôassure de la conformit® des maisons de chambre (1x) ; 

¶ Que le règlement de Lévis ait plus de mordant (2x) ; 

 

 

 

 

 

 
 

 

ü Par les institutions publiques 

¶ Que la Régie du logement soit plus accessible (géographiquement et dans les délais) 

(1x) ; 

¶ Que la Régie du logement protège aussi les locataires, pas que les propriétaires (1x) ; 

¶ Avoir des services dôanalyse de salubrit® offert par le provincial et appuyé par des 

lois. (1x) ; 

¶ Avoir accès à une habitation à loyer modique (HLM) (1x) ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü Par les assurances   

¶ Que les assurances permettent une entente (1x). 

 

 

 

 

 

ΨΩ4ŀ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /ŀǊ ŎŜƭŀ 

affecte les enfants. ό[ŞǾƛǎύΩΩ 

'' Il serait important d'avoir un inspecteur municipal ou autre 

expert en infrarouge. (Bellechasse)'' 

 

ΨΩ[Ŝǎ ƭƻƛǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳƻǊŘŀƴǘΦ ό[ŞǾƛǎύΩΩ 

 

ΨΩ.ŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ƎŜƴǎ Ǿƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ǇƭŀƛƴǘŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ œŀ όƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜύΦ όMRC aƻƴǘƳŀƎƴȅύΩΩ 

 

ΨΩ [ŀ wŞƎƛŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜǾƻƛǊ ǎŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

propriétaires.ΩΩ 

ΨΩ !ǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ I[aΦ WŜ ǎǳƛǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

logement en meilleur état mais aussƛ ŀōƻǊŘŀōƭŜΦό[ŞǾƛǎύΩΩ 

ΨΩ[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŞǎŜƴƎƻǊƎŜǊŀƛǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŎǊŞŜǊŀƛǘ de 

ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ όaƻƴǘƳŀƎƴȅύΩΩ 
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3.3 Synthèse des données récoltées auprès des groupes  

3.3.1 Profil des groupes répondants 

ü Questionnaires : 33 groupes, qui devaient avoir fait des interventions aux domiciles 

de locataires entre 2013-2016 sur leur territoire respectif, ont été contactés pour 

partager leurs observations. Au final, 13 groupes, comprenant des organismes 

communautaires et le Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-

Appalaches (CISSS-CA), ont répondu à un questionnaire à choix multiples (Annexe 

3 : Liste des groupes répondants). Chacun des groupes pouvait faire remplir un ou 

plusieurs questionnaires aux intervenants ou équipes concernés. Par exemple, pour le 

CISSS-CA, le questionnaire a été rempli auprès de 14 équipes différentes pour Lévis, 

Bellechasse, Montmagny, LôIslet et Lotbinière (pour 18 intervenants au total).  

Ainsi, 51 questionnaires ont été remplis par ces 13 groupes, soit 38 pour Lévis, 3 

pour Bellechasse, 5 pour Montmagny-LôIslet et 5 pour Lotbinière (Annexe 4: Modèle 

de questionnaire destiné aux groupes). De ces questionnaires, 1 seul a été refusé par 

manque de données. Plusieurs répondants avaient de la difficulté à répondre à certaines 

questions consid®rant le peu dôobservations sur le sujet. Voici le profil des groupes :  

Clientèle desservie par les répondants Nombre de 

répondants 

Nombre de répondants             

par région 

Immigrants 2 1-Lévis 

1-Bellechasse 

Général-Adulte 3 2-Lévis  

1-Montmagny-LôIslet 

Santé mentale  7 3-Lévis 

1-Bellechasse 

1-Montmagny 

1-Islet 

1-Lotbinière 

Famille-enfance-jeunesse 8 4-Lévis  

1-Bellechasse  

2-Montmagny-Islet 

1-Lotbinière 

Jeunes 12-35 ans 13 13-Lévis 

A´n®s ou personne en perte dôautonomie 17 + 1 refusé 14-Lévis 

3-Lotbinière 

ü  
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ü Fiches insalubrité : En plus des questionnaires, 22 fiches insalubrité ont été remplies 

par trois organismes communautaires membres de la CLL afin de détailler des 

situations dôinsalubrit® dont ils ont pris connaissance (par observation directe ou par 

témoignage du locataire) (20 de Lévis, 1 de la MRC de Bellechasse et 1 de la MRC de 

Montmagny). Considérant que cela représente un faible échantillon et que les données 

ressemblaient sensiblement à celles des questionnaires (peut-être du fait que ce sont les 

mêmes intervenants et/ou les mêmes logements), seules les données les plus 

signifiantes seront soulignées à travers les données récoltées auprès des groupes par le 

biais des questionnaires.  

3.3.2 Perception de la probl®matique dôinsalubrit® 

 

ü Présence de la problématique 

¶ 98% des répondants (soit 49 répondants sur 50) ont observé des logements 

insalubres sur leur territoire, cela sôapplique tant pour L®vis que pour les MRC ;  

ü Ampleur et urgence de la problématique 

¶ La majorité des répondants croit que le problème est circonscrit et nécessite des 

solutions à court-moyen terme (84% pour Lévis et 69% pour les MRC) ; 

Note : Selon les 22 fiches insalubrité, les locataires ciblés vivraient avec 1 ou 

plusieurs personnes. Par exemple, dans les maisons de chambre, il y avait : 3, 4, 7, 

10, 10-15, 17 personnes. Sur lôensemble des fiches, environ 75 personnes sont 

rejointes directement ou indirectement par la problématique.  

ü Lieu où est observée la problématique   

¶ Ville de Lévis : 

Plusieurs intervenants observent la probl®matique dôinsalubrit® dans plus dôun 

arrondissement. En tenant compte des observations multiples de chaque répondant, 

51% des observations dôinsalubrit® se situent dans Desjardins, 16% dans Chutes-

Chaudière-Est et 15% dans Chutes-Chaudière-Ouest. Certains ont observé la 

problématique dans les maisons de chambre. 

Note : Les situations observées dans les 22 fiches insalubrité vont également dans 

le même sens. En effet, la majorité des observations étaient concentrées dans 

Desjardins. Aussi, sur les 20 locataires habitant à Lévis, 5 observations 

Parfois la ligne est mince entre un logement ''malpropre'' ou insalubre. 
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concernaient des locataires vivant dans des 5 ½ et 8 observations concernaient des 

locataires vivant en maison de chambre.  

 

¶ Autres MRC :  

La probl®matique est r®partie sur lôensemble du territoire. Différents répondants 

soulignent que la problématique est également présente dans le secteur résidentiel, 

et non seulement dans le locatif.   

ü Il importe de souligner quôil ®tait difficile pour plusieurs répondants de répondre au 

questionnaire consid®rant quôils nôavaient pas beaucoup dôobservations d®taill®es de la 

problématique. Certains ont souligné que la problématique était probablement présente 

¨ dôautres endroits dont ils nôavaient pas n®cessairement connaissance.  
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3.3.3 Types de problèmes observés 

Type de problèmes observés par les 

répondants 

Jamais 

observé 

Rarement 

observé 

Observé à 

plusieurs 

reprises 

Dans la 

majorité 

des cas 

Aucune 

idée 

/Autre 

Présence de moisissures visibles ou 

de champignons et/ou de conditions 

qui en favorisent la prolifération 

10% 34% 50% 4% 2% 

Pr®sence dôeau, de glace, de 

condensation ou/et dôhumidit® sur 

une surface int®rieure autre quôune 

fenêtre, causant dégradation 

20% 36% 38% 2% 4% 

Infestation de vermines, dôoiseaux, 

de chauve-souris, de rongeurs ou 

dôinsectes dans le logement ou le 

bâtiment 

30% 44% 22% 2% 2% 

Pr®sence dôanimaux morts 72% 18% 2% 0% 8% 

Présence de produits ou de matières 

qui dégagent une odeur 

nauséabonde ou des vapeurs 

toxiques 

26% 24% 36% 10% 4% 

Détérioration ou/et encombrement 

dôune ou plusieurs parties du 

bâtiment (et non du logement) 

8% 38% 34% 16% 4% 

Isolation insuffisante de 

lôenveloppe ext®rieure 

12% 28% 32% 10% 18% 

Absence de moyens adéquats de 

chauffage 

20% 58% 14% 2% 6% 

Absence de moyens adéquats 

dô®clairage 

28% 46% 16% 0% 10% 

Absence dôune source 

dôapprovisionnement en eau potable 
76% 18% 0% 0% 6 % 

Absence dô®quipement sanitaire 

fonctionnel 
58% 28% 6 % 0% 8% 

D®p¹t dôordures m®nag¯res, de 

déchets ou/et de matières 

recyclables ailleurs que dans les 

récipients prévus à cette fin 

4% 32% 42 % 18 % 4% 

Pr®sence dôamas de d®bris, 

matériaux, matières gâtées ou/et 

putrides, excréments ou/et autres 

états de malpropreté 

18% 36% 30 % 14 % 2% 

Surpeuplement dans le 

logement/chambre 
34% 36% 20 % 4 % 6% 

Logement non sécuritaire 20% 34% 32 % 10% 4% 
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Autres problèmes observés (parfois) :  

¶ Vieux logements mal rénovés avec plusieurs défauts et/ou endommag®s par des d®g©ts dôeau ; 

¶ Difficulté à chauffer le logement ; 

¶ Exemples où le locataire a de la difficulté à entretenir son logement : manque dôorganisation, 

n®gligence dôhygi¯ne corporelle, nourriture ou vaisselle qui traîne, déchets, bordel, restants de 

consommation de drogue, malpropreté, odeurs nauséabondes, encombrement du logement, 

excr®ments dôanimaux, etc. ; 

¶ Diff®rence culturelle sur lôentretien ; 

¶ Probl¯me dôinsonorisation. 

 

3.3.4 Principales causes des problèmes  

ü Plusieurs causes variées observées par la majorité des répondants (ex. mauvais 

entretien des locataires et des propriétaires, structure et construction des bâtiments, 

évènements récents, autres (ex. animaux, détresse psychologique, accumulation, perte 

dôautonomie, isolement social, état mental de la personne, manque de ressources 

financières). Donc, les causes sont partagées entre les propriétaires et les locataires.   

 

 

 

 

 

 

 

ü Les répondants devaient identifier une cause principale des probl¯mes li®s ¨ lô®tat des 

logements ; cependant, 20% des répondants ont indiqué 2 causes principales et plus 

(ex. propriétaire et locataire, propriétaire et âge du bâtiment, toutes les réponses, etc.). 

Cependant, en ayant tenu compte des réponses multiples des répondants, la cause 

principale qui retient lôattention par la majorit® (61%) est le mauvais entretien des 

locataires. 

 ΨΩ[Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

entre 2 personnes mais bel et bien un problème d'actions directement faites pour 

améliorer le problème. ΨΩ 

ΨΩWŜ ŎǊƻƛs que c'est un problème social. ΨΩ 

  
ΨΩ /ŜǊŎƭŜ ǾƛŎƛŜǳȄΦ [ƻƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƻƛƴǎ ŘƛǎǇŜƴŘƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ Ŝǘ ƴŞƎƭƛƎŞǎΦΩΩ

  
ΨΩрл ҈ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ рл҈ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ ΨΩ 
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ü La principale cause précisée par les répondants  

Les répondants ont majoritairement indiqué que la principale cause des problèmes liés à 

lô®tat du logement ®tait le çmauvais entretienè par les locataires. Toutefois, dôapr¯s les 

commentaires compl®mentaires ®mis par ces intervenants, il sôagirait davantage de 

çdifficult® dôentretienè de la part des locataires.  

Tout dôabord, il importe de souligner que lôensemble des intervenants interview®s 

travaillent directement aupr¯s dôune clientèle variée, souvent défavorisée, avec des besoins 

spécifiques et plus susceptibles de se retrouver dans des logements en moins bon état, 

teintant ainsi in®vitablement lôanalyse du probl¯me.  

Ensuite, de nombreux commentaires des intervenants permettent aussi de 

comprendre que les problèmes financiers, sociaux, psychosociaux et de santé (physique-

mentale) sont des facteurs qui contribuent à la détérioration de la situation de ces locataires, 

notamment de lô®tat du logement.  Voici quelques exemples concrets de réalités vécues par 

ceux-ci et qui sont liées aux conditions de leur logement : personnes avec perte ou manque 

dôautonomie (physique ou cognitive), personnes vivant de lôinstabilit®, a´n®s avec peu de 

ressources (argent, capacité, proches, etc.) pour lôentretien r®gulier du logement, personnes 

avec peu de moyens financiers pour vivre dans un logement plus grand ou de meilleure 

qualité, différences de culture (standards, habitudes, éducation), réalité en maison de 

chambres (promiscuit®, peu dôentretien, toxicomanie, santé mentale, etc.). 

 

 

 

 

perte autonomie (physique et cognitive), 
ƭΩŞǘŀǘ ƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǎȅƴŘǊƻƳŜ 
Diogène, détresse psychologique, problème 
santé mentale, pauvreté, toxicomanie 

ΨΩ!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΦΩΩ 

Mauvais entretien par le 
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ü Quelques précisions sur la responsabilité des propriétaires 

Certains répondants soulignent que, lorsque des propriétaires nôhabitent pas la m°me 

municipalité que leurs bâtiments locatifs, cela les amène à moins faire dôentretien. 

Aussi, les travaux peuvent représenter un gros investissement financier pour certains 

dôentre eux. Certains répondants nous indiquent que certains propriétaires aimeraient 

du soutien de la part des organismes communautaires (ex. accompagnement des 

immigrants). Dôautres soulignent que certains sont propriétaires de vieux bâtiments 

non r®nov®s et font peu dôentretien. Un répondant souligne que la quantité de 

b©timents d®tenus par certains propri®taires complexifie lôentretien normal et ponctuel 

de ceux-ci.    

 

 

 

3.3.5 Principaux impacts de lô®tat des logements 

Les répondants ont indiqué plusieurs impacts négatifs de lô®tat des logements et de 

lôinsalubrit® sur les locataires, leurs proches et la communauté.  

ü Impacts négatifs de lô®tat des logements sur les locataires 

Impacts physiques (40x) Impacts psychologiques (39x) 

¶ Problèmes pulmonaires (16x) et 

infections des voies respiratoires (8x) ; 

¶ D®t®riore la sant® et lô®tat de la personne 
(11x) ; 

¶ Hygiène personnelle négligée (7x) ; 

¶ Moins dôespace, plus de risque de chutes 

et non sécuritaire (7x) ; 

¶ Problèmes de peau (4x) ; 

¶ Autres problèmes de santé : allergies 

(2x), retarde le développement des 

enfants (2x), maux de tête (1x), fatigue 

(1x), sommeil affecté (1x), dénutrition 

(1x). 

¶ Détérioration de la santé mentale (24x) 

(ex. dépression ou humeur dépressive 

(7x), anxiété (6x), stress (4x), agressivité 

(2x), toc (1x), accentuation de troubles de 

personnalité (1x), détresse (1x), etc.) ; 

¶ Diminution de lôestime de soi (10x) 

démotivation (7x), honte (2x) ; 

¶ Isolement (9x), relation conflictuelle et de 

méfiance (3x), intimidation (2x), 

insécurité (2x) ; 

¶ Laisser-aller (2x), négligence (1x), ne 

sôapproprie pas son logement (1x), déni 

(1x), se sentir dépasser (1x) ; 

¶ Augmentation de la consommation 

ΨΩ [Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄΣ ƳŀƭŀŘƛŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

facteurs importants qui contribuent souvent à la défavorisation de la situation. 

L'isolement est très présent. Malgré tout, au niveau CLSC, les services sont offerts à une 

clientèle volontaire.Ωϥ 

ΨΩ[Ŝ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩƘŀōƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

constater les lieux. Ceux-Ŏƛ ƴΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ƭogement.ΩΩ 



Rapport Insalubrité dans les logements, 2017 Page 53 

 

dôalcool et de drogues (2x) ; 

¶ Crainte dô°tre relocalis® dans un autre 
milieu (1x). 

Impacts financiers (23x) 

¶ Frais variés : chauffage plus élevé (5x), réparations et entretien (4x), déménagement (2x), 

contraventions (1x) ; 

¶ Pas dôargent pour les r®novations et le ménage (3x) ou pour un logement de meilleure 

qualité ; 

¶ Détérioration précoce des biens ou perte de plusieurs choses (et rachète inutilement) (3x) ; 

¶ Mauvaise référence du propriétaire pour une future locataire (3x) ; 

¶ Perte de jours de travail (1x), assistance-sociale (2x). 

 

ü Impacts de lô®tat des logements sur la communaut®  

Isolement et exclusion sociale (28x)  Impacts sur le tissu social  (26x) 

¶ Isolement, exclusion, marginalisation 

(9x) ; 

¶ Jugements et étiquetages (7x) ; 

¶ Stigmatisation (6x) ; 

¶ Préjugés face aux personnes vivant dans 

un milieu défavorisé (5x) ; 

¶ Discrimination (1x) ; 

¶ Ghettoïsation et concentration de la 

population plus démunie dans des 

quartiers ou secteurs (11x) ; 

¶ Impacts sur le voisinage (8x) (inquiétude, 

insécurité, intolérance, etc.) ;  

¶ Conflits ou mauvaises relations (3x) ; 

¶ Individualisme (1x) et moral de la 

communauté (1x) ; 

¶ Coût sur le système de santé et de justice 

(ex. plus de visites dôambulance, de 

policiers, aide juridique, etc.) (2x) ; 

Impacts sur le parc locatif  (26x) 

¶ Odeurs nauséabondes (5x) ; 

¶ Risque de contamination (3x) ; 

¶ Risque dôincendie (3x) ; 

¶ Image de la ville ou du quartier (3x) ; 

¶ Coûts et implications supplémentaires pour le propriétaire (2x) ; 

¶ Dévitalisation du village/quartier pouvant notamment le rendre moins accueillant pour les 

nouveaux résidents (2x) ; 

¶ Réalité qui amène un cercle vicieux : les logements insalubres sont moins chers et les 

personnes et familles plus vuln®rables seront plus ¨ risque dôy habiter (3x) et ceux-ci 

nôauront pas n®cessairement le r®flexe de les entretenir en raison de leur état initial. ; 

¶ Manque de logement abordable de bonne qualité et difficulté à se loger (2x) et 

augmentation du coût des logements considérés comme propres (1x) Dévaluation des 

propriétés (1x) ; 

¶ Réputation des propriétaires et de leur bâtiment (1x).  
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3.3.6 Démarches observées par les répondants et leurs résultats  

Démarches réalisées par les locataires  

ü Selon les tableaux ci-dessous, peu de type de démarches par les locataires sont 

observées de façon équivoque par les répondants. Celles-ci sont plus souvent des 

démarches individuelles (ex. plainte verbale, tentative de régler le problème par le 

propriétaire ou/et le locataire, etc.) et moins souvent des démarches auprès de tiers 

officiel (ex. Régie du logement, municipalité, avocat, professionnel).  

 

 

Le locataire 

récolte des 

preuves 
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ü Les d®marches dôabandon ou de retenu de loyer sont peu observ®es par les r®pondants, 

en regard des risques potentiels associés à de telles démarche. Celles-ci sont parfois 

réalisées pour la non pleine jouissance des lieux ou pour plusieurs raisons. 

ü Certains propriétaires font des démarches pour expulsion, mais pas nécessairement sur 

le manque dôentretien de la part du locataire, mais davantage sur les retards de loyer. 

Résultats des démarches 

ü Quant aux résultats de ces démarches, de façon générale, les observations sont 

partagées. Certains ont observ® des am®liorations, dôautres une certaine stabilisation 

de la situation et dôautres nôont jamais observé de détérioration.  

¶ 44% des répondants ont rarement observé des améliorations suite aux démarches 

des locataires ; 

¶ 30% des répondants ont observé à plusieurs reprises que lô®tat du logement restait 

stable ; 

¶ 38% des répondants nôont jamais observé de détérioration du logement. 

ü Résultats sur la relation entre le locataire et le propriétaire : 

Selon le graphique ci-dessous, 56 % des répondants affirment que les démarches 

réalisées par les locataires amènent une détérioration de la relation entre le locataire 

et le propriétaire. Aussi, certains répondants ont souligné que la relation était parfois 

déjà tendue pour différentes raisons ou quôelle ®tait plus compliqu®e en raison des 

différences culturelles. Également, 44% des répondants ont rarement observé 

dôentente ¨ lôamiable entre les deux parties et 26% nôen ont jamais observ®e.  
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ü Résultats des démarches auprès des municipalités  

La majorit® des r®pondants nôa soit jamais observé de résultat des démarches auprès 

des municipalités ou nôen a aucune idée. 

ü Résultats des démarches auprès de la Régie du logement 

La majorit® des r®pondants nôa soit jamais observé de résultat des démarches à la 

Régie du logement ou elle nôen a aucune idée. 

ü Résultats des démarches auprès de professionnels de la santé 

¶ Les locataires obtiennent un billet m®dical en lien avec lô®tat de leur logement : 

observé à plusieurs reprises par 18% des répondants.   

ü R®sultats des d®marches aupr¯s dôun avocat 

La majorit® nôa jamais observé de telles démarches ou elle nôen a aucune idée, donc il 

était difficile pour elle de noter les résultats de celles-ci. Certains répondants en ont 

observées, mais celles-ci sont g®n®ralement sur dôautres sujets principaux. Un 

répondant souligne quôil est maintenant plus facile pour les a´n®s de faire des 

d®marches ¨ lôaide juridique depuis que les bar¯mes ont ®t® modifi®s. Enfin, pour les 

immigrants qui sont locataires, ceux-ci ont rarement recours à un avocat car cela 

représente des frais financiers importants.  

ü Résultats des démarches auprès des organismes 

Les répondants ont observé à plusieurs reprises que des organismes offraient de lôaide 

aux locataires dans leurs démarches (ex. information, soutien, accompagnement, etc.), 

mais ils ne connaissaient pas les résultats de ces démarches.   

ΨΩ !ǳ-delà du problème lié à l'état du logement, la relation interculturelle 

ƴϥŀƛŘŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴΩΩ 
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3.3.7 Défis et difficultés observés par les répondants 

ü Général 

¶ Environ 30% des répondants ont observé à plusieurs reprises que les locataires 

arrêtent les démarches car les étapes peuvent ne pas être claires ou trop longues à 

réaliser. Certains ne débuteront pas les démarches pour les m°mes raisons. Dôautres 

vont même préférer déménager si lôoccasion se pr®sente, mais cela peut °tre 

difficile en raison des obstacles pour un locataire de trouver un logement en 

meilleur état et abordable en fonction de sa capacité financière. Certains habitent le 

même logement depuis longtemps, rendant ainsi plus difficile lôoption de 

déménager.  

¶ Lorsque la situation financière des nouveaux arrivants sôam®liore apr¯s leur arriv®e, 

ceux-ci envisageront de déménager dans un logement plus adéquat.  

ü Relationnels 

¶ Communications difficiles entre locataire/propriétaire : observé à plusieurs reprises 

par 56% des répondants (plus observé à Lévis que dans les MRC) ; 

¶ Certains ont peur de leur propriétaire et certains propriétaires intimident, harcèlent 

ou menacent les locataires sur dôautres sujets (ex. retard de loyer, hausse de loyer, 

bruit, etc.) : observé à plusieurs reprises par 32% des répondants ; 

¶ Le locataire vit beaucoup de stress : observé à plusieurs reprises par 42% des 

répondants (plus observé à Lévis que dans les MRC) ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques commentaires de répondants :  

- Un répondant souligne que des locataires ont peur de faire des démarches à la 

R®gie du logement et pr®f¯rent faire des d®marches ¨ lôaide juridique;  

- Un répondant souligne que des locataires craignent la possibilité de devoir aller 

vivre en résidence pour personnes aînées ; 

- Un r®pondant souligne que certains propri®taires sont en conflits dôint®r°t; 

- Un répondant souligne que les relations interculturelles complexifient la 

résolution de problème ; 

- Un petit milieu peut teinter les démarches ainsi que les résultats.  
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ü Financiers 

¶ La capacité financière des locataires à entamer des démarches officielles (ex. mise 

en demeure, ouverture de dossier à la Régie du logement) est une difficulté qui est 

observée à plusieurs reprises par 34% des répondants ; 

¶ Les locataires nôont pas la capacit® financi¯re dôentreprendre eux-mêmes les 

travaux : observé à plusieurs reprises par 38% des répondants ;  

¶ Certains locataires sont limités dans leurs démarches car ils ont de la difficulté à 

payer leur loyer : observé à plusieurs reprises par 44% des répondants (plus observé 

à Lévis que dans les MRC). Les locataires resteront dans leur logement à moins de 

trouver mieux; 

¶ Au total, 48% des groupes ont observé à plusieurs reprises ou parfois dans la 

majorité des cas que les locataires éprouvent des difficultés à trouver un autre 

logement en bon état et abordable. De leur côté, les immigrants sont plus à risque 

dôam®nager ¨ leur arriv®e dans un logement non ad®quat (ex. ne répond pas à leurs 

besoins, est en mauvais état) notamment en raison de leur situation financière, mais 

aussi car ils doivent trouver un propriétaire qui les accepte sans enquête de crédit.  

 

 

 

 

 

 

¶ Enfin, certains répondants dans les MRC soulignent que les travaux peuvent 

représenter un trop gros investissement financier pour les propriétaires. 

 

 

ΨΩImpact physique sur les enfants des familles à faible revenu qui doivent habiter dans des 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉŀǎ ŎƘŜǊǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǾŀƭŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƘŜǊ όΧύΦΩΩ 

ΨΩtŀǊŦƻƛǎ ƻǳƛ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ de bonne qualité sont plus chers et parfois les 

propriétaires sont sélectifs.ΩΩ                
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ü Éducation 

¶ Difficulté des locataires à bien comprendre leurs droits, leurs responsabilités et les 

démarches possibles : observé à plusieurs reprises par 52% des répondants ; 

¶ Les immigrants méconnaissent les droits, les responsabilités et les démarches 

possibles ; 

¶ Certains r®pondants soulignent quôune m®connaissance de ses droits am¯nent les 

locataires ¨ tol®rer lô®tat de leur logement. 

 

ü Auprès des différents acteurs 

¶ Auprès des municipalités : Il est fr®quent que les r®pondants nôaient aucune id®e 

ou nôaient même jamais observé de défis auprès des municipalités. Certains en ont 

cependant soulignés : le pouvoir et le rôle limité (notamment lôapproche) des 

inspecteurs et lôabsence de concertation entre les acteurs qui aident la personne. 

¶ Auprès de la Régie du logement : Il est fr®quent que les r®pondants nôaient 

aucune id®e ou nôaient même jamais observé de défis auprès de la Régie du 

logement. Certains en ont cependant soulignés, par exemple : la distance 

géographique pour accéder à la Régie du logement et la difficulté des locataires 

dans la préparation de leur dossier et dans la récolte des preuves nécessaires.  

¶ Auprès des professionnels de la santé : Un répondant souligne que 

lôaccompagnement offert varie beaucoup entre les professionnels, selon leurs 

consid®rations de la situation et leur profil dôintervenant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ΨΩ[Ŝǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƳǳƴƛǎ Ŝǘ ƛƭǎ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦΩΩ 
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3.3.8 Acteurs qui ont accompagné les locataires 

ü Les r®pondants ont indiqu® que les locataires ont reu de lôaccompagnement dans leurs 

démarches par différents acteurs : intervenants de proximité ou du milieu (38X), 

organisme en défense des droits (27X), professionnel de la santé (21x), avocat (17x), 

municipalité (4x) et autres (CSSS (1x), coopérative de services à domicile (2x), 

organismes (1x), policiers (1x), service dôincendie (1x), famille (1x).  

ü Lôaide offerte par les répondants varie selon la mission de chaque organisme, mais 

voici les différentes formes que cela peut prendre :  

¶ Référencement vers dôautres services pertinents (27x) ;  

¶ Informe sur les droits, les responsabilités, les démarches et les risques possibles 

dôun mauvais entretien (8x) ; 

¶ Accompagnement, soutien et suivis variés (20x), par exemples : 

- auprès des autres acteurs (ex. médecin, organisme, Régie du logement, 

propriétaire, etc.) 

- aide concrète au quotidien (ex. ménage, gestion de documents, peinture, 

réparations, désencombrement, déménagement, relocalisation, etc.) (18x) 

-  dans la gestion de conflit et les communications (10x) 

-  soutien psychologique et psychosocial (8x) 

¶ Lôaide nôest pas n®cessairement toujours sur les d®marches directement en lien avec 

la probl®matique dôinsalubrit®, mais peut °tre sur dôautres niveaux (ex. 

relocalisation, organisation) ;  

¶ Les locataires préfèrent ne rien faire par crainte du propriétaire ou dôune possible 

expulsion, etc. (2x) ; 

¶ Utilisation dôapproches dôintervention variées : stabilité résidentielle avec 

accompagnement, psychosociale, modeling, motivationnelle, sôadapter aux besoins 

de la personne, éducation, etc. ;  

 
ΨΩbƻǳǎ ŎƘŜǊŎƘƻƴǎ ŘƻƴŎ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

tout en créant un ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦΩΩ 
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3.3.9 Ce qui peut faciliter les démarches  

 

 

 

 

 

 

 

 

Des exemples de ce qui peut faciliter les démarches 

ü Du soutien pour la r®daction dôune mise en demeure ou pour débuter les démarches ; 

ü Du soutien des organismes et des intervenants dans lôentretien du logement ou dans les 

communications avec le propriétaire ;  

ü Du référencement des voisins, des propriétaires, du CLSC ou de la famille pour que le 

locataire reçoive du soutien à domicile ;   

ü Une bonne relation entre le locataire et le propriétaire ; 

ü Des paiements du loyer adéquat ;  

ü Une entente ¨ lôamiable entre le locataire et le propriétaire ;  

ü Des suivis réguliers aupr¯s du locataire pour lôappuyer dans le ménage ;  

ü Le premier contact des immigrants, soit les organismes à qui ils font confiance ; 

ü Amélioration de la situation financière des immigrants ;  

ü Possession dôun bon dossier et des preuves adéquates ; 

ü Une strat®gie dôaction adaptée aux besoins et à la réalité du locataire et de son milieu.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ΨΩLƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǉǳƛ Ǿƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ 

de commencer à faire des démarches.ΩΩ 

ΨΩDes démarches officielles peuvent représenter une montagne pour des gens 

qui sont fatigués ou qui ont un problème de santé mentale.ΩΩ 

ΨΩ [Ŝǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ǎŜƴǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǎŀƭǳōǊŜ ǇŀǊ 

manque d'option. Ils ont souvent peu de revenu et pas beaucoup de choix de logement, donc 

ils ont l'impression que cela ne donne pas grand-chose de faire des démarches. Ils vont finir 

par déménager s'ils trouvent mieux.ΩΩ 
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3.3.10 Pistes de solutions selon les groupes 

ü Solutions à réaliser par les locataires 

¶ Communiquer adéquatement ses besoins/attentes (33x) ; 

¶ Entreprendre des démarches de défense des droits (17x) ; 

¶ Trouver des trucs pour la gestion de conflit (14x) ; 

¶ Proposer des solutions concrètes au propriétaire (13x) ; 

¶ Prendre le temps de préparer son dossier (11x) ; 

¶ Autres (1x chaque): payer son loyer à temps, apprendre à entretenir son logement et 

avoir des outils pour le faire, conna´tre leurs droits, avoir de lôaide ext®rieure pour 

lôentretien, d®m®nager ¨ moins dôavoir un bon dossier pour défendre ses droits, 

avoir un plan dôaction.  

ü Solutions à réaliser par les organismes communautaires ;  

¶ Offrir de lôaccompagnement aux locataires lors de leur communication avec le 

propriétaire (31x) (nommé plus fréquemment à Lévis que dans les autres MRC) ; 

¶ Offrir des outils aux locataires pour connaître leurs droits et responsabilités, les 

démarches et ressources (25x) (nomm® plus fr®quemment dans les autres MRC quô¨ 

Lévis)- (notamment pour les populations vulnérables ou marginalisées) ; 

¶ Offrir des outils aux locataires pour développer des habiletés en gestion de conflit 

(ex. communication, négociation, médiation, etc.) (22x) ; 

¶ Offrir des outils pour aider les locataires à préparer leur dossier (8x) ; 

¶ Autres solutions nommées par des répondants de Lévis : Offrir  outils (ex. dépliant, 

etc.) sur quoi acheter ou faire en appartement (2x), offrir de lôaide-éducation-

enseignements sur lôhygi¯ne de vie (ex auxiliaire familiale) (1x), offrir de 

lôaccompagnement pour les démarches (1x), accompagnement psychosocial (1x) ; 

¶ Autres solutions nommées par des répondants des MRC (1x chaque) : offrir des 

outils aux propriétaires de maisons pour connaître leurs droits et leurs 

responsabilités, mobiliser des bénévoles pour aider si une ''corvée'' était acceptée 

par le propriétaire de la maison, offrir outils (ressources, démarches, gestion de 

conflit, etc.), offrir de lôaccompagnement adapt® aux besoins de la personne ; 
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ü Solutions à réaliser par les professionnels de la santé 

¶ Émettre un billet médical au besoin (28x), notamment pour recevoir de lôaide ¨ 

domicile (1x) ; 

¶ Offrir un suivi plus serré (27x) ; 

¶ Autres solutions nommées par des répondants de Lévis :  

- Connaître les besoins exacts des clients (1x)  

- Travailler en collaboration avec les organismes concernés (1x) 

- Informer sur les impacts de lôinsalubrit® sur la sant® et discuter des causes du 

problème (1x)  

¶ Autres solutions nommées par des répondants des MRC :  

- Offrir des ateliers sur les droits et obligations pour les immigrants (1x) 

- Offrir de lôaccompagnement tout au long du processus et faire du 

référencement vers les organismes concernés (1x)  

- Être un pivot entre le locataire et les instances concernées (1x)  

- Ajuster la strat®gie dôaction selon la r®alit® et les besoins de la personne et 

du milieu (1x) 

ü Solutions à réaliser par les municipalités 

 Sur les 37 

répondants de Lévis 

Sur les 13 répondants 

des MRC 

Total 

Effectuer un suivi serré suite à une 

demande dôun locataire 

19 8 27 

Mettre en place un règlement sur 

lôinsalubrit® 

Ne sôapplique pas 7 7 

Avoir des outils concrets pour 

mesurer un problème et pour 

documenter la situation 

16 2 18 

Offrir du soutien aux propriétaires 

pour les rénovations 

14 4 18 

Avoir davantage dôinspecteurs sur 

lôensemble du territoire 

13 2 15 

Expliquer clairement le processus 

suite à une plainte 

8 1 9 

Remettre un rapport écrit aux 

locataires qui en font la demande 

4 0 4 
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¶ Autres solutions nommées par des répondants de Lévis: les interventions de la ville 

aident le locataire notamment par le biais du constat de la situation (preuve) 

permettant plus facilement lôabandon (1x), les inspecteurs devraient utiliser une 

approche humanisme envers les clients (1x), mettre en place des services pour 

poursuivre les gros cas,  faciliter la recherche dôinformation sur le site de la ville ; 

¶ Autre solution nommée par un répondant des MRC : avoir des inspecteurs sur une 

partie du territoire et faire des visites afin de bien documenter la situation (1x). 

ü Solutions à réaliser par les institutions publiques 

¶ Offrir dôavantage de logements sociaux (29x) ; 

¶ Offrir aux municipalités des moyens concrets pour appliquer les mesures 

l®gislatives (ex. outils de mesure, moyens dôintervention, p®nalit®s, inspecteurs, 

etc.) (21x) ; 

¶ Mettre en place des mesures préventives (20x) ; 

¶ Rendre accessible la Régie du logement (délais, information, nombre de régisseurs, 

etc.) (18x) ; 

¶ Mettre en place un code de logement provincial uniforme permettant à chaque 

municipalit® dôappliquer des mesures l®gislatives (9x) ; 

¶ Offrir du soutien au propriétaire pour les rénovations (8x) ; 

¶ Autres solutions nommées par des répondants de Lévis (1x chaque) : mettre en 

place de lôaide à domicile, responsabiliser les locataires ; 

¶ Autres solutions nommées par des répondants des MRC (1x chaque) : 

responsabiliser le propriétaire, avoir des solutions plus communautaires (ex. dans 

les quartiers défavorisés (ex. jardins, culture, distribution alimentaire, etc.) ; 

ü Autres pistes de solutions nommées par des répondants de Lévis : 

¶ Offrir aux intervenants des outils sur les droits et démarches possibles, les impacts 

(1x) et également sur la probl®matique dôencombrement (1x) ; 

¶ Trouver des solutions pour lôentretien des lieux communs des maisons de chambre 

(ex. routine, liste de tâches, horaires, etc.) (1x) ; 

¶ Offrir de lôaccompagnement pour les propriétaires lorsquôils ont des locataires 

problématiques. 
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ü Autres pistes de solutions nommées par des répondants des MRC : 

¶ Plus de référence fait par les propriétaires sur les locataires au CLSC ; 

¶ Adapter les solutions au milieu/besoins de la personne. Dans les petits milieux (ex. 

Montmagny-LôIslet), les gens se connaissent ce qui influence la dynamique de la 

résolution du problème. Ainsi, la Régie du logement peut avoir plus de poids si le 

propriétaire connaît tout le monde du village ou si le propri®taire nôest pas connu, la 

municipalité peut en avoir davantage.  

¶ Avoir de lôaide et des ressources pour vider un logement.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ΨΩ !ǳǎǎƛΣ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ Ŝƴ ƴŜǳŦΦΩΩ 
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3.4 Synthèse des données récoltées auprès de la ville de Lévis et des MRC  

Afin dôapprofondir les connaissances du milieu sur les services et règlements sur 

lôinsalubrit® disponibles sur lôensemble de notre territoire, la ville de L®vis et les MRC de 

Bellechasse, Montmagny, LôIslet et Lotbinière ont été contactés.  

¶ Une rencontre a eu lieu en juillet 2017 avec le chef urbanisme ainsi quôune 

conseillère en développement sociocommunautaire de la ville de Lévis. 

¶ Des échanges téléphoniques et courriels ont été faits auprès des MRC du territoire 

de lôACEF, demandant aux responsables concern®s de compl®ter un formulaire 

(Annexe 6 : Modèle de formulaire à compléter par les MRC). 
 

3.4.1 Services de la ville de Lévis 

Tout dôabord, la ville de L®vis travaille actuellement ¨ lô®laboration dôune Politique de 

développement social et communautaire et elle met en place des programmes particuliers 

en urbanisme (PPU) ; ces travaux donneront des orientations aux services de la ville, 

notamment en matière de logement. La ville de Lévis dispose de règlements pour encadrer 

lôentretien, lôoccupation, la construction de bâtiment, etc. Ayant centralisé ses services à un 

seul endroit pour lôensemble de ses arrondissements, la ville peut donc recevoir des 

plaintes en mati¯re dôinsalubrit® puis procéder à des inspections. Voici une liste de 

règlements pertinents, les détails du fonctionnement du service dôinspection ainsi que des 

collaborations souhaitées afin dôam®liorer les conditions de vie des locataires.  

 

ü Règlements et entente disponibles à Lévis   

¶ Règlement RV-2012-11-79 sur lôoccupation et lôentretien des b©timents
32

 

¶ Règlement RV-2011-11-27 sur la construction
33

 

¶ Règlement RV-2010-09-41 sur les nuisances, la paix, lôordre, le bon gouvernement, 

le bien-être général, la sécurité et les animaux
34

 

                                                           
32

 Conseil de la ville de Lévis. « Règlement RV-2012-11-79 sur lôoccupation et lôentretien des b©timents », 2012, dans 

Ville de Lévis, https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2012-11-79-1/  

(page consultée le 28 septembre 2017) 

33
 Conseil de la ville de Lévis. « Règlement RV-2011-11-27 sur la construction », 2011, dans Ville de Lévis, 

https://www.ville.levis.qc.ca/no_cache/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2011-11-27/  (page 

consultée le 28 septembre 2017) 

https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2012-11-79-1/
https://www.ville.levis.qc.ca/no_cache/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2011-11-27/
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2010-09-41-1/
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2010-09-41-1/
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2012-11-79-1/
https://www.ville.levis.qc.ca/no_cache/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2011-11-27/
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¶ Entente de collaboration dans les situations dôinsalubrit® morbide
35

 ;  

¶ Règlement RV-2014-13-34 concernant la prévention des incendies 
36

 ;  

 

ü Services disponibles en 2017 

¶ 6 inspecteurs dont 2 dont lôexpertise est ax®e davantage sur la prévention et la 

construction sans permis ; 

¶ Les volets qui sont rejoints par les services dôinspection : insalubrité morbide, 

insalubrité standard et insalubrité en maison de chambre ; 

¶ Utilisation de différents outils de mesure (ex. pour le taux dôhumidit®, la temp®rature, 

les fissures dans les murs, les infiltrations dôeau, les sources dôentr®e dôair, etc.). De 

plus, des inspections visuelles sont réalisées pour mesurer la moisissure ;  

¶ Recours au programme RénoRégion pour les propriétaires avec des revenus modestes 

pour la correction des défectuosités sur leur résidence principale si celle-ci est non 

desservie par un r®seau dôaqueduc ou dô®gout priv® ou public ; 

¶ Comités internes en cours : comité interne «maisons de chambres» et comité interne 

sur les « bâtiments patrimoniaux laiss®s ¨ lôabandon ou en mauvais ®tat» ; 

¶ Volet qui sera éventuellement développé : la prévention (ex. inspections préventives, 

formations, etc.) ; 

¶ Ampleur : en moyenne, annuellement, il y a environ 200 demandes téléphoniques : 

150 de ces dossiers se concluent par la mise en demeure et 50 par des requêtes 

®crites. Il y a alors en moyenne 40 avis dôinfraction, les autres dossiers se r®glant en 

cours de processus. Certains dossiers (5 environ) se rendent jusquô¨ la R®gie du 

logement.  

 

                                                                                                                                                                                 
34

 Conseil de la ville de Lévis. « Règlement RV-2010-09-41 sur les nuisances, la paix, lôordre, le bon gouvernement, le 

bien-être général, la sécurité et les animaux », 2010, dans Ville de Lévis, https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-

reglements/reglements-municipaux/article/rv-2010-09-41-1/ (page consultée le 28 septembre 2017)  

35
Ville de Lévis et Agence de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches.  ç Document dôinformation dans 

le cadre de lôentente de collaboration dans les situations dôinsalubrit® morbideè, 2009, L®vis   

36
 Conseil de la ville de Lévis. « Règlement RV-2014-13-34 concernant la prévention des incendies», 2011, dans Ville de 

Lévis, https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2014-13-34/ (page 

consultée le 28 septembre 2017). 

https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2014-13-34/
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2010-09-41-1/
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2010-09-41-1/
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/reglements-municipaux/article/rv-2014-13-34/
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ü Volets du service dôinspection 

¶ Volet 1 : Insalubrité morbide 

- Exemples : Accumulation excessive, insalubrité morbide et les degrés 

précédents ; 

- Ampleur : Une trentaine de dossiers dans lôann®e en cours ; 

- Fonctionnement :  

1. Référencement de la famille, des voisins, des pompiers ou de policiers ; 

2. Les services dôinspection effectuent la première visite et intervention et ils 

motivent la personne à demander du soutien à un intervenant du CISSS. 

Lôinspecteur contacte ®galement le propri®taire afin de tempérer la situation. 

Des suivis sont réalisés de façon régulière (aux semaines ou aux mois) ; 

3. Rencontres annuelles entre les partenaires afin de préciser les mandats et les 

services de chacun.  

¶ Volet 2 : Insalubrité standard 

- Fonctionnement :  

1. Nécessité, en première étape, dôacheminer une mise en demeure par courrier 

recommandé à la partie adverse en ajoutant la ville en copie conforme, 

demandant une amélioration de la situation dans un délai donné ;  

2. Requête à la ville de Lévis par le biais du site Internet ou directement sur 

place
37

. Le plaignant reçoit un accusé de réception détaillant le processus ;  

3. Dans un délai de 10 jours, un rendez-vous est fixé avec le plaignant pour 

une inspection. Celle-ci permettra de trouver la cause du problème et de 

potentielle solutions (ex. pour diminuer moisissure) ;  

4. Lôinspecteur fera un suivi verbal auprès de chaque partie, sans toutefois 

détailler les démarches respectives à chacune. Le plaignant sera avisé de la 

fermeture du dossier ; 

5. Lôinspecteur peut donner un avis dôinfraction et une amende à quiconque 

qui contrevient à un des règlements ou qui ne donne pas accès au logement.  

                                                           
37

 Ville de Lévis. « Plainte ou question liée à la réglementation municipale», 2017, dans Ville de Lévis, 

https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/plainte-reglementation/ (page consultée le 28 septembre 2017) 

https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/plainte-reglementation/
https://www.ville.levis.qc.ca/taxes-permis-reglements/plainte-reglementation/
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La ville peut aussi exercer tout autre recours civil ou p®nal afin dôassurer le 

respect des règlements ; 

Notes : Il peut arriver que certains dossiers soient fermés lors de 

déménagement de locataires.  Ceux qui le souhaitent peuvent toutefois 

poursuivre leur requête. 

 

¶ Volet 3 : Insalubrité et non-conformité en maison de chambres 

- Exemples dôenjeux rencontr®s : Plusieurs problématiques sont rencontrées dans 

les maisons de chambres qui sont difficiles dôacc¯s : non-conformité des 

b©timents, surpeuplement, exiguµt® des chambres, lôabsence de fenestration et 

la présence de toxicomanie, de problèmes de santé mentale, de conflits, etc. 

Aussi, la ville constate que les amendes ne sont pas assez élevées et quôil nôy a 

pas de réglementation assez claire sur les maisons de chambres ; 

- Fonctionnement du comité : Un comité « maisons de chambres » à la ville de 

Lévis analyse la probl®matique dôinstauration illicite de maisons de chambres 

non conformes et ayant des probl¯mes dôinsalubrit® variés et tente de cibler des 

pistes de solutions ;  

 

ü Collaboration souhaitée avec le milieu  

Diff®rentes formes de collaboration ont ®t® propos®es afin dôam®liorer le processus de 

résolution de problème ainsi que les conditions de vie des locataires de la ville de Lévis : 

¶ Offrir un service dôaccompagnement pour les locataires (r®daction dôune mise en 

demeure, m®nage de lôappartement, information sur les droits et responsabilit®s, 

etc.) ; 

¶ Que la ville et le milieu (CISSS, organismes communautaires, etc.) se concertent 

davantage afin de mieux se connaître (services, accompagnements possibles, cibler 

les besoins et les solutions notamment pour les maisons de chambres, etc.) ; 

¶ Outiller les propriétaires aînés occupants pour lôentretien de leur maison ; 

¶ Offrir un guichet unique et des ressources pour mieux orienter les locataires ; 

¶ Avoir des programmes de subventions pour soutenir les rénovations des 

propriétaires. 
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3.4.2 Services dans la MRC de Bellechasse   

ü Services disponibles  

¶ Depuis 2001, la MRC de Bellechasse dispose dôun service dôinspection r®gionale 

qui dessert 17 municipalit®s pour lôapplication des r¯glements dôurbanisme et de 

certaines dispositions de leurs règlements sur la sécurité publique et la protection 

des personnes et des biens (Annexe 11 : Municipalités desservies par les 

inspecteurs de la MRC de Bellechasse). Au total, il y a 6 inspecteurs régionaux en 

plus du service en sécurité incendie dont un préventionniste, qui peuvent 

accompagner au besoin la personne. Les règlements sont tous de juridiction locale, 

donc adoptés par les municipalités. En ce qui concerne les autres municipalités 

(Saint-Anselme, Sainte-Claire et Saint-Henri), celles-ci sont indépendantes dans 

lôapplication de leurs r¯glements respectifs ; 

¶ Les inspections sont réalisées suite aux observations des inspecteurs ou des plaintes 

de la municipalité ou des voisins ; 

¶ Lors de situation dôinsalubrit®, les inspecteurs proc¯dent ¨ lôinspection des lieux. 

Sôil y a infraction aux r¯glements, un avis dôinfraction est exp®di® au propri®taire. 

Lôavis contient une description de la nature de lôinfraction et des travaux requis 

pour remédier à la situation et du délai accordé. Une deuxième inspection est 

effectuée lorsque le délai est écoulé. Si la situation est demeurée la même, un 

constat dôinfraction, avec une amende, est envoyé ; 

¶ Recours au programme RénoRégion pour les propriétaires avec des revenus 

modestes pour la correction des défectuosités sur leur résidence principale si celle-

ci est non desservie par un r®seau dôaqueduc ou dô®gout priv® ou public. 

ü Règlements disponibles dans les municipalités de Bellechasse 

¶ Règlements de construction (ex. état des bâtiments) ;  

¶ Règlements sur la sécurité publique et la protection des personnes et des biens (ex. 

pr®sence dôanimaux morts, accumulation de d®chets, dôordures ou autres, 

encombrement des issues, etc.) ;  

¶ Règlements de zonage (ex. nombre maximum de chiens, de chats ou dôanimaux 

domestiques, etc.) ; 
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¶ Normes en matière de sécurité incendie
38

. 

 

ü Enjeux observés et pistes de solution mentionnés par la MRC   

¶ Actuellement aucun règlement ne contient de normes sur la présence de moisissures 

ou sur la qualit® de lôair. Il ne semble pas y avoir dôint®rêt à intégrer de telles 

normes car cela nécessiterait des formations supplémentaires du personnel. Ces 

normes devraient être appliquées par la Direction de santé publique (DSP) ;  

¶ Un des problèmes fr®quemment observ® est lôaccumulation compulsive, soit le 

syndrome de Diogène (ex. accumulation dôobjets, de d®chets et parfois dôanimaux). 

Cela cause des probl¯mes dôinsalubrit®, des risques dôincendie et autres ;  

¶ La plupart des interventions se réalisent chez des propriétaires ou des locataires 

ayant un problème de santé mentale. Sans suivi régulier de la part des 

professionnels de la santé, les interventions de la MRC sont vaines, car les 

inspecteurs ne sont pas n®cessairement form®s en relation dôaide. Le service 

dôinspection r®gionale souhaite donc la pr®sence de personnes qualifiées (CLSC) 

lorsque les inspecteurs doivent intervenir dans ce contexte. 

 

3.4.3 Services dans la MRC de Montmagny  

ü Services disponibles  

¶ Deux inspecteurs en bâtiment sont en poste à la MRC de Montmagny et ils 

travaillent pour 9 municipalités (Annexe 12 : Municipalités desservies par les 

inspecteurs de la MRC de Montmagny). Ceux-ci utilisent les règlements 

dôurbanisme de chaque municipalité. Il nôy a aucun règlement spécifiquement dédié 

¨ lôinsalubrit®. Sôil y a des risques dangereux dans un logement ou une maison, ils 

font alors appel au service dôincendie de la ville de Montmagny.  Des interventions 

sont r®alis®es sôil y a nuisance ou risque pour le voisinage et la municipalité. Sinon, 

lorsque côest nécessaire, ils dirigent les personnes vers le secteur privé. En ce qui 

concerne les autres municipalités (Cap St-Ignace, Montmagny, Sainte-Euphémie-

sur-Rivière-du-sud, Saint-Fabien-de-Panet, Saint-Just-de-Bretenières) celles-ci ont 

leur propre fonctionnement pour lôapplication de leurs règlements ; 
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¶ Lors de situation dôinsalubrit®, il y a possibilit® de r®aliser une plainte par ®crit ¨ la 

municipalit® concern®e qui transmettra le tout ¨ lôinspecteur en b©timent de la 

MRC, le cas échéant. Si cela sôav¯re nécessaire, il y aura une visite du terrain puis 

lôenvoi dôun avis dôinfraction. Si la situation est demeurée la même, un constat 

dôinfraction et une amende sont envoyés à la cour municipale ; 

¶ Il peut y avoir environ 5 à 15 plaintes annuellement par municipalité, sur les cours 

dôeau, les nuisances, les animaux, les litiges de ligne de lot, etc. Les inspecteurs 

proc¯dent davantage ¨ des remises de permis quô¨ des constats dôinfraction ;  

¶ Recours au programme RénoRégion pour les propriétaires avec des revenus 

modestes pour la correction des défectuosités sur leur résidence principale si celle-

ci est non desservie par un r®seau dôaqueduc ou dô®gout priv® ou public. 

 

ü Règlements disponibles dans les municipalités de Montmagny 

¶ Règlements de construction ;  

¶ Règlements sur les nuisances ;   

¶ Règlements de zonage, lotissement, administratifs ;  

¶ Règlements sur lôimplantation et les activit®s des productions animales en zone 

agricole et la cohabitation agricole ; 

¶ Normes en matière de sécurité incendie
39

 ;  

ü Enjeux observés et pistes de solution mentionnés par la MRC  

¶ Bien que les enjeux de lôinsalubrit® soient pr®sents, ceux-ci ne sont pas la priorité et 

les interventions varient selon les risques collectifs pour une situation donnée ; 

¶ Le vieillissement de la population et les enjeux li®s au manque dôemploi dans les 

villages au sud de la MRC de Montmagny apporteront un lot de conditions 

d®favorables ¨ lôentretien des r®sidences. De plus, les institutions bancaires ne 

semblent plus pr°ter dôargent aux particuliers pour la r®novation et lôachat sans 

garantie autre que la propriété ; 

¶ La MRC de Montmagny travaille actuellement sur la réforme des règlements 

dôurbanisme ; cela pourrait être lôoccasion dôajouter des articles sur lôinsalubrité.  
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¶ Il pourrait °tre pertinent dôenvisager que tous les citoyens aient accès à un revenu 

de base suffisant pour répondre à leurs besoins ; 

 

3.4.4 Services dans la MRC de LôIslet 

ü Services disponibles 

¶ Chaque municipalité du territoire de la MRC de LôIslet possède sa propre 

règlementation (urbanisme, nuisances, etc.) et la MRC nôoffre pas de service 

dôinspection r®gionale. Il nôy a pas beaucoup dôinterventions sur le sujet de 

lôinsalubrit® sauf lors de situation spécifique ; 

¶ À la MRC, il y a un préventionniste pour les risques dôincendie qui a pour mandat 

dôinspecter les b©timents ¨ risques ®lev®s et tr¯s ®lev®s dôincendie. Les risques 

faibles et moyens dôincendie (ex. maisons, immeubles de 8 logements et moins, 

chalets, maisons mobiles, etc.) sont couverts par le service d'incendie des 

municipalités ; 

¶ Les cas dôinsalubrit® morbide sont en tr¯s grande majorit® observés dans des lieux 

dôhabitation sous la responsabilité des municipalités. 

ü Règlements disponibles dans les municipalités de LôIslet 

¶ Consid®rant lôabsence dôun service dôinspection r®gionale, chacune des 

municipalit®s est en charge dôadopter et de mettre en place des règlements et des 

services li®s ¨ lôurbanisme (ex. zonage, construction, nuisances, etc.) ; 

¶ Normes en matière de sécurité incendie
40

.  

ü Enjeux observés et pistes de solution mentionnés par la MRC 

¶ Il est complexe dô®tablir des ®chelles de mesure, de déterminer ce qui est insalubre 

ou non et dôavoir un r¯glement commun ; 

¶ Le probl¯me dôinsalubrit® nôest pas seulement observable dans les habitations de 

type logement mais aussi dans le type résidentiel, notamment pour les personnes 

seules ou aînées ;  

¶ On souligne la pr®sence dôinsalubrit® morbide. Deux aspects sont à considérer dans 

ce genre de situation : 
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- La santé mentale et physique des personnes qui vivent dans ce genre de 

conditions. Celles-ci requi¯rent lôassistance et lôaide de personnes 

compétentes ; 

- Les problèmes financiers (sans emploi ou à faible revenu) rencontrés par les 

personnes vivant dans ce genre de conditions dôinsalubrit® ; 

Ainsi, une intervention musclée avec lôapplication dôarticles r¯glementaires et 

dôamendes ne ferait quôaggraver le niveau de stress de la personne et lôappauvrir 

davantage. Il est impératif que ces gens soient bien encadrés à tous les niveaux 

(équipe multidisciplinaire) et quôil y ait des suivis. 

 

3.4.5 Services dans la MRC de Lotbinière 

ü Services disponibles 

¶ Chaque municipalité du territoire de la MRC de Lotbinière possède sa propre 

règlementation (urbanisme, nuisances, etc.) et la MRC nôoffre pas de service 

dôinspection r®gionale. Il nôy a pas beaucoup dôinterventions sur le sujet de 

lôinsalubrit® sauf lors de situation spécifique. 

¶ À la MRC, il y a un pr®ventionniste pour les risques dôincendie qui a pour mandat 

dôinspecter les b©timents ¨ risques ®lev®s et tr¯s ®lev®s dôincendie. En ce qui 

concerne les risques faibles et moyens, ceux-ci sont couverts par le service 

dôincendie de chacune des municipalités.  

¶ Il y a un partenariat entre la MRC de Lotbinière, le CISSS-CA et Sureté du Québec 

(SQ) pour les cas dôinsalubrité morbide depuis 2016, surtout en cas de danger 

imminent pour la personne ou son entourage. Ce partenariat permet de mettre au 

clair une stratégie pour le traitement des signalements et le partage dôinformation.  

ü Règlements disponibles dans les municipalités de Lotbinière 

ü Consid®rant lôabsence dôun service dôinspection r®gionale, chacune des 

municipalit®s est en charge dôadopter et de mettre en place des r¯glements et des 

services li®s ¨ lôurbanisme (ex. zonage, construction, nuisances, etc.)  ; 

¶ Entente de collaboration dans les situations dôinsalubrité morbide depuis 2016 

(entre la MRC de Lotbinière, le CISSS-CA et SQ), surtout en cas de danger 

imminent pour la personne ou son entourage ; 
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¶ Normes en matière de sécurité incendie
41

 ;  

 

ü Enjeux observés et pistes de solution mentionnés par la MRC 

¶ Le transfert des responsabilités du provincial vers les MRC et les municipalités 

augmente leurs obligations. Ainsi, les MRC et les municipalit®s nôenvisagent pas 

lôinstauration de r¯glements sur le sujet de lôinsalubrit® afin dô®viter de prendre des 

responsabilités qui sont davantage celles du gouvernement provincial ;  

¶ Le programme RénoRégion comble un manque à ce qui a trait aux propriétaires de 

maison qui sont en situation financière précaire. Il est important que ce genre de 

programme demeure ; 

¶ Piste de solution suggérée qui pourrait aider les personnes vivant dans des 

logements/maisons insalubres ou en mauvais état : financement de lô®tat.  
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4. Analyse des données   

4.1 Relativit® du concept dôinsalubrit® 

Tout dôabord, le terme óôinsalubrit®ôô est bien relatif pour les acteurs concernés et varie 

pour différentes raisons : le cadre de r®f®rence utilis®, lôexp®rience de vie sur le sujet, 

lôampleur et la nature du probl¯me observ®, lôampleur des impacts apportés, etc. Dans la 

collecte de données, différents termes ont été utilisés pour refléter lôinsalubrit® et la ligne 

est mince entre chacun de ces termes : insalubrité, perte de jouissance des lieux, 

malpropreté, détérioration, impropre ¨ lôhabitation, mauvais ®tat du logement, logement 

non confortable,  etc.                                                                                  

4.2 Une problématique bien présente 

Malgré les différentes compréhensions de ce quôest lôinsalubrit® et ses différentes causes, il  

nôen demeure pas moins que la probl®matique dôinsalubrité est une réalité bien présente, 

sans toutefois être généralisée. À Lévis, il semblerait que celle-ci soit davantage présente 

dans les vieux secteurs, surtout dans Desjardins. Il est possible que cela sôexplique par la 

concentration élevée de logements dans ce secteur, dont des bâtiments plus âgés. Aussi, la 

problématique semble présente aussi dans les MRC de Bellechasse, Montmagny, LôIslet et 

Lotbinière. 

La problématique a principalement été observée dans des logements, mais parfois 

également dans des maisons occupées par des propriétaires aînés. Ces derniers, qui 

nô®taient pas la population visée au début de notre étude, démontrent toutefois que la 

problématique ne peut quô°tre associée au parc locatif. Notons par ailleurs que les données 

récoltées auprès des groupes et de la ville de Lévis a permis de confirmer de nouveau 

lôexistence dôune probl®matique dôinsalubrit® sp®cifique : lôinsalubrit® en maison de 

chambres.  
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4.3 Formes que prend la probl®matique dôinsalubrit®  

À la lumière des données récoltées, il possible de distinguer quatre formes que la 

probl®matique dôinsalubrit® peut prendre :  

¶ Dégradation des bâtiments (moisissures, humidité, délabrement etc.) ; 

¶ Non-conformité des lieux ; 

¶ Malpropret® ¨ lôint®rieur des logements ; 

¶ Encombrement ou insalubrité morbide (varie selon différents degrés) ; 

En regard de ces quatre formes, un type de problème qui a été nommé fréquemment, tant 

par les locataires que par les groupes, fut la présence de moisissures visibles ou de 

champignons et/ou de conditions qui en favorisent la prolifération.  

De leur côté, les groupes répondants ont également mentionné fréquemment la 

présence de produits ou de matières qui dégagent une odeur nauséabonde ou des vapeurs 

toxiques et le d®p¹t dôordures et/ou de mati¯res recyclables ailleurs que dans les r®cipients 

pr®vus ¨ cette fin. Ainsi, les r®ponses des groupes refl¯tent une r®alit® quôils ont remarqué 

dans leurs interventions soit que certaines des personnes quôils accompagnaient avaient de 

la difficulté à entretenir adéquatement leur logement. Les locataires, eux, soutiennent 

ressentir les impacts de la n®gligence dôentretien de la part de leurs propriétaires. 

Aussi, lôinsalubrit® en maisons de chambres à Lévis semble être une préoccupation 

importante pour différents organismes, intervenants ainsi que pour la ville de Lévis. 

Plusieurs problématiques sont rencontrées dans les maisons de chambres : non-conformité 

des b©timents, surpeuplement, exiguµt® des chambres, lôabsence de fenestration et pr®sence 

de toxicomanie, de problèmes de santé mentale, de conflits, etc.    

4.4 Des impacts préoccupants 

Si certains ne percevaient pas leur logement insalubre ou sôil ®tait difficile de d®clarer une 

situation comme telle, il  nôen demeure pas moins que la majorité des répondants ont 

observé de nombreux impacts : sur lôindividu et son entourage (physiques, psychologiques, 

financiers) et sur la communauté (ex. isolement et exclusion sociale, sur la qualité du tissu 
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social, sur lô®tat du parc locatif, etc.). Aussi, la moisissure, un des problèmes qui a été 

souvent fréquemment observé, peut amener des impacts considérables sur la santé de 

lôensemble des personnes habitant le logement. Les impacts varieront selon la dur®e et la 

fr®quence dôexposition, lô®tendue de la moisissure, lô®tat de sant® et la sensibilit® de 

chaque personne.
42

 Un autre élément préoccupant dans les impacts est les rapports 

dôexclusion sociale que les locataires rencontrent en raison des conditions dans lesquelles 

ils sont amenés à vivre. Enfin, plusieurs difficult®s dôentretien de la part de locataires 

étaient liées à leurs conditions de santé que ce soit physique ou mentale. 

Ainsi, même si de prime à bord la problématique ne semble pas se généraliser par la 

quantité, celle-ci demeure inquiétante par lôampleur des impacts que celle-ci amène et de 

son lien sur la santé.  On peut également se questionner sur des variables inconnues dans 

lô®tude : les personnes vivront-elles dans de meilleures conditions ? Quel est leur 

historique de lieux dôhabitation ? Quels seront les impacts à long terme sur la santé 

individuelle des locataires mais aussi sur la santé de la communauté ? Y-a-t-il dôautres 

déterminants sociaux qui influencent leurs conditions de vie, créant un effet cumulatif 

négatif sur leur santé ?  

4.5 Personnes touchées par la problématique 

De façon générale, la problématique touche les locataires et leurs proches qui habitent avec 

eux, les propriétaires des bâtiments locatifs et la communauté.  

Dans les données récoltées lors des interviews auprès des 22 locataires, le profil des 

locataires était des personnes aux prises avec des conditions de logements défavorables qui 

voulaient volontairement de lôinformation pour am®liorer leur situation pour laquelle ils 

nô®taient pas n®cessairement responsables. Il fut possible de ressortir quôil y avait une 

majorité (12) de personne âgées de 50 ans et plus. De ces personnes, 8 avaient au moins 60 

ans et plus. La majorité des locataires répondants vivaient dans un bloc appartements 

comprenant de 1 à 6 logements.  
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 En ce qui concerne les données récoltées auprès des groupes, rappelons que celles-

ci ont pour mission dôaccompagner et de soutenir des personnes vivant des difficult®s et/ou 

des personnes vulnérables. Les groupes rejoignaient différents profils de clientèle, souvent 

défavorisées : jeunes, famille, personne avec problème de santé (mentale, physique), 

chambreurs, a´n®s, personnes en perte dôautonomie, immigrants, personnes ¨ risque 

dôitin®rance, etc.  Ainsi, les observations des groupes concernent des locataires qui vivent 

soit dans un contexte de pauvreté ou/et qui vivent de lôisolement, des difficult®s 

psychosociales, de lôinstabilit®, de la toxicomanie, etc., contribuant ainsi à la détérioration 

de la situation. Selon leurs observations, la probl®matique dôinsalubrit® ®tait 

principalement présente chez des locataires responsables de la situation dans leur 

logement. Leurs conditions sociales, de santé et économiques venant en grande partie 

expliquer leur d®sîuvrement et leur difficult® dôentretien.   Ceux-ci ont également observé 

des situations pour lesquelles les locataires nô®taient pas responsables.  

4.6 Une responsabilité partagée  

Les formes dôinsalubrit® sôexpliquent par plusieurs causes ou facteurs interelliés, 

permettant de constater que la responsabilité de cette problématique est partagée : 

¶ Facteurs directement liés : 

- Certains propri®taires nôeffectuent pas ou ne font que tr¯s peu dôentretien ou/et 

de réparations à leurs bâtiments en prévention, suite à une dégradation normale 

ou suite à un évènement causant plus rapidement la dégradation (ex. d®g©t dôeau, 

incendie, etc.). Certains utilisent ®galement leurs b©timents dôune faon non 

conforme (ex. absence de fenêtre dans une chambre, surpeuplement, etc.) ;  

- Dôun autre c¹t®, certains locataires ont des difficult®s ¨ entretenir ad®quatement 

leur logement. Cela nôest pas d¾ ¨ de la mauvaise volont®, mais plut¹t ¨ dôautres 

facteurs qui contribuent à la détérioration de leur situation (Ex. problèmes 

financiers ou moyens limités, problèmes sociaux ou psychosociaux, problèmes 

de santé (physique-mentale), isolement, etc.). Dans certains cas, il peut y avoir 

des différences de culture (standards, habitude, éducation) ;   

- État du parc locatif ainsi que les conditions de départ des logements ; 
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¶ Facteurs indirectement liés :  

- Des conflits, des relations et des communications difficiles entre le locataire et le 

propriétaire, rendant la résolution de problème et les améliorations plus 

compliquées ; 

- Capacité financière du locataire et/ou du propriétaire ;  

- Facteurs liés à la situation du logement : emplacement, type, coût, disponibilité 

en regard des besoins et de la capacité financière des locataires ; 

- Compréhension difficile de ses droits, ses responsabilités et des démarches 

possibles ; 

- Peu de recours ayant des résultats rapides et concrets pour défendre ses droits 

(ex. Régie du logement, municipalité, etc.) ; 

- Politiques sociales et publiques ne répondant pas adéquatement aux besoins de la 

population (ex. en habitation, éducation, santé, revenu, etc.) ;  

4.7 Nombreux défis dans les démarches  

Au-delà des problèmes rencontrés dans les logements ainsi que des nombreux impacts qui 

en découlent sur les locataires et la communauté, les d®marches pour lôam®lioration des 

conditions de logement amènent un lot de défis et de réalités à considérer dans lôanalyse de 

la problématique. 

 

ü Des démarches complexes, longues, peu adaptées et sans résultat concret 

Il ressort que les locataires se retrouvent coincés devant des démarches complexes et 

difficiles, longues, peu abordables et peu adaptées à leur réalité. Souvent, des conflits, des 

relations ou des communications difficiles teintent les démarches. Sans compter les autres 

difficultés psychosociales ou le contexte de défavorisation que peuvent rencontrer les 

locataires. Ainsi, il peut être plus compliqué pour eux de mettre en place des solutions. En 

plus, peu de démarches donnent réellement des résultats concrets, amenant ainsi les 

locataires ¨ avoir peu dôespoir de voir leur situation sôam®liorer. La réalité financière de 

ceux-ci et les co¾ts des logements sont ®galement dôimportants freins dans lôam®lioration 
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de leur condition. Comment alors peuvent-ils trouver une source de motivation pour 

améliorer leur situation ?  

ü Un besoin dôaccompagnement 

Les locataires touchés auraient besoin de soutien et dôaccompagnement, adapt® ¨ leur 

réalité (ex. d®marches pour d®fendre ses droits, aide pour lôentretien du logement, aide 

dans les communications avec le propriétaire, aide pour trouver un logement adéquat, aide 

pour le déménagement, etc.). Certes, de nombreux organismes et intervenants offrent du 

soutien, de lôaccompagnement et de lôinformation. Mais la majorit® de ceux-ci ont des 

missions variées et non nécessairement spécifiques aux enjeux de logement. Ainsi, il nôy a 

pas de porte dôentr®e officielle sur le sujet, mais plutôt plusieurs portes, sans toutefois 

quôaucune nôagisse sur lôenti¯ret® du sujet.   Une amélioration du continuum 

dôinterventions et une concertation des acteurs en place permettraient de faciliter les 

démarches.  Les divers acteurs semblent dôailleurs tr¯s ouverts ¨ collaborer. 

 

ü Des mesures municipales présentes mais parfois limitées  

Ayant des rôles plus concrets et accessibles que la Régie du logement, les municipalités 

occupent une place centrale dans les démarches : documenter et constater un problème, 

sôassurer le respect de la réglementation, informer la population, avoir un point de vue 

objectif, mettre en place des moyens préventifs, etc.  Malgré leurs rôles et les services 

offerts, on peut observer que la portée concrète de leur pouvoir ou des interventions fut 

quelques fois remise en question par certains locataires. Aussi, sur le territoire étudié, la 

situation nôest pas uniforme, certaines municipalités ayant un règlement spécifique sur le 

sujet alors que dôautres rejoignent ce sujet indirectement par dôautres r¯glements ou 

services. Cela occasionne lôexistence de multiples règlements (ex. nuisances, 

construction, incendie, etc.) et de services non uniformes (ex. inspecteur en bâtiment, 

préventionniste en incendie, pompiers, etc.) sans que les municipalités des MRC agissent 

toujours concrètement sur la problématique. De plus, il peut être parfois difficile pour le 

plaignant dôavoir un suivi complet et détaillé tout au long du processus et dôavoir acc¯s 

au rapport écrit  par la suite, ce qui serait pourtant essentiel dans leur prise de décision et 

la préparation de leur dossier pour poursuivre leurs démarches. Notons quôil y a peu 

dôintervention en amont (ex. information pour diminuer les risques ou les impacts, 

inspections préventives en insalubrité, bâtiment certifié, etc.).   
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Ensuite, le processus de plainte, utilisé par les municipalités, peut avoir un effet 

dissuasif envers les gens plus vulnérables, plus marginalisés ou ayant une éducation 

limité. La n®cessit® dôacheminer une mise en demeure peut parfois amener un dialogue 

entre les parties, mais dôun autre c¹t® cela peut aussi freiner les démarches. Certains 

trouvent trop compliqué ou trop long le fait de passer par cette étape et dôautres craignent 

que cela empire la relation avec leur propriétaire qui est souvent tendue. En fait, cette 

étape ajoute de la lourdeur ̈  lôensemble des démarches des locataires, alors que ceux-ci 

rencontrent déjà plusieurs impacts négatifs liés à la situation. Un accompagnement et suivi 

serré des locataires dans le processus, notamment dans la rédaction de la mise en demeure 

et des communications avec le propriétaire, seraient donc plus quôessentiels afin de 

faciliter le processus.  

 

Par ailleurs, il peut être difficile pour des municipalités de pouvoir prévenir, 

mesurer et intervenir considérablement et concrètement sur la problématique de 

moisissure (ex. pour tout le bâtiment et non seulement diminuer les impacts à court terme 

dans un logement), alors que ce problème est fréquemment nommé tant par les locataires 

que par les groupes et quôil am¯ne dôimportants impacts. 

 

 Aussi, lorsque les inspecteurs interviennent dans des situations où le locataire a des 

difficultés à entretenir son logement, ceux-ci sont limités dans leur rôle de relation 

dôaide sôils nôont pas dôaccompagnement de la part dôun professionnel. Ainsi, lôutilisation 

dôune entente de protocole permettrait, dans les situations dôinsalubrit® morbide mais aussi 

dans des cas moins sévères, dôétablir et éclaircir les rôles de chacun ainsi que les 

collaborations possibles.  

 

Concernant les maisons de chambres, aucune des municipalités ne les encadrent 

spécifiquement tant dans leur usage, la construction ou la sécurité de celles-ci et aucune 

nôoffre un processus clair et d®fini dôintervention en cas de probl¯me. Néanmoins, 

considérant les multiples problématiques rencontrées en maisons de chambres, les 

interventions ¨ lôint®rieur de celles-ci ne pourraient se limiter quô¨ un r¹le l®gal.  Ainsi, 
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lôensemble de ces d®fis d®montre lôimportance dôagir de faon concert®e et 

interdisciplinaire en alliant différents intervenants.  

 

ü D®sengagement de lô®tat dans le domaine  

Enfin, le fait que le r¹le de lô®tat soit rarement mentionn® dans les diff®rents commentaires 

illustre bien son désengagement dans la problématique et vis-à-vis les personnes 

vulnérables de la société qui font trop souvent les frais de ces mauvaises conditions de 

logement.  Ce désengagement se traduit ainsi dans le milieu : programmes de rénovation 

insuffisants, Régie du logement non réellement accessible pour les locataires (délais pour 

les causes dôinsalubrit®, complexit® dans la pr®paration des dossiers, distance des bureaux, 

désinformation, etc.), transfert des responsabilités vers les municipalités, offre insuffisante 

en matière de logements sociaux et communautaires en guise de solution aux enjeux du 

logement (dont lôinsalubrit®), soutien insuffisant du r®seau de la sant® et des services 

sociauxé   

Et pourtant, la probl®matique dôinsalubrit® est bien plus quôun simple probl¯me circonscrit; 

elle est le reflet dôun probl¯me social bien plus large, le reflet dôune soci®t® o½ il y a 

inégalités, pauvreté et exclusion sociale. Ne démontre-t-elle pas lôimportance quôoccupe le 

logement dans les déterminants sociaux de la santé ?  
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5. Recommandations    

Considérant que la problématique dôinsalubrit® est complexe (multiples probl¯mes, causes 

et impacts), il importe dôagir et de mettre en place une s®rie de solutions compl®mentaires. 

Il paraît donc essentiel de mettre en place des solutions sur cinq axes : 

ü Agir en amont de la 

problématique; 

ü Agir sur les causes directes ; 

ü Diminuer la pr®sence ou lôampleur 
des probl¯mes dôinsalubrit® ; 

ü Diminuer les impacts individuels 

et collectifs ; 

ü Agir sur les obstacles aux 

démarches ; 

Lôensemble des solutions propos®es doivent °tre prioris®es par les acteurs du milieu, 

occupant un rôle central dans le processus de changement, en priorisant en regard : 

ü Des réalités et des besoins des personnes les 

plus vulnérables ou défavorisées ; 

ü Des bâtiments et des secteurs les plus à 

risque ou en mauvais état ; 

ü Des types de problèmes les plus 

fréquemment nommés ; 

ü Des impacts et des risques sur la santé et la 

sécurité des personnes ; 

ü De lôimportance de lôacc¯s au logement 
abordable et en bon état comme moyen 

dôinclusion sociale ; 

ü De lôimportance de d®velopper lôestime de 

soi des personnes et leur empowerment ;  

ü De lôimportance des collaborations entre les 
divers intervenants concernés ainsi que de la 

relation thérapeutique misant sur les besoins 

de la personne, ses malaises (sentiment 

dôinjustice, inconfort, etc.), ses forces et ses 

opportunités ; 

ü De lôimportance dôagir sur lôensemble des 
déterminants sociaux de la santé afin de 

lutter globalement contre la pauvreté et les 

in®galit®s tout en visant lôinclusion sociale. 

 

A. Développer et maintenir le filet social auprès des locataires 

 

 

 

 

 

 

A-1 Assurer un accompagnement des locataires, particulièrement ceux vulnérables, dans 

des contextes de vie en société, notamment ceux spécifiques au logement (ex. ménage, 

communications, hygiène de vie, démarches, intégration, etc.) ; 

A-2 Intervenir de façon concertée et conjointe (comité expert, protocole dôentente, 

®changes dôexp®rience) ;   

A-3 Assurer un continuum de services (éducation, santé, logement, alimentaire, loisirs, 

financiers, transport, etc.) ; 
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B. Assurer lôacc¯s ¨ des logements abordables et de qualit® aux locataires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C. Partager de lôinformation sur la probl®matique   

 

 

 

 

 

D. Assurer le respect des obligations des locataires  

 

 

 

 

 

B-1  Offrir davantage de logements sociaux et communautaires et des programmes de 

suppléments au loyer avec accompagnement ; 

B-2    Créer des baux solidaires entre le secteur privé et les municipalités ; 

B-3  Assurer lôachat-rénovation de bâtiment pour des logements ou chambres abordable; 

B-4  Offrir des corvées collectives pour le grand ménage de bâtiments ou logements ciblés;  

B-5   Mettre en place une pratique dôhabitation partag®e interg®n®rationnelle ; 

B-6   Envisager la possibilit® dôoffrir une liste de logement certifié « salubre »;  

B-7  Mettre en place des mesures pour assurer lôacc¯s ¨ un parc de maisons de    chambre à 

Lévis, abordable et en bon état :  

a) En intervenant de façon concertée et interdisciplinaire pour des maisons de chambres ciblées ; 

b) En encadrant davantage la conformit® des maisons de chambre tout en sôassurant de garder un 

contexte dôhabitation souple r®pondant aux besoins en location non combl®s par le parc locatif ; 

c) Contraindre davantage les propriétaires à assumer leurs responsabilités (voir #G) ; 

d) Promouvoir les droits et responsabilités des chambreurs /propriétaires ; 

C-1 Informer, sensibiliser et outiller les acteurs concernés (municipalités, 

intervenants, proches, locataires, propriétaires, etc.) sur différents aspects de la 

problématique : réalité de chacun, droits-responsabilités, processus, ressources, 

gestion de conflit, approches dôintervention, moisissures, sant® mentale, 

encombrement, maisons de chambre, toxicomanie, immigration, hygiène de vie, 

etc. ; 

C-2  Réaliser des campagnes de sensibilisation sur les problèmes de moisissures et   

autres problématiques dominantes ;  

D-1   Les informer , les sensibiliser et les outiller ; 

D-2 Accompagner les locataires et assurer des suivis serrés (entretien, communications, 

paiement du loyer, etc.) ;  

D-3 Offrir une expérience de location positive (logement en bon état, bonne relation, etc.) 

aux locataires et aux propriétaires ;  
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E. Assurer le respect des obligations par les propriétaires  

 

 

 

 

 

 

 

 

F. Faciliter la relation entre les locataires, les propriétaires, les voisins et la 

communauté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E-1   Les informer , les sensibiliser et les outiller ; 

E-2 Évaluer les collaborations possibles en regard de la réalité vécue par les 

propriétaires ; 

E-3  Bonifier et relancer les programmes pour la rénovation de bâtiment tout en 

évitant des répercussions sur le coût des loyers (ex. RénoRégion, restauration des 

bâtiments patrimoniaux, Rénovation Québec, etc.) ; 

E-4   Contraindre davantage les propriétaires à assumer leurs responsabilités; 

F-1 Offrir davantage dôoutils, dôaccompagnement ou/et de m®diation dans les 

communications et les résolutions de conflit ; 

F-2   Sensibiliser sur les enjeux vécus par chacun tout en les responsabilisant et en misant 

sur lôimportance dôune bonne relation d¯s le d®part ;  

F-3  Assurer des campagnes de sensibilisation contre les pr®jug®s et lôexclusion sociale 

(ex. expériences positives de location et de mixité sociale, pauvreté, santé mentale, 

immigration, etc.) ;  

F-4  Trouver des moyens alternatifs pour répondre aux attentes de chacun (ex. paiement 

loyer, réparations, conflits, stress financiers, capacité financière limitée, etc.); 

D-4  Jumeler les nouveaux arrivants et les aînés avec un pair ou un bénévole ; 

D-5 Développer leur estime de soi, leur pouvoir dôagir, leur sentiment dôappartenance 

et leur vision dôavenir (ex. interventions individuelles, de groupes ou 

communautaires) ;   

D-6   Sôopposer à toute forme de dépôt de garantie ; 
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G. Assurer lôacc¯s ¨ des règlements et services dôinspection efficaces, abordables 

et concrets  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H. Assurer lôacc¯s ¨ un tribunal juste et accessible pour tous 

 

 

 

 

G-1 Évaluer la possibilité dôajouter des r¯gles particuli¯res dans les r¯glements déjà 

existants en regard des problèmes les plus souvent observées dans chacune des 

municipalités, en se r®f®rant ¨ dôautres r¯glements exemplaires ou ¨ la Norme 

BNQ-3009-600 sur la Contamination par les moisissures des bâtiments 

résidentiels et en utilisant la loi 122 Loi visant principalement à reconnaître que 

les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre 

leur autonomie et leurs pouvoirs. Loi qui alloue plus de pouvoirs aux 

municipalit®s, notamment en mati¯re dôhabitation ;  

G-2  Offrir dans chaque MRC lôacc¯s ¨ des services, gratuits ou à coût moins élevé, 

dôinspecteurs sp®cialis®s en moisissures et en qualit® dôair. Ces services 

pourraient °tre offerts par un ou des inspecteurs pivot pour lôensemble du 

territoire ; 

G-3   Réaffirmer, renforcer et faire connaître le rôle des inspecteurs ;  

G-4  Au besoin, mettre en place des moyens pour inciter ou contraindre les 

propriétaires à exécuter les travaux ;  

G-5 Faciliter le processus de plainte (souplesse ou accompagnement dans lôouverture 

du dossier, accompagnement pour le ménage, etc.) ;  

G-6  Assurer un suivi détaillé et transparent ainsi que la remise dôun rapport écrit 

complet (lorsque demandé) ;  

G-7 Avoir des inspecteurs outillés et formés uniformément sur différents aspects de 

la problématique (identification des problèmes et de ses causes, approches, réalité 

des locataires, moisissures, encombrement, etc.) ;  

G-8 Réaliser des inspections complètes (ensemble du bâtiment), ciblées et préventives 

et permettre le transfert de plainte entre locataires ; 

G-9 Intervenir de façon concertée (comit® expert, protocole dôentente, ®changes) ;   

 

H-1  Revendiquer une diminution des d®lais dôattente à la Régie du logement pour les 

causes dôinsalubrit®, surtout lors de risques pour la santé ou/et la sécurité des 

locataires ; 

H-2  Revendiquer des services plus accessibles géographiquement en Chaudière-

Appalaches ; 

H-3   Offrir du soutien aux locataires pour la préparation des dossiers ;  

https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/construction/contamination-par-les-moisissures-des-batiments-residentiels.html
https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/construction/contamination-par-les-moisissures-des-batiments-residentiels.html
https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/construction/contamination-par-les-moisissures-des-batiments-residentiels.html
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I. Donner une voix aux locataires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
43 Lambert, Alexandre. «Concertation, pistes de solutions et actions positives : de nouvelles voies pour am®liorer lôacc¯s », 

2015, Lévis, p. 68-69.   

Exemples de moyens que pourraient prendre les municipalités pour 

avoir du financement et offrir davantage de services pour                              

les enjeux du logement 
43

; 

Á Se doter dôoutils fiscaux : surtaxe sur les terrains non desservis dans les 

p®rim¯tres dôurbanisation, captation valeur fonci¯re g®n®r®e par les 

infrastructures routières, taxes sur les plus-values immobilières très 

élevées, etc. ; 

Á Créer une réserve foncière pour le logement social et communautaire ; 

Á Créer une fondation sur le logement ; 

Á Service dôinspection autofinanc® par les propri®taires qui souhaitent attester 
leurs bâtiments comme étant salubres ; 

Á Cr®ation dôun fond de d®marrage ou aide financi¯re pour lôentretien et le 

maintien du parc de maison de chambre à Lévis.    

I-1  Mettre en place des interventions pour redonner du pouvoir aux locataires limités 

dans leurs d®marches ou vivant de lôexclusion sociale de par leur situation.  
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Conclusion 
Lô®tude, qui visait ¨ documenter davantage la probl®matique dôinsalubrit® pr®sente sur le 

territoire de lôACEF, a permis de dresser quelques constats et pistes de solutions afin 

dôam®liorer les conditions de vie des locataires.  Tout dôabord, il a ®t® possible de constater 

que celle-ci est bel et bien présente sur le territoire sans être nécessairement généralisée et 

quôelle peut autant concerner des logements que des maisons occupées par des propriétaires 

aînés. Celle-ci peut prendre 4 formes : dégradation des bâtiments, non-conformité des lieux, 

malpropret® ¨ lôint®rieur des logements et encombrement ou insalubrit® morbide.  

Les diff®rentes collectes de donn®es ont permis de constater que les causes de lôinsalubrit® 

sont multiples, variées et partagées principalement entre les locataires et les propriétaires. 

Le probl¯me dôinsalubrit® est donc un probl¯me social, tant par les causes, par les facteurs 

qui y contribuent mais ®galement par lôampleur des impacts engendr®s. Par ailleurs, lô®tude 

aura surtout permis de confirmer une fois de plus que les personnes les plus marginalisées 

et/ou vulnérables sont celles qui rencontrent encore plus dôobstacles et dôimpacts lors de 

situation dôinsalubrit®. Malgr® les efforts r®alis®s par les diff®rents acteurs concern®s, il 

nôen demeure pas moins quôil y a peu de r®sultats concrets ¨ court terme, amenant ainsi la 

problématique à se perpétuer. De plus, le cheminement par lequel ces personnes doivent 

passer pour am®liorer leur situation nôest pas n®cessairement facile et apporte rarement des 

r®sultats concrets.  Il appara´t donc plus quôessentiel dôassurer de lôaccompagnement 

concret auprès des personnes les plus vulnérables et les plus à risque dans cette réalité. Cet 

accompagnement est une responsabilité de tous : gouvernements, municipalités, 

organismes, communauté et individu. Le rôle de chacun ainsi que les collaborations 

possibles devraient être réaffirmés, consolidés et précisés. Cela ne sera possible que par une 

concertation des acteurs sur le sujet, tant pour réfléchir aux solutions les plus concrètes que 

pour leur mise en application à court et à moyen terme.  

De plus, considérant la complexit® de la probl®matique et lôimportance du logement 

comme levier dôinclusion sociale et de lutte ¨ la pauvret®, les solutions cibl®es devraient 

amener lôensemble des acteurs ¨ agir de faon concert®e sur diff®rents plans : en 

prévention, sur les causes directes, sur la pr®sence des probl¯mes dôinsalubrit® d®j¨ 

existants, sur les impacts individuels et collectifs et sur les obstacles aux démarches. Il 

existe d®j¨ diff®rentes normes et r¯gles dans le domaine de lôinsalubrit®, il demeure 
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toutefois important de veiller au respect de celles-ci tout en sôen donnant les moyens. 

Certaines pratiques déjà en place (concertation et accompagnement) méritent également 

dô°tre salu®es mais exigent quôelles soient bonifi®es afin dôen ®tendre les effets positifs. 

Enfin, les différentes conclusions de cette étude ont permis à nouveau de constater 

lôimportance dôassurer lôacc¯s, particuli¯rement aux m®nages vulnérables, à un parc locatif 

abordable et en bon état. Le développement de nouvelles unités de logements sociaux et 

communautaires sôav¯re donc une r®ponse concr¯te au probl¯me et ce tant du point de vue 

des conditions de vie que dôun point de vue humain.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Membres de la Concertation Logement Lévis (2017-2018)
44

 

 

Organismes actifs au sein de la CLL   

1. Alliance ïJeunesse Chutes-de-la-Chaudière 

2. Association coop®rative dô®conomie familiale (ACEF) Rive-Sud de Québec 

3. Association québécoise de défense des droits des personnes retraitées et 

préretraitées (AQDR) Lévis-Rive-Sud 

4. Aux Quatre Vents  

5. Centre aide et prévention jeunesse (CAPJ) 

6. Centre Femmes lôAncrage 

7. Centre de santé et de services sociaux (CSSS) Alphonse-Desjardins 

8. Espace Mélilot 

9. Corporation développement communautaire (CDC) de Lévis 

10. F®d®ration des coop®ratives dôhabitation Qu®bec-Chaudière-Appalaches 

(FECHACQ) 

11. F®d®ration des OBNL dôhabitation Qu®bec-Chaudière-Appalaches (FROHQC) 

12. Groupe de ressources techniques (GRT) habitation Nouvel habitat 

13. LôAdoberge Chaudi¯re-Appalaches  

14. La Passerelle 

15. Le Filon 

16. Le Tremplin, Centre pour personnes immigrantes et leur famille (CPIF) 

17. Office municipal dôhabitation (OMH) de L®vis 

18. Soci®t® de R®adaptation et dôInt®gration Communautaire (SRIC) 

Autres organismes en appui 

19. Atelier occupationnel Rive-Sud 

20. La Maison des aînés- La rescousse 

21. Personne handicapées en action de la Rive-Sud (PHARS) 

22. Table des aînés de Lévis-St-Lambert-de-Lauzon 

                                                           
44

 Concertation Logement Lévis. «Livret dôaccueil pour les nouveaux arrivants et repr®sentants ¨ la Concertation 

Logement Lévis», 2016, Lévis, p.18.   
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Annexe 2 : Questionnaire pour les entrevues auprès des locataires  

Données générales  

 Adresse                       

 Arrondissement (pour Lévis) :    

 Informations sur le bâtiment et logement vis® par lôentrevue : 

-Âge du bâtiment/Type de logement/Coût du loyer/ Grandeur du logement /Nombre de 

logement dans le bâtiment/Depuis quand le locataire habite dans le logement :  

 

 Âge de chaque occupant dans le logement :      

1. Selon vous, est-ce que votre logement était ou est-il insalubre ? Pourquoi ? Pourquoi non? 

  

2. Quel est le/les probl¯mes li®s ¨ lô®tat du logement que vous avez ou que vous avez eu dans 

votre logement à Lévis ?  Leur ampleur ? 

  

3. À partir de vos observations, indiquez quelle était la principale cause des problèmes liés à 

lô®tat de votre logement à Lévis :  

  

4. À quel moment le/les problèmes dans votre logement à Lévis ont-ils débuté ? 

  

5. Quels sont ou étaient les principaux impacts (physiques, psychologiques, financiers, etc.) 

des problèmes li®s ¨ lô®tat de votre logement ¨ L®vis sur vous et/ ou votre entourage ?  

  

 

6. Quelles sont les démarches que vous avez entreprises pour régler les problèmes liés à 

lô®tat de votre logement ? 

  

 

7. Quels ont été les résultats de ces démarches ? 
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8. Les difficultés dans ces démarches ?  

Ex. Relationnels (peur, intimidation, communication, menace, stress) 

Financiers (pas dôargent faire d®marches ou pour faire travaux, difficile payer loyer VS peur 

démarches, aide juridique, trouver autre logement abordable) 

Compréhension (étapes, démarches, droits, écrire lettres) 

Générale : étapes pas claires-préfère les arrêter, étapes longues-préfère les arrêter, 

déménage-arrête   les démarches, etc.  

Ville (pas dôaide, pas de suivi ou minimum, pouvoirs limit®s de lôinspecteur, connaissances 

limit®s de lôinspecteur, etc. 

Régie du logement : difficile faire exécuter jugement, difficile préparation du dossier, accès 

physique à la Régie du logement difficile, etc. 

Organismes/professionnels santé :  

   

  

  

9. Indiquez quel(s) acteur(s) dans le milieu vous a offert de lôaccompagnement dans vos 

démarches. 

   

10. Quôest-ce qui a facilité vos démarches ? Pourquoi ? 

  

11. Y-a-t-il des éléments qui auraient pu être fait autrement pour faciliter vos démarches ? 

Quoi ? Pourquoi ? 

Ex. Par vous : Par le propriétaire : Ville : Organisme : Professionnels : Par gouvernement :  

  

12. Est-ce quôil y a des th¯mes que nous nôavons pas abord®s et qui vous semblent 

préoccupants ?  Lesquels ? 

 

  

13. Avez-vous quelque chose à ajouter concernant la situation que vous avez vécue en lien 

avec lô®tat de votre logement ?  
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 Annexe 3 : Liste des groupes répondants 

Nom du groupe Nombre de questionnaire 

rempli  

1. Alliance Jeunesse Chute-de-la-Chaudière 4 

2. Alpha-Bellechasse-Liaison immigration Bellechasse 1 

3. Centre aide et prévention jeunesse (CAPJ) 9 

4. Centre dôaction b®n®vole L®vis-Bellechasse-Lotbinière ï 

Visites dôamiti® 

2 

5. Centre de pédiatrie sociale de Lévis 1 

6. CISSS-CA, pour les secteurs suivants : Lévis, Bellechasse, 

Montmagny, LôIslet et Lotbinière 

 

Application des mesures-Grand Lévis-Jeunesse 1 

Déficience intellectuelle 1 

Famille-enfance jeunesse 4 

Santé mentale 6 

Soutien à domicile 5 et 1 refusé 

7. Coopérative de solidarité de services à domicile de Lotbinière 1 

8. LôABC des Hauts-Plateaux Montmagny-LôIslet- Bibliomobile 2 

9. La Coopérative de services Rive-sud 7 

10. La Rescousse 1 

11. La Soci®t® de r®adaptation et dôint®gration communautaire 

(SRIC) 

3 

Le Tremplin, Centre pour personnes immigrantes et leur 

famille (CPIF) 

1 

12. Travailleur de rue- Montmagny-LôIslet 1 

TOTAL 51 questionnaires remplis 

50 questionnaires acceptés 
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Annexe 4 : Modèle de questionnaire destiné aux groupes 

« Lôinsalubrit®, analyse de situations et recommandations » 

Présentation du projet  

Cette d®marche sôinscrit dans le cadre du projet « Lôinsalubrit®, analyse de situations et 

recommandations », coordonn® par lôACEF Rive-Sud de Québec en collaboration avec des 

partenaires de la Concertation Logement Lévis, et dont le financement est issu du programme 

dôaide aux organismes communautaires en habitation de la Soci®t® dôhabitation du Qu®bec. Le 

projet se d®roule sur la p®riode dôavril 2016 au printemps 2017 et vise les territoires suivants : 

Lévis, Lotbinière, Bellechasse, Montmagny et LôIslet. 

Voici les principaux objectifs du projet : 

 Améliorer les conditions de logements des ménages locataires ; 

 R®pertorier et analyser les situations dôinsalubrit® des logements du territoire de 

lôACEF ainsi que les d®marches r®alis®es par les locataires ;  

 Formuler des recommandations aux acteurs touch®s par la probl®matique dôinsalubrité. 

Présentation de la démarche  

Dans ce contexte, nous aimerions obtenir les observations dôintervenants qui sont 

intervenus chez des locataires, entre janvier 2013 et décembre 2016, et qui avaient des 

probl¯mes li®s ¨ lô®tat de leur logement. Pour ce faire, nous vous demandons de participer, au 

mieux de votre connaissance, à une consultation divisée en 5 thèmes : 

 Perception du probl¯me de lôinsalubrit® ; 

 Probl¯mes li®s ¨ lô®tat du logement ; 

 Impacts de lô®tat du logement sur la personne et son entourage ; 

 D®marches pour r®gler le ou les probl¯mes li®s ¨ lô®tat du logement ; 

 Pistes de solution pour améliorer les conditions de logements des ménages locataires.  

Le temps de r®ponse estim® pour ce questionnaire est dôenviron 45 minutes. Les r®pondants 

doivent r®pondre ¨ ce questionnaire par ®crit, puis lôenvoyer ¨ Elisabeth Marcoux 

(elisabeth.marcoux.1@gmail.com) qui complètera de vive-voix le qualitatif avec chacun des 

répondants.  

Précisions sur le sujet dô®tude 

LôOffice qu®b®cois de la langue franaise d®finit la salubrit® comme ®tant la çqualit® de ce qui 

est salubre ou sain, caract®ris® par lôabsence de maladies et de risques de maladie, assur®e et 

mailto:elisabeth.marcoux.1@gmail.com
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maintenue gr©ce ¨ des exigences relatives ¨ lôhygiène des personnes, des animaux et des 

choses ».
45

  

Lôarticle 1913 du Code civil du Québec indique « [é]. Est impropre ¨ lôhabitation le logement 

dont lô®tat constitue une menace s®rieuse pour la sant® ou la s®curit® des occupants ou du 

public, ou celui qui a ®t® d®clar® tel par le tribunal ou par lôautorit® comp®tente. » La ville de 

L®vis dispose dôun r¯glement sur lôoccupation et lôentretien des b©timents d®finissant 

davantage les normes que doivent respecter un logement ou un bâtiment; le questionnaire ci-

dessous a donc été inspiré de celui-ci.
46

 

Considérant la difficulté de déclarer un logement insalubre et les nuances possibles, le sujet 

dô®tude ici concerne davantage les problèmes observés qui pourraient éventuellement 

amener le bâtiment ou le logement dans un ®tat non propice ¨ lôoccupation humaine, les 

difficultés que ces problèmes amènent pour le locataire et les démarches réalisées par ceux-

ci pour améliorer leur condition de vie.   

Lôobjectif est donc de conna´tre vos observations r®alis®es lors de vos différentes interventions 

chez des locataires vivant ou ayant vécu dans un logement avec un ou différents problèmes 

reli®s ¨ lô®tat du logement, et ce, approximativement depuis 2013 jusquô¨ ce jour.  

Confidentialité 

Par ailleurs, sachez que lôensemble des informations que vous fournirez est strictement 

confidentiel.  Les partenaires du projet obtiendront un rapport des différentes données, sans 

identification précise.  

Nous vous remercions ¨ lôavance de votre participation ¨ ce projet. 

-Le comité insalubrité de la Concertation Logement Lévis- 

 

 

 

 

 

 

                                                           
45

 Bureau de normalisation du Québec (BNQ). « Fiche terminologique de salubrité», 2001, dans Office 

québécois de la langue française, http://www.granddictionnaire.com/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=8357474 

(Page consultée le 19 avril 2016) 

46
 Ville de Lévis.  «RV-2012-11-79 sur lôoccupation et lôentretien des b©timents», 2012, document disponible en ligne : 

https://www.ville.levis.qc.ca/uploads/tx_lborules/RV-2012-11-79.pdf (Page consultée le 22 novembre 2016).  

http://www.granddictionnaire.com/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=8357474
https://www.ville.levis.qc.ca/uploads/tx_lborules/RV-2012-11-79.pdf
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Questionnaire*   

*Note : Ce questionnaire est la version utilisée pour Lévis. Celle-ci a été ajustée pour 

chacune des MRC.  

THÈME 1  : Perception du problème  

1. Selon vos observations, est-ce quôil y a des logements insalubres à Lévis ? 

 Aucune idée  Non  Oui 

2. Si vous estimez quôil y a des logements insalubres ¨ L®vis, ¨ combien environ les 

estimez-vous ?  

 50 logements et moins 

 51 à 100 logements 

 100 logements et plus 

 Aucune idée 

 Autre :  

3. Selon vos observations, quelle est lôampleur du probl¯me de lôinsalubrit® ¨ 

Lévis? 

 Problème circonscrit ne nécessitant pas de solutions à court ou moyen terme 

 Problème circonscrit nécessitant des solutions à court ou moyen terme 

 Problème généralisé nécessitant des solutions à court ou moyen terme 

 Problème urgent nécessitant des solutions à court terme 

 Autre réponse :  

4. Selon vos observations, dans quel(s) arrondissement(s) se manifeste la 

probl®matique dôinsalubrit® ? 

 Arrondissement Desjardins 

 Arrondissement Chutes-Chaudières-Est 

 Arrondissement Chutes-Chaudières-Ouest 

 Aucune idée 



  

THÈME 2  : Probl¯mes li®s ¨ lô®tat du logement 

5. À partir de vos observations, indiquez quels types de probl¯mes li®s ¨ lô®tat des logements que vous avez d®j¨ observ® chez 

locataires. Indiquez-nous ®galement lôampleur de ces problèmes sur le territoire de la ville de Lévis.  

Types de problème  Jamais 

observé 

Rarement 

observé 

Observé à 

plusieurs 

reprises 

Dans la 

majorité des 

cas 

Aucune 

idée 

Présence de moisissures visibles ou de champignons et/ou 

de conditions qui en favorisent la prolifération 

     

Présence d'eau, de glace, de condensation ou/et 

d'humidité sur une surface intérieure autre qu'une fenêtre, 

causant une dégradation 

     

Infestation de vermines, d'oiseaux, de chauve-souris, de 

rongeurs ou d'insectes dans le logement ou le bâtiment 

     

Présence d'animaux morts      

Présence de produits ou de matières qui dégagent une 

odeur nauséabonde ou des vapeurs toxiques 

     

D®t®rioration ou/et encombrement dôune ou plusieurs 

parties du bâtiment (et non du logement) 

     

Isolation insuffisante de lôenveloppe ext®rieure      

Absence de moyens adéquats de chauffage      
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Absence de moyens adéquats d'éclairage      

Absence d'une source d'approvisionnement en eau potable      

Absence d'équipement sanitaire fonctionnel      

Dépôt d'ordures ménagères, de déchets ou /et de matières 

recyclables ailleurs que dans les récipients prévus à cette 

fin 

     

Présence d'amas de débris, matériaux, matières gâtées 

ou/et putrides, excréments ou/et autres états de 

malpropreté 

     

Surpeuplement dans le logement      

Logement non sécuritaire        

Autre (spécifiez) : 

 

     



  

6. À partir de vos observations, indiquez quelles étaient les causes des 

probl¯mes li®s ¨ lô®tat des logements que vous avez d®j¨ visit® :  

 Mauvais entretien du locataire  

 Mauvais entretien du propriétaire 

 Âge du bâtiment 

 Structure et construction du bâtiment 

 £v®nement r®cent (ex. d®g©t ou infiltration dôeau, incendie, d®bordement 

dô®gouts, d®versement produit chimique, etc.)  

 Autre, 

spécifiez :__________________________________________________ 

 Aucune idée 

 

7. À partir de vos observations, quelle est la PRINCIPALE cause des 

probl¯mes li®s ¨ lô®tat des logements que vous avez d®j¨ visit® : 

 Mauvais entretien du locataire 

 Mauvais entretien du propriétaire 

 Âge du bâtiment 

 Structure et construction du bâtiment 

 Autre, 

spécifiez :__________________________________________________ 

 Aucune idée 
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THÈME 3  : Impacts sur la personne et son environnement 

8. À partir de vos observations, quels sont les principaux impacts sur les 

locataires ayant un ou des probl¯mes li®s ¨ lô®tat de leur logement ?  

 Impacts physiques 

(Exemple :_______________________________________) 

 Impacts psychologiques 

(Exemple :___________________________________) 

 Impacts financiers 

(Exemple :_______________________________________) 

 Autres (spécifiez) : 

____________________________________________ 

9. À partir de vos observations, quels sont les impacts des logements insalubres 

sur la communauté ?  
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TH ÈME 4 : Démarches pour régler le ou les probl¯mes li®s ¨ lô®tat du logement 

10. À partir de vos observations, nommez-nous les d®marches r®alis®es pour am®liorer les probl¯mes li®s ¨ lô®tat du logement, 

ainsi que la fréquence observée de ces démarches.  

Types de problème Jamais 

observé 

Rarement 

observé 

Observé à 

plusieurs 

reprises 

Dans la 

majorité 

des cas 

Aucune 

idée 

Le locataire sôinforme sur ses droits, ses responsabilit®s et sur les 

démarches possibles. 

     

 Le locataire récolte des preuves pour défendre ses droits (ex. 

documents, photos, etc.). 

     

Le locataire tente de régler le(s) problème(s) par lui-même.      

Le locataire fait une plainte verbale au propriétaire.      

Le locataire fait une plainte écrite au propriétaire.      

Le locataire et le propriétaire négocient afin de trouver une solution 

¨ lôamiable. 

     

Le propriétaire tente régler le(s) problème(s).       

Le locataire rencontre un médecin ou autre professionnel de la 

santé. 

     

Le locataire rencontre un avocat.       
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Le locataire fait une plainte au service dôinspection de la ville.       

Un inspecteur inspecte le logement et propose des améliorations.       

Le locataire produit une demande à la Régie du logement en vue 

dôune audience. 

     

Le locataire fait une retenue du loyer.      

Le locataire tente de mettre fin à son bail (ex. résiliation, cession de 

bail, sous-location, non-renouvellement). 

     

Le locataire abandonne son logement.       

Autres (Spécifiez) : 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 



 

Rapport Insalubrité dans les logements, 2017                                                                                                                               Page 104 

 

11. À partir de vos observations, indiquez de façon générale les résultats que vous avez observés suite aux démarches réalisées 

pour am®liorer les probl¯mes li®s ¨ lô®tat du logement. Pr®cisez au besoin par des commentaires. 

 Résultats Jamais 

observé 

Rarement 

observé 

Observé à 

plusieurs 

reprises 

Dans la 

majorité des 

cas 

Aucune 

idée 

Commentaires 

Lô®tat du logement reste stable malgré les 

démarches réalisées. 

      

Lô®tat du logement sôam®liore gr©ce aux 

démarches réalisées. 

      

Lô®tat du logement se d®t®riore malgr® les 

démarches réalisées.  

      

Le propri®taire et le locataire sôentendent ¨ 

lôamiable sur une solution. 

      

La relation entre le locataire et le 

propriétaire se détériore.   

      

Le propriétaire entame des démarches 

contre le locataire (ex. retard loyer, hausse 

de loyer, etc.). 

      

Le locataire met fin à son bail avant la fin 

des d®marches et il est difficile dôen 

connaître les résultats.  
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Le locataire met fin ¨ son bail m°me si lô®tat 

du logement sôest am®lior®.  

      

Le locataire arrête les démarches qui sont 

trop longues ou trop compliquées.  

      

Autres (Spécifiez) : 

 

      

R®sultats des d®marches aupr¯s du service dôinspection de la ville 

Aucune inspection nôest r®alis®e.        

 Lôinspection am¯ne le propri®taire ¨ 

réaliser les améliorations nécessaires au 

logement.  

      

Malgr® lôinspection, aucune am®lioration 

nôest port®e au logement.   

      

Le locataire ne connait pas les conclusions 

des d®marches de lôinspecteur.  

      

Le locataire arrête les démarches avant la 

fin de celles-ci. 

      

Autres  (Spécifiez)  :  
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Résultats des démarches auprès de la Régie du logement.  

Le locataire arrête les démarches avant la 

fin de celles-ci. 

      

Le propriétaire exécute les travaux 

n®cessaires avant lôaudience. 

      

Suite ¨ lôaudience, le propri®taire ex®cute 

les travaux nécessaires et dédommage le 

locataire. 

      

Suite ¨ lôaudience, le propri®taire 

dédommage le locataire.  

      

Le locataire nôa pas suffisamment de preuve 

pour gagner lôaudience.   

      

La Régie du logement donne raison au 

propriétaire.  

      

Autres (Spécifiez) : 

 

      

Résultats des démarches auprès des professionnels de la santé 

Le locataire obtient un billet médical sur le 

lien entre sa sant® et lô®tat de son logement. 
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Le locataire reçoit des suivis pour sa santé 

psychologique et/ou physique.  

      

Autres (Spécifiez) :  

 

      

R®sultats des d®marches aupr¯s dôun avocat (priv® ou aide juridique) 

Lôavocat soutien le locataire dans ses 

démarches (Ex. mise en demeure, audience, 

communication, etc.). 

      

 Une entente est conclue entre le locataire et 

le propriétaire. 

      

Les travaux sont exécutés suite aux 

démarches entreprises.  

      

Autres (Spécifiez) :         

R®sultats des d®marches aupr¯s dôun autre organisme.  

Lôorganisme informe le locataire de ses 

droits et des démarches possibles.  

      

Lôorganisme soutien et accompagne le 

locataire dans ses démarches.  

      

Lôorganisme r®f¯re ¨ un autre organisme ou       
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professionnel.  

Autres (Spécifiez) :        

 

12. À partir de vos observations, indiquez de façon générale les défis ou difficultés que les locataires rencontrent dans leurs 

démarches en indiquant la fréquence observée de ces difficultés. 

Défis/difficultés Jamais 

observé 

Rarement 

observé 

Observé à 

plusieurs 

reprises 

Dans la 

majorité des 

cas 

Aucune 

idée 

Commentaires 

Relationnel 

Le locataire a peur de son propriétaire ou 

ses représentants. 

      

La communication est difficile entre le 

propriétaire et le locataire.  

 

      

Le propriétaire intimide ou menace le 

locataire (ex. sur la hausse de loyer, sur la 

possibilit® dôentreprendre des d®marches 

légales sur dôautres sujets, etc.).   
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Le locataire vit beaucoup de stress.       

Autres  (Spécifiez) : 

 

      

Financiers 

Le locataire éprouve de la difficulté à payer 

son loyer, le limitant ainsi dans sa défense 

des droits par peur dô°tre expuls®. 

      

Le locataire nôa pas la capacit® financi¯re 

pour entamer des démarches officielles. 

 

      

Le locataire nôa pas la capacit® financi¯re 

pour entreprendre lui-même des travaux. 

 

      

Le locataire nôest pas admissible ¨ lôaide 

juridique.  

 

      

Le locataire éprouve de la difficulté à 

trouver un autre logement en bon état et 

abordable. 
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Autres (Spécifiez) :        

Éducation  

Il est difficile pour le locataire de bien 

comprendre ses droits, ses responsabilités et 

les démarches possibles. 

      

Autres (Spécifiez) :  

 

      

Démarches 

Les procédures de règlement et les étapes ne 

sont pas claires, et le locataire préfère les 

arrêter. 

      

Les démarches sont longues à réaliser, le 

locataire préfère les arrêter. 

      

Le locataire préfère déménager que de 

poursuivre les démarches.  

      

Le suivi dôune plainte ¨ la ville est minimal 

(rapport, suivi dans la procédure, etc.). 

      

Le pouvoir et les connaissances des 

inspecteurs sont limités.  
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Il nôy a pas de concertation dans les actions 

entre les acteurs (ex. ville, professionnel de 

la santé, organisme communautaire, etc.).  

      

Il est difficile de faire exécuter un jugement 

de la Régie du logement. 

      

Il est difficile de préparer son dossier pour 

la Régie du logement. 

      

Il est difficile dôavoir des preuves 

suffisantes pour la Régie du logement. 

      

Les déplacements nécessaires pour réaliser 

les démarches limitent le locataire.  

      

Autres (Spécifiez) :  
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THÈME 5  : Pistes de solution pour améliorer les conditions de logements des 

ménages locataires 

13. Afin dôaider les locataires dans la r®solution du probl¯me li® ¨ lô®tat de leur 

logement, indiquez quel ou quels sont les acteurs dans le milieu qui 

accompagnent plus fréquemment les locataires dans leurs démarches. 

 Intervenants de proximité ou de milieu 

 Organisme en défense des droits 

 Avocat (aide juridique ou au privé) 

 Municipalité 

 Professionnel de la santé 

 Aucune idée 

 Autres (spécifiez):  

Notes :  

 

14. Afin dôaider les locataires dans la r®solution du probl¯me li® ¨ lô®tat de leur 

logement, nommez deux éléments qui pourraient être fait par les locataires :  

 Entreprendre les démarches nécessaires de défense des droits ; 

 Prendre le temps de préparer son dossier ; 

 Trouver des trucs pour la gestion de conflit (communication, négociation, etc.) ; 

 Communiquer adéquatement ses besoins et ses attentes ; 

 Proposer des solutions concrètes au propriétaire ; 

 Aucune idée 

 Autres (spécifiez) : 

Notes :  
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15. Afin dôaider les locataires dans la r®solution du probl¯me li® ¨ lô®tat de leur 

logement, nommez deux éléments qui pourraient être fait par les institutions 

publiques :  

 Mettre en place un code de logement provincial uniforme permettant à chaque 

municipalit® dôappliquer des mesures l®gislatives 

 Offrir aux municipalités des moyens concrets pour appliquer les mesures 

l®gislatives (ex. outils de mesure, moyens dôintervention, p®nalit®s, inspecteurs, 

etc.)  

 Offrir du soutien au propriétaire pour rénover leur bâtiment et leurs logements 

 Offrir davantage de logements sociaux 

 Rendre accessible la Régie du logement (délais plus court, information facilement 

disponible, augmentation du nombre de régisseurs, etc.)  

 Revoir les crit¯res dôadmissibilit®s ¨ lôaide juridique 

 Mettre en place des mesures préventives  

 Aucune idée 

 Autres (spécifiez):  

Notes :  

 

16. Afin dôaider les locataires dans la r®solution du probl¯me li® ¨ lô®tat de leur 

logement, nommez deux éléments qui pourraient être fait par les organismes 

communautaires :  

 Offrir des outils pour développer des habiletés en gestion de conflit 

(communication, négociation, médiation, etc.) ; 

 Offrir des outils pour aider les locataires à préparer leur dossier ; 

 Offrir des outils aux locataires pour connaître leurs droits et leurs responsabilités ; 

 Offrir de lôaccompagnement aux locataires lors de leur communication avec le 

propriétaire ; 

 Aucune idée 

 Autres (spécifiez) :  
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Notes :  

 

17. Afin dôaider les locataires dans la r®solution du probl¯me li® ¨ lô®tat de leur 

logement, nommez deux éléments qui pourraient être fait par la ville :  

 Expliquer clairement le processus suite à une plainte ; 

 Remettre un rapport écrit aux locataires qui en font la demande ; 

 Effectuer un suivi serr® suite ¨ une demande dôun locataire ; 

 Avoir des outils concrets pour mesurer un problème et pour documenter la 

situation; 

 Avoir davantage dôinspecteurs sur lôensemble du territoire ; 

 Offrir du soutien aux propriétaires pour la rénovation de leur immeuble ou leurs 

logements 

 Aucune idée 

 Autres (spécifiez): 

Notes :  

 

 

18. Afin dôaider les locataires dans la r®solution du probl¯me li® ¨ lô®tat de leur 

logement, nommez un ou deux éléments qui pourraient être fait par les 

professionnels de la santé :  

 Offrir un suivi plus serré 

 Émettre un billet médical au besoin  

 Aucune idée 

 Autres (spécifiez) :  

Notes :  
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CONCLUSION 

19. Afin de mieux connaître le travail par les organismes du milieu, nous 

aimerions conna´tre quel est lôaccompagnement que vous offrez aux locataires 

qui se retrouvent avec un probl¯me li® ¨ lô®tat de leur logement ? 

 

 

 

 

 

20. Est-ce quôil y a des th¯mes que nous nôavons pas abordés et qui vous semblent 

préoccupants ?  Lesquels ? 

 

 

 

 

21. Avez-vous quelque chose à ajouter concernant la situation des locataires ayant 

un probl¯me li® ¨ lô®tat de leur logement ? Ins®rez quelques commentaires.  

 

 

 

 

Merci pour votre participation au projet ! 

-Le comité insalubrité de la Concertation Logement Lévis- 

2016-12-05 
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Annexe 5 : Fiche insalubrité 

D®finition de lôinsalubrit®  

« (é) un ®tat ou une situation qui est nuisible ; est, peut °tre ou pourrait devenir 

préjudiciable à la santé  ; emp °che ou retarde lô®limination de la maladie; contamine ou 

pollue, ou peut contaminer ou polluer la nourriture, lôair ou lôeau (é)è47  

 

Exemples de situation non propices ¨ lôoccupation humaine, selon le r¯glement 

de la ville de Lévis -  RV - 2012 - 11 - 79 -  sur lôoccupation et lôentretien des 

bâtiments 48  :  

-Absence de moyens ad®quats de chauffage et dô®clairage, dôune source dôeau portable 

ou dô®quipement sanitaire fonctionnel ;  

-Isolation insuffisante et lôenveloppe ext®rieur ;  

-Pr®sence dôeau, de glace, de condensation ou dôhumidit® sur une surface int®rieure 

autre quôune fen°tre ;  

-Présence de moisissure visible ou de champignons, ou de conditions qui favorisent la 

prolifération de ceux -ci ;  

-Présence de vermine (insectes, animaux)  ;  

-Pr®sence dôodeurs naus®abondes ou de vapeurs toxiques (ex. essence)  ;  

-Etc.  

 

SITUATION CONSTATÉE PAR  :             Visite à domicile      Discussion avec un 

locataire  

                                                               Autres observations terrain  

ADRESSE  DU LOGEMENT  :   

NOMBRE DôOCCUPANTS :  

NOMBRES DE PIÈCES      Chambre       1 ½       2 ½        3 ½      4 ½      5 ½      6 ½  

                                                           
47

 MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX. 2001. DǳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘation québécoise, p.7. Extrait de la Loi sur la santé publique du Manitoba, la seule 

province canadienne ayant adopté une définition de la salubrité adaptée au milieu résidentiel. 

48
 Ville de Lévis, Règlement RV-2012-11-тф ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜs bâtiments, extrait de la page 2, document 

disponible en ligne : https://www.ville.levis.qc.ca/uploads/tx_lborules/RV-2012-11-79.pdf ) 

https://www.ville.levis.qc.ca/uploads/tx_lborules/RV-2012-11-79.pdf
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TYPES DôODEURS 

PERSISTANTES   

(si existantes)  

 Moisis   Cuisson   Produits 

chimiques  

 Huile à 

chauffage  

 Autres  :  

TACHES DE 

MOIS ISSURES   

(s i existantes)  

 Contours 

fenêtres  

 Murs   Ailleurs , 

précisez  :  

 

AUTRES FACTEURS 

DôINSALUBRIT£ 

(si existant s)  

 Isolation insuffisante  

 Absence de moyen de chauffage ad®quat et dô®clairage 

 Source dôapprovisionnement en eau potable ou 

équipement sanitaire non fonct ionnel  

 Pr®sence dôeau, de glace, de condensation ou 

dôhumidit® sur une surface int®rieure autre quôune 

fenêtre;  

 Présences de résidus et toxines reliés au tabac  

 Présence de vermine (animaux, insectes)  

 Présence de détritus ou autres états de malprop reté  

 D®t®rioration, d®labrement, ®tat dôabandon ou 

encombrement de toute partie dôun b©timent 

Autres ou précisions  :  

 

SECTION FACULTATIVE   

Loyer mensuel  :                                    Habite le logement depuis  :  

Problème(s) de santé 

lié(s) au  logement  

 Oui , précisez  :                     Non  

ÉVÉNEMENTS RÉCENTS   Infiltration dôeau     Déversement de produits 

chimiques  

 D®versement dôhuile 

à chauffage  

 Autres  :  

DÉMARCHES POUR RÉGLER  Oui, par  Oui, par le  Oui, par  Non, pas 
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LA SITUATION  le 

locataire 

actuel  

locataire 

pré cédent  

les 

locataires 

voisins  

pour le 

moment  

Précisions sur les démarches  :  

 

 

DATE LIMITE th¦w [Ω9b±hL 59{ CL/I9{ : 31 mai 2016 

 

Une fois les fiches remplies, les intervenants doivent les acheminer à : 

ACEF Rive-Sud de Québec 

33 rue Carrier, Lévis, G6V 5N5 

418-835-6633 poste 225,  télécopieur : 418-835-5818, locataire@acefrsq.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:locataire@acefrsq.com
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Annexe 6 : Modèle de formulaire à compléter par les MRC 

Validez et complétez le tableau ci-dessous en détaillant les services et règlements de votre MRC et/ou de certaines municipalités concernant 

ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ό9ȄΦ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƳƻǊōƛŘŜΣ ŜǘŎΦύ.  

Services disponibles par la Mw/ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 

Information générale sur les services la MRC ŘŜ .ŜƭƭŜŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ :  

Stratégies utilisées lorsque se présente uƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ :  

¢ƛǘǊŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ 

Quels sont les sujets touchés par le rôle de ces inspecteurs (surlignez) : 

Entretien / État du logement-bâtiment 

Incendie 

Construction  

Insalubrité morbide 

Autres sujets Nommez : 

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀŘƘŝǊŜƴǘ Ł ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όǎǳǊƭƛƎƴŜȊύ 
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Commentaires sur les autres municipalités et leur stratégie liée au sujet :  

 

Processus général de plainte/pénalités (décrire brièvement les étapes et les pénalités/interventions possibles) 

 

Nombre de plainte approximatif par année et sujet principal des plaintes :  

wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ aw/ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōâtiments ou autres conditions de salubrité  

Nom exact 

des 

règlements 

Secteur(s) où 

le règlement 

est appliqué 

(Surlignez) 

Sujet du 

règlement 

(Surlignez) 

Exemples de 

règles dans ce 

règlement 

Titres et 

responsables 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de ce règlement 

(complétez) : 

Processus de plainte 

pour ce règlement 

(Décrire brièvement) 

Pénalités ou 

interventions 

possibles dans ce 

règlement 

(décrire 

brièvement) 

Lien internet 

pour 

télécharger le 

règlement 

(sinon copie 

SVP) 

1. Sur tout le 

territoire de la 

MRC 

Municipalités 

spécifiques 

(nommez) :  

Entretien / 

État du 

logement-

bâtiment 

Incendie 

Construction  

Insalubrité 

morbide 

Autre. 

Nommez : 

 Titre : 

Nombre : 

Sous la 

responsabilité de 

(surlignez) : 

La MRC   ou la 

municipalité  
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Au besoin, ajoutez des lignes au tableau pour détailler les autres règlements disponibles dans votre MRC ou dans certaines de vos 

municipalités 

Si le fonctionnement et/ou les détails pour certains règlements vous sont inconnus, merci de nous indiquer quelles sont les municipalités 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴformation dont vous disposez sur celles-ci : 

   

   

 

{ƛΣ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ aw/ Ŝǘ Ǿƻǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ŀǳŎǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴƛ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴts ou sur autres 

conditions de salubrité, ƴƻǳǎ ŀƛƳŜǊƛƻƴǎ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΦ {ƛ 

non, merci de nous indiquer les raisons et le contexte.  

 

Nous aimerions connaître les enjeux les plus fréquents touchant les locataires, les propriétaires de bâtiments locatifs et les propriétaires de 

maison de votre territoire. Les énumérez brièvement tout en donnant quelques précisions. 

 

Nous aimerions connaître vos idées sur des pistes de solution qui pourraient aider les personnes vivant dans des logements/maisons insalubres 

ou en mauvais état : 

 

Autres commentaires : 
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Enfin, merci de compléter vos coordonnées :  

Votre nom : Titre :  

MRC concerné :  Téléphone et courriel :  

Indiquez de quel(s) secteur(s) de votre MRC dont vous êtes responsable : 

Je désire recevoir le rapport final de ce projet (surlignez)    oui    non 
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Annexe 7 : Facteurs de lôinsalubrit® du logement
49

 

 

                                                           
49

 Nadir Bakhti, A., et al. « La salubrité des logements : lôimpact des moisissures » Guide dôintervention. 2015. p. 8.  

http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Sante_publique/Images/Guide_Equipe___11_cours_UdM-Version-finale-4.pdf
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Annexe 8 : Composantes et déterminants de la qualité de vie
50

 

 

                                                           
50 Ville de Lévis. « Présentation de la démarche et du cadre de référence ïPolitique de développement social et 

communautaire. » 2017, p.17.  


















